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. M; le Gouv~rneur gO~NECARRÈRE, arrivé Il Lom~ 
Hf Octobre, a' repris à cette date, le commande­

ment du Territdire. 
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ARR81'8 No 22t promu1!l"ant ~e dééret du ,'j Septemlm . 

1923 ;nmtuant un uiMeau d'avanc"",,~"trt1r lt>perionml 
dela.magis!rllt .. " coûmiale.. -.... . ~J 
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:~ 

. 1 , Le Gouverneur des CôlQnie., 
Chevàliet de la Légion d'Halln.ur; . 

"l 
.~ 

Vu le décret du H Septembre 1923 fMtitnant lUI.tableau 
d'avancement

l 
ponr le personnel'dela ~agistratare colon;;'l,;; 

, 	 , • ' é 

"RRÊTE: 

A.trICtH P"M,.a. - . Est promulgué ~ans le Territoire du .' 
Togo placé SOU!; le nuùtdat de la Frimee le décret du Il, ·~l. 
"Se'ptembI'e tll23 !nstitùant ull tableaud''l'''a...eellloot pOlIr le. ~ 
personnel de Iii nfagistrature ooloniale: • ~ ':j 
. Aar. 2. - Le présent!U'rèûf sera eU!'lI:lis\i-é,oomoiuniqué ,')1 

et publié partout où besoin 8er.a" ... ;~ 
. -	 j

Lomé, le St Octobrè 19t3 'J
BQNNECARRÈRE. • . 

.. 	
'.~,-"". l'~ 

-, 
~ 

RAPPOR"I' ~ 
~;, 

AU PRÉSIDENT.J)E LA Rl'!PUBI,J(jUlil.FRANÇAISE.' 

- ,

p.sri .. , le .11 Sep1embre192i!. , 
.. MONRIBUll LB Pt.éSIDB"T, 

'Le pl'ojet d. loi setu,eUement saumis au Pa~lem;tnt,relatit 
au statut des magist.raîs eolodiaux, prévoit; COmMe polir 
lenrs collègues 4. la Métropole, . l'établissement d'un tableau 
d'.a\--rancement. . 	 ~ . . '"' . 

En atlendaut le vottÎ d~ectte loi, il rious ;; paru dé8irable,· 
tant dans l'intérêt du personueljudiciaire que de la' bonne 
administration de la jn,tiœ-, de rlIaliser.dèsmalntenanteeUe 
réforme. 

Tel e5t l'o'blet du projet de décret que nous aVonsl'honlle'V' ,, 
de soumettre il. votre sanction, et qui Il reçu l'âpprobation, 

.'j 

du Conseil d'Etat. 
Venillez agréer,' Monsieur le Président, . l'homm_age de 

notre profond resPect. .., 
Le Pl'éii<1ent du Conseil, Ministre des Affaires ­
étrangères, Gardé, d•• s.eaux, Ministre de la .,• 
JustIce par inUrÎJlI. . 

, R. p(Jll~nARÉ 
Le Ministre des Colonies 

A. SARUAUT 
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:: 	 peuvent adresser au MlriistJ:e une demande en vue de leur' 
inscription. Leurs dossiers sont. soumis avec l'avis de leuH -
cbels et' du Gouverneur ou du Gouverneur Général, 	,ilia

Le Pre.ide;'t de la Républiq!!e Françll1s. ,', commis.ton dé classement chargée d'établir le tableau, 
suivant.~Sur:le,' .{ippon du Mfriiel1e.des, Colonie~et du Garde les. 


,1lC!lllÙX. M:m~~"la Ju~ice.; 
 "ART.4,'"- La CQmm~îo~,de claseement est nommée par' 
'""Vu'l;'llénatus-cousulte du il mai 18114; le Ministre des colonies, aprés Ilvis du Gard. de. sceaux" 

,Ministre de la Justice, Elle est composée: , Vu le d(\èret du1e~'~mbre 1Bl18 ; 

10

Vu liÜ~,~iIl--AvriÏ t8l!O,concernant ror~ni."tioD judi­ '\ ' -' D'un président de chambre et de trois consemers 11 
ciah~de&.Antiij0!l ~1 de!a Réunion i' ! "'la cour de cassation désignés chaque année, après aoeord 

1 entre le Minislre <lç 1. Justice et l<;-Miniotre de. Mlonie. ; \r'l/~~déèrets ,des 14 Février etH Ao,ùtl921, fixant 1 •• 
'iraite~ttt&'~pàr,tt.é~1·ciHipedeÙl magistrature coloniale; , 1 2° - de trois ma.gislrats des colonies en activité ou en· 

.' .. retraite 'ou andens magislrats des colonies l passés dans le"v:.",œ.'dé<lrets F~mer,.!i21,et 3 Mar. 1923, con-
cadre roer..·oRoHtain, désignés chaque'~flnnée par le Ministre , 	 de l'IndocIiÎl,IS'" 

" -"t il•• coJ.onies; lès mUfii.lrals appartenant au cadre métropo­
~)eJÏlbrë 11111,'!O Juin 1!1!\!, 14 l'lain sont désignés: avec l'nssentiment du Garde de8 Sceanx; 

, .' 
3~ - du directeur du personnel au Mini5tèl~ de la Justice['tIIli)iai~'de1a,l'!c'D..v,elle -CalédOinie, de l'Afrique Occidentale 

du directeur du personnel au Ministère des..<olonies, et dufr&!lÇj!is de ,l'Océanie, ,do i 
, 1 ... Che! de .apinet du Miri.tre de' colonies, 

La è.ommission est présidée pur le président de chambre 
11 la Cour de Cassation et en cas d'elI>pêchement par le plus 

llb~:"E: ' .ancien conseiller à la (mur de cassaJion. En cas de partage 
le président a, voix p:œpond{oraIlte~,-A,I.~,,':it'...Jp'R'.î:~,~~..;,. ,'~~ J1IO:gist~1 colonial' he peut être 

Un sous-chef de bureau de l'adminstraUon centrale du
, Iiu,n 'po~, çompo.taritune augmentation de traite­

Ministère des coloni~s r:st attaehé il la commission en qu~lité,,'Il n'a été, au préalable, iJ:;lictilllutalileau d'avance, de secrc-taire.
dre~<ldâns ié, ~ondttion. détermînee. par lé présen 

, " _ ~., i • 
l.es délibératiOlls (te lB comrni~l'<ioo ne sont valablefi que 

lorsque sept au moin", tJf> ses TIwlll,bres sont pré~ents, dont 
',' TtJ,i"'oi;-: Jès d)spoEitlo~.,iln !H'oo.,rit ,déére\,lle s'appli ,.un maglkttl'at colonial HU rninimllm, ,':' Pas'~,lI.<)miùal,iQns dû Dirooteutde l'administration 

Un arrêté interministériel détermtue le motl~ defonetioune..iudfcil!.ite dé;1'IndOObiue: des Procureurs Généraux de toutes 
-'mettt 4e la 'commission f'hargée de procf>dér à la formation le. colonies, des, premiers Ilrétiidents, .présidents de chambre 

dn tablean~ .'et avocaîsgénéiaux ,le l'Indochine, de. prél!i~ents de coùr 
,", d'.ppill d" l'Âlri'l1le OCCÎgentale franÇllise,et da Madagascar, ART. !), ~- La commission de dasscme~lt est ~hargéei 


, ét,~",' imtre; ,aux pr~motions il la 4ème cias •• de. juge, de 
 a) d'éta11lir par~ classe el' dans chaque clH~se, par ordre de 
,pàix i",C<lmpétencê étendue ei jus"" SIlppléants près les tribu­ mérite) avec préSel)tations speciales pOUl' les lonctions ré~
,nauX de l'Inde et des attachés aux Pll1"luets généraux, ser-véef 'il rarticle 6, le blblt'au d'avallcemént des magÎstrati
'-:.Aar~2","',> 'Elr vué <te l'in.ocrlpÎlonau tatJl"'lu d;avanr,e­ de rIndochine, d'une pattI et des magÎstrats .des autres 

>,:m'mt, léll'-Illagist';'ts ."nt proposé. ,ehàque IlIlnée par les colônies d'autre part; • 

·du_ servi~ judiciaire en -~ qui conc~tne les magistrats 
 h) De donner son avis: 1~ sur les demandes d'admission

~ièg., èl dn parquet, et, par les présidents de juridictions ùes magislrats de l'Indochine dan, le ca!lle des autres colo­
, d'appel, en 00 qui cOnoorne le. magistrats du siège, 	 L'avis nies et réciproquement, e,t8ur les demandes d'udmil!!sion des 

liu Gouverneur dela Colonre'orulu Gouverneur Général dans magistrats du cail~e métropolitain dans le cadre colonial. 
le. colonies, constituées ',en groùpe:-' ••t joint il chaque r..eg magistrats ne peuvent"ëtre nommés qu'à un emploi 
p,i)posil.ion, " Oérre~pondant en parité !l'olfice ou à un emploi immédiate­

Le,spropositions doivent Mr. moUvées; elles son t trans­ ment supérieur s'ils sont inscrits au t~bleau d'avancemenf 
mise. ' au Mini.tre des clllonies ainsi que les notes et les de leur cadre; 

iloèum~s qui les acoompagnent, avant le fer Juin de 


~. Sur les demandes de permutation,
ebaque'ann'ée, , ~ commission dre5!<e le tableau avant le pr'emier Janvier' 

... Al<T, 3, - Le tabl.eau d'avancement est, dressé par une de l'année dans laquelle il doit être appliqué, en teuant 
.ommi~.i"Q' de clas••ment liégeant au Ministère des eolooies compte du nombre ne. inscriptions détermirré par le Mi­
et àlnquelle sont soumis tous les dos.i... des candidats nistre. Toutefois, lor~que les circons,tr'1flCeS l'exigeront. la 
Pi:\>POsé8, ' ' d!,lte précitée pourra être prorogée jusqu'au 31 Janvier. 

la, Commission pent exceptionnellement provoquer, par Le tableau est arrêté chaque ann~ par le Ministre des 
j'intermédiaire du Ministre de. colonies, des propositions colonies et 1. Garde des Sceaux, Ministr,e de la Justice, 
snpplémenlnires. 

Si, rd ans, le courant de l'année, le tableau est épuisé, la 
tes magistrats réunissru\t les, conditions réglemeulaires cpmmission de clRs5ement pout étahlir un tebleau complé­

POUl' pouvoir prétendre li un avancement, q'ui n'ont pas lait mentaire pour la même ~llnee. 

l'objet, de propositions et n'ont P" été inscrits au tableau, 


, ~, 

• 
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. AaT. 6. - Les uomination:- ont Heu dans l'ordre du tableau. 
'Toutelois, pour les postes de présidents des cours d'appel, 
autres que celles qui soht visées à l'urticle ~erJ et pour les 
postes de Procureur de la Hépublique, cbef du serviee judi­
ciaire el de président de tribunal supérieur, le tableau com­
porte des inscriptions spéciales en dehors du classement 
8béral. 

Par exception, le Ministre des colonies, d'accord avec le 
Ministre de la Justice, peut surseoir à la nomination d'un 
magistrat inscrit au tableau et désigner, pour le posoo vacant, , 
le magistrat inscrit à sa suite; les mJlifs de celte décision 
doivent être exposés daRs ûn rapport visé par ledécr!'t de 
nomination. 

ART, 7_ - La commlSSlOn peuL être appelée, par le Mi, 
nistre des colonies à donner son avis sur les questions re- _:! 
laUves à l'organisation judidaire que le Ministre juge utile 
de lui sou~ettre. 

AAT. 8. - Les postes dans la magistrature sont répartis 
,entre qu~lre classes. subdivisé,es en échelons et déterminées 
ainsi qu'il suit l d'après-le traitement de présence: 

,1DÉSIGNATION hfDOCRH'Ul AtlîRBS COLO.NIBS 
1 

f' tère> classe. 18JJOO frs 18,000 Crs 

2ème classe 15"lOO Irs i" échelon 16.000 f 

2' échelon U,000 1 • 
l''échelon 13,000 f3èmu dusse i tc échelon 13"100 

2' échelon 12.000 f2' 6ùhelon lLOOO 

3' échelon 11,000 1 

1er t .. échelon to,OOO f4ème ('lasse .. échelon 10,000 

2e éghelon 9,000 f2' p,cheJon 8,000 

3$ échelOII 8,000 ! 

~~ échelon 7,000 f 

Aucun magislral ne peut bén6fieier d'un avancement com­

portant une augmentation de traitement de présence supé­

rîeure à 3.000 fra. jusqu'à la 1ère classe i~clusiYement. 


A'T, Il. - Nul ne peul oblenir une promQlion de classe 

g'il n 1 a accompli au moins'deux années de séjour colonial 

et de services elleclifB dans la classe immédiatement infé­

rieure au ter Janvier de l'annéti pour laquelle le tableau est 

dressé, 


Une seule a:nnée de séjour colonial est nécessaire pour 

passer d'un échelon il un des échelons supérieurs. 


L'avancement en échelon ,s'effectue dans la colonie ou le 

groupe de colonies constituées en gouvernement général oit 

le magistrat exeree ses loncHollt'; suivant rordre du tableau 

dans le cadre des échelon. de cette «llonie Ou de ce groupe' 

de polonif's, Toutefoli' si ln colonie ou le groupe de colon~s 


nie 't··)m~ot'tedJ pas l~s pOl'~u:s d'atvalncem~ntt nét·ceSB~ati~etS ou ~i ,.1:" 

es )f:soms TI "8erYH~e eXlgen, e magls ra peu .:; ra pre­
Eenf:é par a,vancernp,nt en échelon, pour servir dans 9neautte 

, colonie, 

En aucun cas, l'avancement en échelon, obtenu pour tin 
. magislral inscrit au tableau 'ne peul laire IIbstacle à sa pro­

motion eu classe délerminée par le tableau d'avan.ement,
F ' 

- ,ART. tO. Par déro.gation aux règl~B ci-~I~BUI51 un ar­

rêté du Ministre fies colonies détermineralesconditionsd!U18 

lesquelles les propositions seront faioos pour' 1. tablenu 

d'avancement de, 1924 et la date fi laquelle la commilsion 

devra se réu~ir pour l'établir. 


ART, iL Le Ministre descol9nies et le Garde des Sc'lfW,x, ,, 
Millistre do la Justice, sonl chargés chjeun en'ce qui 1,,- con, 

cerne, de l'exécution du présent décret. . ~ . 


1 • ," 

Fait fi Rambouillet, lé 5 Septembre i923 
_.' 1 

Â, MILLERAND 

Par le Prési<lent d! la Hépubliqne, ­
Le Président du ConseiÎ, Mi,Îlistre des 

Affaires étrangères, Garde des Sceaux 


o Ministre de la Justice par-intérim, 

R.POINCARÉ,­

Le Ministre des Colonies 
:-'~ 

A, SARRAUT 

ARRÊTÉ IVa '22fJ promulguant te" "ie"ets duf3 Septembre 
t 923 portant.. Jo organisaliotJ, des - fl!1'!iices Ji. la tré~ 

sarerie_ dans Its Te~ritoire!f du. l)()~(J 2" ~ (ixatiolt .de /a, 
solde et des accessOtres de ~oldp. du trés01''ter -payeur du 
Togo, l'arrêté (i,1:ant (allocation forfaitat're' aJtrihuée au 
trégQr~er payew' dl{, l'ogo }Jour frais de bureau, de matériel 
et de loyer pour les hureau,"f;, ­

Le Gouverneur des Colonies 


Chevalier de la LégiOlb d'Honneur, 


Commissaire de la Hépublique au Togo 


Vu le décrel du '23 Mars 1921 détermi!,lant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de I~ République au .Togo; . 


Vu le décret du 13 Sepoombre 1923 portant: 

10 organisation des servieès de la Trésorerie dans les_ 

Territoires du Togo; t 

ilo - fixation de la solde et de.'ficcessoire. de Bolde du 

trésorier payeur du Togo; 


3° l'arrêt<! fixant l'allocation forfaitaire altribuée au 

lrésorier- payeur du Togo pour frais de bureau, de matériel, 

et de loyer pour les bureaux_ 


ARRÊTE 

Akftt!L8 PflBMlBR - Sont promulgués daus ,le Territoire 

du Togo plâcé' .ous le mandat de la France les d6eret. du' 

13 Septembre .1923 portant: 


1Q ~ Organisation des services de la Tr~50rerîe dans les 

Territoirf;! du Togo. 


~. - Fixation d. la solde el de8 a~e8soires de solde du 

trésorier- payeur du Togo. 


- L'arrêté fixant l'allooation forfaitaire attribuée au tr"80­
rier-payenr,du Toge pour frais de bureau, de matériel eld. 

loyer pour les bureaux. 




... . . .., \ . 
JOU RNALOFFlCIEL DC T.ERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE I-A FRANCE 

A_T: It - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
.et publié p"rtout où besoin sera. 

~.. - Lomé, le 31 Octobre t 923 

f+" 
, 

,BONNECARRÈRE 

t 
~- .. 
k'j " RAPPORT 

~~" . AU PRIisnlENT DE I.A RÉPUBLIQCE FRANÇj\ISE 

V."_ 

., Pari., le 13 SeJ>tembre 1923, . 
~~-\ 

- . 
MI.:fN6USDa Lé PABSIM!T,

• - ~ i ~ 

. Un do!eret en date dt 23·"iB.r"1921·~ déterminé les .!tri· 
. : ''butions4u Commi.ilaire de la République lrançais. dans les 
: ," Territ'!ir:.,.du' TOjlO. . 

: Toutefois" bien quelil, Togo ait été doté de l'autonomie 
.• à<iDlini~traUv. et 'ftn"Jlèiltre, l'e,xéeul\?n des s.J'Vices de tré· 
~~orerie 9st'confiée à un payenr résidant àI.orné, mail'dépen­

~. dan! du trésori~r- payeur <tu Dahomey. .' 
',,::~ é .~- ." " 

" C'est éiJ effet ~"" la Yesponsnbilité de ce.eompt"ble ,upè. 
r:leur que s'eff~ctue~t_ les opérations de frésorerie, ceHes-d 

" -·§tant reprises -dans laS ècritures du IrésOf'ier tie Porto­
~~m. ... 


Ire décret 'du 29 Dé~m.llre 1922 réor~anisanlles services . 
__ 1 ,financiers.-le l'Mrique Occidentalelrançaîse, éi{'A}TIsacrécetfè 

«-manière de pl'yéder, qlû n~est- pourtant pOti sans préae.ntc.r 
,.des incon-véni_en t~ sérieux. • " , 

. En effet, d'une part, l'iIllPortance de la p"i.,.ie de Lomé 
t':: ne justifie plus le rattachement à ]a trésorerie dn DahomeYI 
., élant donllè que le budget local et le budget annexe de., 
~··.clIemjo' deloret ~u whatlatteignent plus de Smillions, 
''l ' ,"

:!., D'~tre part, la rèlorme monétaire elfectuéè par le Com­
'lljl~saire .dela République'le ier Féyri~r dernier est rendue 

~·.~..dêl!Ca1e du l!Ûtque le pay"ur' du Togo dépeilddu \résorier· 
"payenr du Dàhomey et que c" dernier, par suile de. réglec1t<:: m~nts finaù.ei~rs, eJt maître d~ rencaisse de..L~mé/ ­

r. Enfin, ,en rai",,~ del~ situation spéciale d\! Togo, il Il')' 
~. 'I"e de. aVa4!'tage. àce que ce Territoire soit pourvu d'une' 

trésorerie iridépénq,mt;, et o'ait plus aucun lien, même 
' . adminj.tratll,.avec l'Alrique Occidentale Française. . 

}.: ~ C'est dans ces conditio~s qüe 11-0U5 a'Htns' préparé le ·p~o~t 
~;~ ~ jet de décret" c.i-annexé, que nous avons l'honneur de sou~ 
l.l1lettre il votre b~.ute sanction, 
~', ,1l . V.Uillez · adgréet, mtoosieur· Je Président, l'hommag'l.de
If' JlO tre prolon .reopee. , '. 
~, . , 

~'.' , Le Minini.tre des Colonies 

~ . A. SARRAUT 
!>:. 

Le Ministre ûes Finànoos ~. 
;',1 Ch. de LASTEYRIE. 
~~', . 
, 
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. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE , .. 
Vu le décret (lu 30 Décembre 1912 sur le régime tinancier 

des colonies et tous aètes modHîcatifs Subfôéque-nls; 

Yu le décret du 2a )Iars 1921, organisant les Terriloire. 
du Togo; • 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Minislre de. 
Finances: : 

DECllÈTE 

AH,nets. PRR!lJlliR - Le serviüe dt' lu lrésofl':rie dans .les 
Territoire,fOi du TQ~-o est dirige par un trésorier- payeur sou­
mÎt; à l'..ulorilé du Minislr(" dcs finanees t,4 du ~lillistl'e de. 
colonips et justit'iabl6 de-la (~our des-c.omptes . 

ART. 2. - Le tresorier- pAyeur pHeclue. pour son propre' 
compte et sous ~a reî<pon~ahiJitfi, tians sa eir.~onf\(',riJ.ltion, 

'les opérations de re~ette et dépense coneernant: 

1
" . 


Q 


- Lf' budget du Togo, ~. e~wprî~ les annexes; 

2'" - tes opéraHom: des services financiers de la métro... 
polp, y cQ.mpris celui des Drtirll'$ d'argent ainsi q.e le& opé­
rations dp la caisse des ;nvalîdps dé la mariné et d~ la t'russe 
des depôt~ et l'oDl'Îgna(îüns donl il'est It' préposé,. : . 

ART. 3. - _ LQS frais de l't'l'vic...> lie ta Irésorerîe (personne] 
et matériel) ·sont Ala ehurge du bu!!get du Togo, . 

ART. -~ ~a caisse de résPfve exist:int au Togo {'ontinuera 
il ètr~ régie conformenH'nt flUX dil'positions des nrtkles !:5S 
ct suivants du décret du 30 Décembre 1912. 

AR-T. 5. Le- nouveau régiml' entrera pn Yi~u('ur A 
compter du ter Octobre Hl2:J 

ART, H, ~ T~utes dispositions rontriJ.ires au présent dé­
cret sont et demeurent abrogée:;;, 

An!. 7. ~ Le MinÎli~re deR Colonies et }e Ministre des Fi­
nances sont chargés! ,('hacun en CI~ qui, If'; concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui ~era inséré uu' Journal Olficiel 
de la Hépubliquo Irançais\:, au Bulletin de, Lois ct nn Bulle· 
tin oUi<;iel du Ministère des ColonÎes., 

Fai! li Rambouil!el, le 13 Septembre 192:1 

~ A, .YILLEHA~D. 

PHr le P,é.ident de la Républi'lne: 

Le Miniltl'e deR Colonies 


, .A.. SARRAUT' 


L(' Ministre des Finanèos 
CH. DE LASTEYRlE 

RAPPORT 

AI) PRÉSIDE.'1T DE LA RÉPL'BLIQUE FHANÇAISE . 


Paris, le 13 Septembre 1923 

MOlf~8-IRUR 111 PdSIDBlfT, 

Un déeret du 13 Septembre 19'23 Il organisé le. serviceri 
de la trésorerie da us léS Territoires du Togo et prévu la créa­
tion d'un emp]oi de ~l'ésorier-payeur qui sera chargé d)en 
~ssufer l'exécution. 

./ .. 

http:l'hommag'l.de
http:p"i.,.ie
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Dans ces co,pâitlpns,;n est indispensable de prévoir le" 
émoluments. que percevra le titulaire de}a trésorerie et de 
lix .. r son classement' li bord des paquebots, dans les hôpi, 
taux, etc, ' 

Tel est but du projet de décret d,aunex.; que nons avons 
rbonneur de sonmettre li votre hauté sanction, • 

Vénillez agré.;, Mon~ieur le- President, l'hommage de 
notre prolond respect. 

Le Ministre cte. Colonies 
A. SARRAUT 

Le Ministre des Finances 

CH, DE LASTEYIUE' 


LE PRÉSlDE.",T DE LA l!.ÉPUBLI.OL"E FRA."'ÇAISE 

Vu le décret du 3.Q Décembre 1912,-.ur le régimelinaneier 
des Colonies, .t nolÎimlIumt des articles 108 à t~3; 

Vu le d1cret du 2 Mar ..1910 et tou .. actes mo<!iircatils sub· 
séquents, portant règÎem.~t sur la solde et les 'lllocations 
accessoires dU"p"rsoonel colonial, notamment les décrets du 
fi 8eptembre1920, en'emble le décret du. 3 Juillet 1800' et 
tous décrets modificatifs snbsé'quents réglementant le régIme 

" des passages du personnel'colonial ; 

Vn l'artiCle 127 B de la loi de linanOOll ,du ta Juillet 19f1; 

Vu le déerét du 2:3 Mars 1921, organisant tes Territoires 
du Togo, 

Vu le décret du 13 Septembre 't923, portant organil!fttion 
des 5eryie~s rle la trésorc!ie' dans les Territ?ires du Togo; 

, , 
Sur 1 .. rapport du Ministre des colonies et du Ministre de. 

Final,lt'cs ~ ...' 

DÉCRÈTE 

AB.leLB PUMIS. - La solde et les aecess .. ir.. de solde, le 
classement au point de vue des indemnités de route, de sol· 
!Qur, de passage et de traitement dan'; les hôpitaux, du tréso, 
rier·payeur du 'Togo, sont lixé. corn!!," suit: 

Solde d. grade, 14,000 1 ... ; indemnité de responsabilité 
Il,000 Irs,; ela.sement, tère cntégorie B. 

Ce comptable supérieur reçoil en outre, uu supplé",ent 
colonial dont la quotité et les ct:Jnditions d'allocationKsont.~­
IlIées !lar lé règlement général sur 1. solde etIes accessoires 
,de solde du personnel colonial. 

( Indépondamment de œs émolu.ments, le-trésorier· payeur 
du Togo a droit li des allocations ou remises pour les services 
apé.iaux ci·après: 

C$is.e de. dépôts et consignation. 
Service des Invalides de la marine 
Octroi de mer 
Bons de douanes 
Mandata d'articles d'argant 
Municipalités.· sous réserve, toutefois, pour COB der- ... 

aières. de leurs droits de confier leurs services, 16 cas ' 
éohéant, à des agents spéciaUlL 

Tous les acte. créant de nouvelJ.ux services spéciaux et 
,déterminant les remises y afférente. ainsi que ceui qui au· 

,, 

••~----~-.----- '"1 

\. '• 
JOURNAL OIilFICIEL DU ,TERRITOIRE DU TOGOPf.A.Œ SOUS LE MANDAT DE LA 'FRANCE .~ 

l' _____._~ __' _,_' --_~__ùe_--~ ________________~____~~-----, ~___ - ~.~ 
, . ' , " ' .';"",' ,'Il 

rllient pour elleLd'augmenter. de dtminùer ou. de s!l:l>J>1'Ïnillr )~ 
les ollooations ou reniis•• attribuées' polir l'èxt\clltion de. ;~ 
services ~péciaux ci·dessus énumérés, deVl'Î7nt êtrè'lIOul!li~" "l 
à l'approbation des Ministr~s des.collini•• et}es'linl!.neô •. ",' ,.~ 

/utT. 2: - Le trésorier,pay.urdu Togo sllbitIes retenùe~,'~ 
prévues par la loi du Il Juin i8l$3 sù'r l'intégralité de'salrold. 'f: 
'de grade et snr les trois.,qtiart8de8lljfooatio~ 00 rem!II!l~: 
qui lui 80nt a!tribuée. ail titre 'de.•' sel"f;l";ssptciaux visé.. i':; 
l'article ier_ ' ., "', . .".', -~! 

.~ , ',' f '1 ',L • l ' . ' 

A•• , 3, -'- La- tré...ri&<payul: dn'l!ogo Il d~lt, -/i'mre \," 
de lms debu~eaù.de ~tériel e;de l~erj:iqU~.le~ b?re,?,,:':~ 
à. une allocation lorfaltalre. ,fixée J'!,t. )l,r'i"té . ~s, )\Unhllre.-~". 
d",. colonies et de. finances... "." "" " . _.'1-,' - - -. - ;, ,~- [" . -.", 1f 

A.T.4,'- Le Ministre desColotilès Jll le lIJIniotre -d"';'<' 

­

Fi';ancés sont chargés, chru\un en ce, ciai le conçerlle.:de "':; 
l'exéêution du préB"'lt déc~"t; qui .era jne"r6- àù Journlll'; 
Officiel de la RéJl1lllligneltanç'riis•. · all' Bullètlii'illlÎ lôi• ..tIi ; 
au Bulletin olliciel dn Mi!li&.tèl"& desCiJlpl1ie~. " , "," 

, , "j 

Fait li Ralnbouillet, le 13--Seplll1liWo' 19!1t 
- ~ - - - " 

, .-' 
Par le P~é.i<!ent de blRépnl]lique, 


Le MhlÎstl'e des Coltloie6 

)o.. SARRAUT 


Le Ministre des PiD'I\Ùces . 
, CRDELAST)!YRIE' 

:~ 
" LE MINISTRE DES COLO~IES1!T LE ML'IISTRE . ~ DES FmANCES ~,t'* ..~ 

Vu le décre! dû.13 Septembre 19~, porlantilrg!lnisalioÏl ~ 
'des services de la trésorerie dans le. Territoires du TogO; i, ~'~ 

- - - - " ,,' l 

Vu le décret du f3.SePtembre 1923, Ilortant Il'nlion dala;- -l 
solde et d •• acce,soires de sold" .tu Trésorier.Payeùr dll .~ 
Togo; . .:.-- -, 

Vu le décret d~ 21. Octobre 192t,· relatif an allo.âtion. - ~ 
,~':ttriliu~ aux trésoriers-payeu ... et aux trésoriers. particu· } 

liers <le. colonieS pour 8lI8urer le paiément de leul' penol/.lIel 
et à litre d. Irais d. bllreau ,.-de màWriel, ,(t de. loyer 'pour ., 

,AIlRRTENT , 

• .' 
AMICt. UWIQua - L'allocajion forlailaire atlribuée annuel· 

lement au Trés.,rier-payeur du Togo, à tilre,de fraia de bu· 

reau, matériel et logement. pour 1<10 bureaux, est futée à.. 

3,000 Ir•. 


Fait li Paris, le 1 7 Septemb~et1123 

Le Ministre dos Colonies 

A, SARRAUT 

L. Ministre des Flnan_ 

CH. DE LASTEYRIE 

http:l~erj:iqU~.le
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'l'Bl\rutèmE 00 TOGO PLACÉ SOUS Ll!j MANDAT DE LA FRANCE 

2j!:h,,,,,,_lguant 16 décret,J,. 18 &plembr' 
~'",,1j2$.ijl;l~,;'t.,rif,Fii..~ii<m du comple d'fin,tif du b"dg~t 

f/ù•..c;re 1921) ,
" ,

':.". - ~ ~ 

, ' ,'ÏeGo~~';_' d... Colon,... ,
.III: _" - , . ',,' 

,~&lier'~Légion d!Honnenr, 

éo~ de la Répnblique, 

dé<\rel "'-Ii i3.Y~a~ i9'21 d6w;.;inan~ 1". "ttribntio;', 
Iit:lllllh,.ou,.tool. èQm'mî8l!à!N ,ij,èli République au Togo,

," ,'" . .~ ... 
portant approbation 

du Togo (exercice ~921) 

Lomé, Îellt' Octobre t!1ll:l ' , , ' 

'.'" '.' •";:,',, ' '·,':-.R A p'p O'If,T " 
\iU:PIiI$nl!~NT:DEM liÉPll!!LIQUE FRANÇAISE 

Paris', le 18 Septembre 192a 
-' \, ,- , 

.. ":' i,..... ,-- :," < 


Mo1'f811lli~ .u1.~I~~-lt i 


te e01:nple défiuitlf d"" 1'eceJtÀls. et des dépen •••, du budget 
.To@'l"pourl'oxertice19i!1, '8. été arrêté le 31uille! 1922, 
c()là~!iÎl 'd'k<lminlstiatiœf; oonformément au décret du 30 

~êmbrii ,~ ~ll.r::le''rigime financier: 
recelte', li. la somme de . ' . . . . . , ,'.333.3lllI.21 
,ii:é~enSes,à la-solllme<le, ..•. :' ... i,929.8118.12 

un ~<J.ent des recettes our lès dépe.ns.s de 1 . .03.437,09 
t\ été versé à la ca;'se'de réserve dn budget local. 

{let .exCédent ~s,t dû lin. grande p!!l'tio à des r"""ttes impré­
'.':i3l;l.OOO 1;s, ~rovenànî du versement pout Recompte " 

;"'ol.lo:ir, pap/les autorités britanniques,. sur les sommes du;es 
eU.s. 

32~;414 fre,96, lIlontant du matériellllissé'pllt 10. aulori .. 
a.ngl!Û.~. dans les magasins du ehemin de 1er et rem· 

,-i. ...::~" IlU hUdget Iq~l: soit un IotaÎ de 1.072.414 Irs. 96 

L;'ml~~n! réel dés recettes sur 10. dépenlllls ress'"rt donc 
rliJI.41JI3.437 fr. - l,07Ut;\lr•. 00 33t',022 Irs. 13. 

, L'eX\lmen' d.è ce compte délinitil ne soulevant de ma pari
"""""11". objeclÎ0f', j'ai l'honneur. d'. soumettre Il votre signa­

le projet de décret "Hoint l'approuvant. 

.Je VOIIJ prie d'agréer, .Monsieu~ le Président, l'bommage 
mon prolond _peel.
1, , 

Lé Ministre d~s Colonies 

A. SARRA1JT 

. W PRÉSIDENT IlE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Yu' le décret dn 23 Mars 1921 déterminant 1.... attribution._ 
du Commissaire <te la République Irançaise 8.ll Tos->; 

Vn 1. maqoat sur le Togo, confirmé "1a France par le 
con.eil de la Sooiét~ des nations en exécution des articln' ­
22 et H9 du traité de Versailles en date du i!8 Juiu 1919; 

,Vu kl décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies: 

Vu l'arrêté du Commissaire de la Répubijqflo au Togo en 
date du 3 JuiUet 1922, arrêtant le c;,mpte délinitil des receU •• , 
et de. dépenses ùu budget loca1 du Togo, pour l'uercice t921.. 

Sur le rapport du Ministre des Coloni .. 

.." ..DÉCRÈTE: 

ARTICL. P....... - - Est approuvé le eompte délinitif de. 
recette. et !les. dépenses 'du hudget lOcal du Togo, pour 
l'axercice,19ll1, arrêté par le Commi~salre ,1. la République, 
en conseil d'Administration; en recettes à lâ lIiommc de 
4.333,335. lrs. 21 el en iIépenses à la s'omme de 2.929.898 
~.12" " 

ART, 2. - Le ,Ministre des Colonies est chargé de l'exé, 
cution du prése'!t décret. 

Fait à Rambouillet, le 18 Septembre 1.\123 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République 

Le Ministre des Colonies 


A. SARRAt:T 

• 
" 

ARRÊTÉ' No 222 promulguallt t, décI,.t du /8 Seplembl" 
1923 porlant approbation du compte rUfinitifdu hudgel 
annexe 'de l'explôitation dù chemin de fer el du lchar{ 
du Togo (Exercice /9;11). 

Le Gouverneur des"Coldnies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 M!!l's 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République eu Togo, 

Vu le décret dulS Septembre 1923 portant approbation 
du compte définitif du budget annexe de l'exploitalion 
du èhemin de !er_du wharf du Togo (Exercice 192t) 

. ARRÈTE 

ARTICL. P•••,•• - ~S.t promulgué dans le Te.rriloire dn 
Togo placé SOU8 le mandat de la France le décret du lB Sep. 
temhre 1923 portant approbation du compte définitif du 
budget 8.llnexe de l'exploitation du.cbemin de 1er et du wharl 
du Togo (exereice 1921) . 
AlI,. 2. - Le présent !!l'rêté sera enregistré, communiqué 

.t publ,ié partout on besoin"sera, 


Lomé, le 31 Octobre 1923 

• BONNECARRÈRE 

http:i,929.8118.12
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RAPPORT 

AU pRÉSIDEiW DE LA RÉpliBLIQUE FRANÇAISE 


Paris, le 18 Septemhr. 1923 

MO~8limll LB Paé3!1)R~T, 

Le eompte définitif des recettes et <les dépenses du tJudget 
annexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
To!!" pour l'exercice 1921, a été arrété en con.eil d'Admini­
stration, conlormément au décret du 30 Décembre 1912 sur 
le" régime financi-;f de~ colonies, en recettes et en dépenles 

_ 	il. la somme de :l.432,107 Irs. 4L ' Les d~p.n.e. balancent 
donc exactement les recettes, grâce à un prélèvement sur les 
londs de -réserve du 'l'erritoire qui ne s'est élevé qujà la,"'" 
aomme de 52.963 fr~. 40 alors que la prévision inscrite à ce 
titre était de 433.000 Ir~. les larifs ayant été relevés àu ter' 
Février de l'année 192(. 

Vex.amen de ce: compte oi-finitif ne soulevan& de Pla part 
aucune objection. j'ai Phonneur de soumettre à votre signa.­

,ture le projet de décret ci-iointl'~pprouvant. 

Je vous prie d'agrèer, Monsieur le Président, l'hommage 
<!e mon profond resppd. 

Le Minis tre des Colonies 
.' 

A.SARRAUT 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Fq.ANÇAISE 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
du Commis••ire de la République Iran sai,. au rogo ; 

Yu le mandat SUl' le Togo con(îrmé à la France par le con­
eeil d. la Société des nations en exécution de. article. 22 et 
H9 du traité de Yel'sailles en date du 28 Juin 1919; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 .ur le régime financier 
des colonies; 

-_ ..~---------~------~------~-----~~------y.-±:-- -~_.--~._-.-.-~_.--

'ARRÊTÉ ,vo 224- Promulguant /.. déeret,'liu 1.8 Septemlir~ 
1923 approuvant des arrêÛ. dii /5 S'pt"",br~' et ~ J),­
c.mb,·. 1.922 du Gom"lissaire de /a RéJluhlifl'ie françài.~ 
au TOgo partant ouvertu're ,de t'rédits supjJlhnenlaire:f 'ail' , 
bùd.qet onnex'e de l'e:cploiloli..;; du chem!"'" d' r".. ~t d~ 
":hart d" Togo (Exe.rcice 1922). . 

'Le Gouver'ne.ur des Colon'e§, 


Chevalier d~ I~ Lési';nd'Honn.~r 


'j' 

1 

'i 

J 
;,' 

1 

.1 

Vu l'arrêté du COllimissaire do la République BU Togo ell, 

date du Hi Septembre 1922 arrêtant le compte définitif de., 
recettes et des dépenses du budget annexe de l'exploitation, 
du chemin de rel' et du wharl du Togo pour l'exercice t92l; 

Sur le rapport du MInistre ,Jes Colonie. 

DÉCRÈTE 

ARTleL. P.'MIB" Est approuvé le compte rléfinit,il.ùes 
recettes et des dépenses du budget annexe d. l'exploitation 
du chemin de 1er et du wharf du Togo, pour l'.::œrdce t92( 
arrêté par le Commissaire de la République en Conseil d'Ad­
ministt'dtion, en recettes et en dépenses l à la somme de 
3.432.107 Irs 41. 

ART. 2. - Le ~Iinistre des Colonies est cbargé <le l"exécu­
tiOIJ du préeent d~cret. 

Fait il Rambouillet. le 18 Septembre 1923 

A. MlLŒRAND , 
l'al' le Président de 1_ Républi.!ll'" 

L. IItinistre de. Colonie, 

A.SARRAUT • 

Commlssai,:" de la R~publlqti•. 

Yu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs dù Cômmis,aire de la Répuhlique au TOKo,' 

- • ~ 1 

, Yu -le décret du 't8 Septembre/1923 approuvant desàl't'êté. 
des Hj Septembre et 2 Décembre 1.922 d.u Com,missairede la 
République français. au Togo pO~Uillt oU"(6rture dé crédit. 
supplémentaire,. au budget annexe de-l'eXploitation du chê­
min de 1er et du wharl d'u' T<>go (Exercice 1922).·>' 

ARRÊTE 

AUleL. P.'MI"" -: Sont promulgués dans le Territoire 
'du Togo placé ,sous le mapdat de la France les décrets du.18 
Septembre 1923 approuvant des àrrêtés des t~ Septembre et 

, . 2 Décembre 1922 du Commissaire de la République Irançaise 
1 

,1 
1 

i 
.ii 

" 

au Togo porlant ouverture de .crédits Impplémentaires,au 

budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er et du wharf 


, du Togo (exercice t922) . . 
ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré;'c~mmuniqué 


et publié partout où besou, sera. • ' , , 


Lomé, le 31 Octobre 1923 . . . ., 

BONNECARRÈRE-' 

--_..~..__..­

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ'UE BRANÇAISE 

, Paris, le fa Septembrè t923. 

M6NSIUUfl 1.11 PaS81DlftT 1 

Le Commissaire de la République française au Togo a d1\ 

prendre il, la date du I~ Septembre 1922, un arrêté portant 

création d'un article 6, au chllpitre ter du budget annexe de 

l'exploitation du chemIn de 1er et <lu whart du Territoire, 

exercice 1922, intitulé "payement des dépenses de, exerciceo. 

antérieurs clos" et dotant ce nouvel article d'un crédit de 

50.000 If. 	 , 

Cet acte prie en application de l'article 81 du décret du 30 

Décembre 1912 sur 10 régime financier de. colonies, ne ~o"le'· 


vant de ma part aucune' objection, Tai l'\lOn.neur~ de voua 

prier de vouloir bien re"'êtir de votre signature"'le projet. de 


.. décret ci:-joint qui Je ratine.., 	 - ..... 

!e vous prie d'agréer, Monsieur le Prêsident, l'homm''ll6 

de mon prolont! respect. ' 


Le Ministre <les Colonie. 

A. SAlUIAUT 

http:Gouver'ne.ur
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seraFait à &mbouillel, ie 18 Seplewbrè 19'2:\ 'i 
.. aU'mQyen'tles t'e~sources normales (je l\'xercice. 

A. MILLERANU .1 
.\IlT. ,2" Le litnistre· del3 Colonies est char~é dE' 1'f>X6­

Par Je Pré.idenl de ln République cuHon du présent décret. 

'I.e Ministre Je$ Colonies 
Fnit il RHlllhollillel. le 18 ~t'pte",bre 1923A. SARRAUT 

,j A, ~IlLLERA:\D , ,­, 
Par le Prè&ident de la Républî~ue 

Lf' Ministré des Colonies RAPPORT 
A.SARRAtT,AU PRÉSIDENT. DE LA RÉPI:BLlQUEFRANÇAlSE 1 

Pari., le 18 Septemhre 192:1 
Réintégration 

<MONgIE~1\. LE PftB8IDBNT­ Par arr~té miftistériel, en' date du 28 '\oùt 1923, M. 
BlBSSOLLBS (Louis He-nri),Administrateur tIe 2ème classe des

.' ·Pnr suite de l'insuffisance des prévÙ5iom; portées aux articles 
Colonies, en service ~éla9hé al1 Togo, a été réîntegl'è dans

2, 3; & 4 du cbapitre 1er du budget ~nuexe du chemin 
les cadres et mis à la disposition !lu Gouverneur Général de 

fer el du whnrf du Togo, Je Commissaire de la Ilépublique 
l'Afrique Occidentale Française, il compter du jour de son 

ce Territoir,e a dû prendre, à la date du '2 Décembre 1922, 
embarquement pour rejoindre cette Colonie. 

arrêt~ portant Quverlùi'e à ces rubriques, d'un crédit 
i

fOrmant uIi total global de 75.000 Irs, se ! 
ili!I\l'm,,;•.,.nl comm.é suit; i 


Arlide f"_.._,.... _ ...... , .., ...................... : ................ 25,000 Ir. 

1

,Article 2 ...........,._._..... ,..... 15.000 
 ACTES DU POL"VOIR LOCAL 
Article 3 _... , .. ~..,'_..........._.... 11\.000 1 


ArUcle' 4 ,.."', ........................ , ............. , .............. 20,000 

. Cet ticte, pris en applicatipn de l'article 81 du décret du 


Décembre .1912 aur le régime IInancier des colonies, ne 
 OBJET: CI R C,U LAI R EN. 1368 BE 

de ma p~rt· aucune objection, j'ai l'honneur de 
A. a. dl. ç,ne,"" il Messieurs les Commanùants deprier Ile vouloir bièn revêtir de votre signature, le pro-


de décret ci-joint, qui le ratilie. 
 auncal.. régionaux. Cercle, 

vou_~ plie d'agréer, Mom.deur lePrésidentrhommagede -
profon'd reopeeL . . , ­ Dans la r~ponse aux rapports SUI' la rnü'e en valeur prê­

Ls Ministre des Colonie$ senlés par les Cerdea~ il vous a ,été rappelé, dès avril, que 
A.SARRAUT d'impûrtnntes dotations uudgétaires étaipnt spécialempnt 

prévu~ et réservées pour rêcompen~er. pur deB primes di­

" \LÈ PRID;IDENf DE LA RÉPUBL1QUE FRANÇAISE 

•.:' Vu le décrKdu 23 Mnr& 1921 déterminant les attributions 
...du Commissaire de la République (rnncai"" au Togo; 

r _ • ___ \ • 

:Vu le rn3,Il<!at sur le Togo confirmé à ln: l'rance par le COll­

de III Soci~té des Nations èri 'exécutiOn des articles 32 et 
.' t9 du truité de Versùilles, im date du 28 Juin 1919: 

V';' le,aécret du 30 Décembre 1912, sur le régime financier 
colonies; , , 

Sur l~ ,'l'~PP\ltt d)l M\nistl'<' d.s colonies 

nBèKÈTE 
, ' 

ARncLB PR8Mt:SB--:- _&st appro,Uvé l'a'trête du CommisBrure 
la Répùblique frni";ai.,,. au Togo, en date du 15 Septem­
1922 porlaut ouv~cture d')ln article 6 nu cbapitre 1er 

1;.' .... ,.:<.•h, anne"e, 'de ]'''''ploitation d)' çbemin de fer et dll' 
d)l-Togo,eurcice 1922, inti1ulé «J>syemént des,dé­

~'en.ea· <tes exe'réh~efo! flnL~rienr8 clos» et doté"d'un crédit' de 
pjlJ)(lO fr, " 

lace à J'ollverln'" de ce crédit supplémentaire 
lès ressources normàles:" <Je' l'éxercice. 

, 2', ~_ ,Le Minist.re- ;les 'Colonies est chargé d{~ l'exé·· 
fc'uti,)O dlllPre.~nidécret.. 

, ' , ~ " 

LE PRÉSIDE...,T DE LA RÉPUBLlQ'uÉ FIlA:"iÇAISE 

• 

Vu le décref du 23 Mars 1921. déterminant les attributions 


d,:' Commi..aire de ln République lrancsi"'; nu Togo; 


Vu le mAndat sur le Togo, confirmé à la Fram;;e par le 

conseil de la Société d'es Nutions en exécution des articles 2:2, 

et 119 du traité ,de Versailles en date t1u28 Juin 1919; 


Vu le décret du 30 Décemure 1912 Fur le ré~ime linancier .. 
des colonies; 

Sur le rapport flu ~Hnistre ùes colonieR, 
• 

DÉCRÈTE 

ARTICLB PRRMIER - Est approuvé l'arrêté du Commissaire 

de la République franCo'üse nû Togo en dale du 2 Déc.('mbre 

1922, portaut ouverture ail c1lapitre 1er" PERSON'NEL", du 

budget an'nexe Ùé Pexploitation tIu chemin ùe fel' l't du wharf 
. . .. 
du Togo, exereice t9l!~ d'un crédit s:upplémentaire de 
jf).OOO .u:_8 se répartissant pl;Jr article {:ommf:' suit: 

Art. 1er Services génpraux , . 20,000 fr,. 

Art. 2, ~ Exploitalion . , 15.000 

i Art. 3. - VOÎes et bâtiments . 15.000 

Art. 4', ~ Tradion .20,000 
Il fait fact' à l'ouvertul'é de t'l' ('redit supplémputllire' 
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verses, les iriùigènei, Syant obten'u,- pal' leur travail et leur 
Jnitialive, les meilleur" "résultats. dans le. dillérenles bran­
ches"de l'activit"l!cnuQmique sC" rallporlanl aux produits 
locaux de tou les "sorl". niusi qu'il l'élevaee du gros el pelît 
bétail. 

Le mmnenl de l'année agricole le plus f"vorabll'- en gêné­
rai, àla réalisation d'un pareil pro~r~mme étant procbe, il 
importe d'en preparer dès maintenant l'organistltion sous la 
{orme de concours agricoles régionaux qui se tiendroni. d~ 

• la lin de. pluies, aux clJefs-\jeux "des différents Cercles. 

~, le Gouverneur BONft!CAIUtÈl'tI aura l'epriS"du reste à,ce 
moment ta direction .neclive de la Colonie et fixera lui· 
même définitivement la date et la tenue de ces ComicM. 

D'ores et déjà l'élaboration d~it- ;n" être lIS.ùrée par YOS· 
-soins sur les bases dônt cette circulaire- fixe les" premiers' 
élémènts, <,vcc le concours d"sCo;;'eil' a. Notalll••, de. Chels 
de Canton." .t des prineilknux planteur. ou fermiersjocau< 
sous le patronage ùeja r:tùtmlîrti de Commerce de Lomé .. . . 

Vous voudrez" hien en fissurant une publicité effica.ce.dàns ' 
vos' cantons,'exposer flUX memhrps jcs CommiSSions 'COll,Sti­

tuées pal"' YOUS l'importance Clu ~11l"actère 6conomiqu'e et 

locînl'"flue rcY,ètent ces proehàines fnsniIe.statiolls. 
• < 

'Vous rléiinirez le but de l'ill~ovation qui e:!;;l de réaliser.. 
chaque année ttiuyeutaire p_ubUc ~él~ct.ionné ùes rcssouœes 
l.:alès et in!o'Îswl'e,z foiUl'- le point Ù(~ Iixer .dans l'esprit ùes 
jurys locaux le roJe de sage IH"Opng:ande-' et (Jlim~a~rtialité ab­
'Glue qui duit leur inc'ombcJ'. 

. Les fonctiounaires rIu sel'Yire agl'icole qui étudient en leufB 
!tntious les moyens de préservation. d'amélioration et de 
développement des êultnre8, VOUs upPQrteront également, 
dans le. Cercles ilu ,ud, l'aide juùicie"s. de leur l~cbDique 
en vue de la ~eL1-S:3UicaUolJ luèthodique et ûe la sain.e appré­
ciation de~ produits exposé'~:' , 
lf répartitioll en classe~ ~L ~f'ctions so~s stands abrjUS 

\. ,
comprendra suivant leI; rég-iolls : 

j' _ les cnlture, IDaraichères et potagère.. . . .. 
2" - les prodnits vivriers du crtî alimentant-les IDl!1'cnés 

locaux et susceptibles 'd'exportatiou lorsque l'instauration 
d'un régime monétaire favoraIJle néfra les lléboucbés qu'at­
tendent notnmme.n-t le .Cam€lrotln et la 'Habon [ignames 
maniO<l ~t dérivés (tapioca') maïs, haricot., arachides l· 

3- - 1.. produits "d'exportation prove,llant soit de. plan­
tations naturelles { huiles· palmistes· coprAh" karité) soi 1 
d'easais de plant"!;:, graines et semis tent~!I sur pétiiès Bo.p6r~ 
fieie~ { calé, cacao, kol~. riz. t~bac, coton, kal!0k; sisal}; les 
échantillons en gousses, ",,1;0'".0 ou grainés fion décorti o 

quées devront n~turellemeJlt être Rccomposn" du produit 
identique et de même prov!ll'nnce préa.ntè li découvMI. 

4" - 10 gros et le petit bétail. 
" , 

fS· ~ 1(\$ produits de ferme'et ôe balse-conr, 

Une place sera également l'é$ervée il l'-,p\lsition de tous 

,i ,ouvraw's d'industrie loc,ale tels- que _aparteries, nattes. tissùs, 
, iYulre~, hijouterie. teintures locales. poterÎfùi, travaux en 

l~llir, en fer et en bois, outils: aratoires. 
Avec" ces' distributions de primel agricole~, coïncideront 

utilement au point de Yue sO<lial ccU•• d. prix d'encourage­
ment aux indigènes ayant construit des moisons conf!lrtables 

',. '" j, ~ ~ ~, ,., . 

el. esthétiques ou ayant Jà "mieu): aménagé celles existant 
dans les centr'as urbains. ,..... 

Dans le. même ordre tl'idéés, l'attributi<llUlitiIUJtaru\edir~' 
r~C<lmpen••seù espèce. aux mères de fl.mîllé' Oigpâl~ COla· ~ 
me particulière'l'elit intéres.ante. quant'aui· .80ins.dqntiéll:'; 

, aux, nouveaux-néa me p~U âevoir€trefavo~l.lI\.llt "":", 
cueillie: la p,!ériculture, 1'h)'grènOlc~.,ttou!es· 188 qu""tlons~ 
inléresaan! 1. bie" è'tre llIatéri.1 et "!",,al d8 J\!dlg~ 80lÎ'~ 
en ellel intiOlemen',t.llée8 au, probl~m.e;de:.rll,1II.l.è.·',eif,"~\.Irfl
1" plénitude de• .moyens, d. snrvtVl'e et d.....b.ioler-,,'étan\<. 
a••W'é(I.qu'auxseula ÛenJent••â1ns."ët llÛIOJjeûx' dèS pOpq~ . 
l~tio,ne. .' -___', ",~"-, _ , . ;_:.-"~, :. -,~_-,~""'< ! <:~ 

Les juste. /Ovanbige. qÙi., ,l~ilr. ,sereoui oo,n.. cédés dan•.'~~, 
premiers cO.lllicl~ P!M' de. pri~s dQnt lèÎ1Ion..~t "tO)t~1 a{~ 

..l,... 

teindra près d. '70.000 ,irancs 8l!lc.itél'Onl .Q. ïaquvêlll~.· 
d'intérêl et d'émulaliQlt" qui "'!l<l!lroill'a dans lés eollCou 
suivants en l'r6paraI!t al~~ dem.èill~v<lleJl'iliavanr.. , .': 

• _ _ "".' ,', ": _ ~,. '~;_:"_-,~ •• ,_7 _"• 

'\'ous voudrez bien lll8 Jatfe .P'l:rvJ,,1r d8,llll ,un dél~~p·" 
pruché ( trois iiëmai~eé auplulO }:Yb. "pl'Oposltiun.~U!ll! .". 
lions an sujet d. la réalisaliondn conCQurs-llSri'col. d. vot: 
Cere!. el j'<>jouta que dans ~a}'l'R~rtitiQn. de~ crédiUallOjléli,. 
il sara ten·u le plus grand compte de votre CÔn<'~lllion dO!i;'3 
m~yanfi que vous comptez met~!~, 61) ~.u:re ~o.uf,en assu~.s 
le succès" " . .'.J 

. ' LOlUé, le 5. Octt,brtr !"3,. . •.·..;;ï~ 
L. Cellu:nissaire, d~la tlépullllqu JI'" i. i 

" i':
JlAUCHÉ, ~ " .;.~.i ".~" 

- k~ 
..~ 

• i'-;-I 

1 '1lRtrt-No. 205 org~nisani "~. cadre local d:"Wnit~..,..~ 
1 agricoles dam le r.".nto"e du 1ogo placé ••u. le mand...J 

de la Fra .. ce. • ''f, 
t .. ''':i 

'] 

L'Administl'aleur en Cbal'<les Colonies, .~ 
Commis.aire de la'Mpublique, p: i. ]

'~ 
. ~ 

Yu 1. dé,,),.! du 2ll Mars i92! déterlhinaùfl.s attribution; ...~ 
at le. pouvoirs du.COmmls.alre de la République IIU Togo::) 

. - , - -~ 
. Vu l'arrêté du ~~ Ao~t 1922 fé.'glanl la s\lu~~~n d.., cadreltl:.'· 

. locaux indigènes bn Togo;. 
, , .~ 

Aprè. avis d.. Commanda:nt~. de ·Csccl. "8t du Cheld'll -
Soorétariat Gémirai ; / 

' 

.. 
')

j .. 
I.e Con••n d'AdminÎstratlo;n entendu; 4 

j",~

• 
ARR~TE: .~ 

'~ 

A.TICL. PIIIU••• ·- If est créé daDs Je Territoire du Togo'~ 
. placé omi. le mandat de la France un cadre. 1II\:mitaur"J 

agricolè. dont la hiérachie at le••old... sont ~.xé•• par le,~ 
tableau euh"ant : ' ,0;. 

,~ 
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CI;.ASSES SOLDES 

UOO,.~ru~~IlT ;~~~o,\e.,;dJ1 .1ère· ~.e " 
•1l.200 

2,000 

~~~.~~4l~;~~i~.?le de' ~/ÎI'" ~là••è 

"­

1.800 

'Ul~"erl,iIî,tat dé bonne 'yi~ et m.œure ; .. , ", .. 
Li':::ïrjf?iièliJfi.,cal, d'aptitude. p/lysique. délivré' par le .• 

~illi!lêiil<leSanl:é dn Tel'ritnire. . 

" .', NO.lIf l NA TrO N 
l' ,.,-~ ~ 

.' .> - .

. ·3/.",.'. t.e'.nm:ninaliQne.8onf mites à la classo.:!. dt\. 
P~leèoDl!ni..atre.d~ 1t(~épubIiqu..~r la proposition 

. Go~~nt.d!"Cerel. et ".pr~'.llv!8 d'un do. fonction­
i1laih"""Cll'roné,ms du :serviçe d,,.gricufturedù TerrltoÏTA,- .' . 

," ~ .... 

AIlT,. t: :.;..- 'La'tltultiJ1sation ne. po'!l être, prononcée qn'a­
. 'un.: 'an de .tag<t~} ia suite 'd'u!lex&men d'ordre tech· 

R~hi avec sucé.ès et ~ompr-enant: ' 

.. t~,i....: De:nx- questions orales sur les r,natiêres suivantes: 

,.;..} C~~llâi8.ances sommaires sur la naru". des difl~rents 
, .de, cgitnres et leur. meUleur'èmploJ, 

. t .' - ~, 

. Élémenle d'étùùes sur les principale. prodùctioos 00­

IODia~~g du t"go (Espèce •• Cultures, Maladia•.et Remèdes) 
',Palmier' li b"ilo, Coprah, Colon. Cacao. Café, Tabac. Kapock 

'Une épreùve d'ordre pratique.ur l ... terrain: ense­
,~énî~anleD't, récolt.e où cuemette, traite1Df.llt d'une maladie. 

Illl"e C~lltl'.,un paras.i"' •. ete. " ' 

14 oo",inl.sio~ d'examen est composée : 
. . - ~ .-~ 

,d1j:,,Çalnm';mdant de'Cerole, : Président 

1!1r.IDJ!'<Îln;."" eu d!un condu~t.,ur agricole 

d'ul) mOllîteur agricole (le plus l!Jlèien eu grade) il/emhr.. 

. A l'issue de cet llX!Ùl'en ,i~s moniteur. stagiaires .ont, soit 
tltulam<és'jIOÎt soumis à nllenonvelle période de stage d'une 

au bail! de laquelle ils ·sont lleelleies s'il. Ile satisfont 
à re~a~en s~svisé. ­

pe.ut également intervenir au cours du 

Manvaise vQlonté .perm~mellte, 

.:4-ctes d'indiséipUne, 


'Inaptitude physique dûment.co.l\statée, •. , 

, . . 

Dans ce derniet cas seulement une indemnité peut être ac­

cordée sans que le montant puisse être supèrieur à six mois 

de solde, . 


Les ava.ncements onl lieu exclusivement JiU choix et da.ns 

les limites' des prévifi.ions bUdgétaires. 


, ­
A~ul ne peut être promu à U1i~ classe suptSrieure avant 

d'avoir pus.é deux ans dans l,,\làsse immédiiilement inlé­
rieùre. - .. 


'~ 

ATTRIBUTIONS 

A.r, !î_ '- Les moniteul's agricol~s ~_Qnt chargés ~ous­


lautol'ité tles Commandallt:8 de Cercle' el sous la surveillau­

ce direcl.e de~' fon('.tionnai~ès européens' ;Iu servk~e dè l'agri ­

cu1t~re. d'ine'uIquer flUX cultivateurs indigènes les meiUeuN's 

méthodes de culture des produits, d~expol'tation. du Territoi­

rej l'fe, leur prodiguer iÎe~ conseils SUt' tes moyeus d'obtenir 

Ulle qùalité permettant, une peus forle cotation sur les mar" 

cltés d'Eurupe de ces prc;;duits, enlin tie iutt~r avec eux con'" 


. tu les ma.laùi{':s~ et..Ies parasÙes ùe l'all;l'h'ulture, . 

])s sont en outre e.mployés da,fis It>s: stations Agricoles à la 

-surveiHant:e des manœuvres trawillant AUX champs d'essaia. 

'et d'expérienc.e et RU sélecLionnement des graines et d'es 

planttïdestinég aux di6tributions: 

PUN(TION~ &PERMlSSIO;';S 

, . 
;\ar.' û. L'es ItlCsures disc-iplimüres applicables au:c 


moniteurs indigène, sout celles prévues au titre Yll de l'ar­

,rêté du 22 Août 1922 réglantla .ituation des cadres locaux 

iIlrlig~iles au Togo, 


I.es agents bénéHeient également d~s tliS1J~sition8 du ~tre 
, Vt de l'arrête susvisé ~l(ltî' aux congés et Vflrmi8~ionf'l, 

LOGE;\IENT 
,­

Al\T, 7. Les moniteurs agricoleR reçoÎvent le lo~ement 


en nature dans ùer:; construction~ -indig-ènes des stntions ou 

des villages où ds sont utilis~"s. 


DISPOSITIOi'iS 'tRAi'iSITOfRES 

Aar. 8 . .......:. Peuvent êlre"nornmés moniteurs agricoles de­
3ème classe les anciens élèves des écoles d'agricunure a1~ 


I.mandes justiliant de .leur <çolari!é et d. leur capacité 

devant -la Commissiun prévue - à l'article 5 ci-des:ims. Ces.' 

~ents seront également soumis à un stage d'une année~à 


l'issue duquel ils seront soit titularisés, suitJicenéiés . 


Ain. 9, -" Le présent arrêté" sera enregistré, communi:.. 
_qué"et publié parfout où besoin sera, 

Lomé, le16 Oelobre 192:1, 

BAueHÉ 

• 
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ARRÈTÉ Xn. 206 autorisanl le prélèvement d1une somme 
de :J47.fKJ7 (t's. /5 sur la Cflis:se de }1t'fél'vl! du /Jualet 
Local du TOflo pour êir} ùu:orporé(l ait {o-nds de rouleme,.!t 
du $'erviù des VtJi'!s de Pettétra{ùm et du W'harf. " 

• 
L'Administrateur en Chel ùes Colouies, 

Commissaire de la Républiquèp. i. 

Vu le décret .lu 23 !\tars 1921 délerminant les attributions 
<@t les pouvain; du COIDlpÎssaÎre de la République au Togo: 

Vu 10 décret du 30 Décemhre 1912 sur le régime financier 
des Colonies ; - i 

Vu l'arrêté interministériel du 2 Juillet 1923 portant cré­
ation des fonds de roulement, de réserve ef de renouvelle­
meut, pOUl' l'exploita,Hon ou Service des Voies de Pénétra­
tion et du Wharl ù" Togo; 

Vu rarrèt~ N° 200. du 10 Septembre 1923 réglemerita,nt le 
fouctionnement ùu londs de roulement du Service t!es Voies 
dé Pénétrat\ou et du Wharf du Togo; 

HuI' le rapport du Cbef du Secrétariat Général; 

Le Conseil d'AdmÎnÎËlration entendu; 

ARRÈTE; 

ARTICLE PREMiER, - Est au.tol'isé, ~ns les conilitÎonfl, CÎ­

aprês le prélèvement !l'une somme de 547.037 Irs. 1~ sllr la 
Caisse de Réserve du Budget Local ùu Territoire du Togo 

,pour la constitution du fond's de rouleme~t du Service des 
Voies de Pénè:traUon el- du \YharI : 

1" à titre définitil. pour 1. ,omIjle de 331.983 Irs. 94 
représentanlle montaut de l!-excédenl des Recettes du Budget~ . 
annexe des VOÎes de Pénétration et du "'hud. exercice 1922~ 
qui avait iHé incorporé provisoiremenl en clôture d'e~ercice 
dans les receltes ordinaires du Budget local.et avait été ainsi 
versé à la Caisse de Réserve du Budget local en attendant la 
création des fonds spériaux et de réserve (lu Service des Voies 
de Pénétration et du Wharf. 

2' - à titre d'avanCé, pour ln somme de 210.053 frs. 21 
pour 1. complément du fonds de roulement lixé à 800.000 1. 
et représentant la différence entre le dit montant et la som­
me de 584.946 Irs. J9 dont la ~écompositlon egt la suivante: 

a) valeur du matériel et dei matièr~s existant uu magasin 
. Il la date du r" Jrillvier 1923,80it 2112.962 lrs. B5. 

b) sOUlme de :J31.983 Irs. 94 cl-dessus indiquée. 

ART. 2.._- La somme de 547.037 lrs. 15 sera incorpor.e· 
'en recettes au compte du fonds tle roulement du Seryice des 
Voies de Pénétration et du Whurl. 

ART. 3. - Le Chel du Secrétariat Géné,.l, le Chef du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf et le Trësorier­
Payeur :;ont chargés.. ehàcun en C9 quHe conC(;I'ne, de t'exé­
cution du présent arrcté qui sera enregist.ré, communiqué 
partout où hefOoin 
ritoire tlu Togo. 

sera et inséré au Journal Officiel du Ter.: 

Lomé, le III Octobre -19:13. 

BAUCllÉ. 

ARRÊTÉ No. :;1)7 fixant tes. enca;"se" rtla!xi::w.:dei agenct~' ., 
spéciales dan:'> le Terntoire du, l'of0 placé ~iJ~s le m~ndat· 
de la Franre: ' .­

L'A.lministraleur en Chef ùes Colonies 


Commissaire de,la Répuhlique. l'. i. 

'/", " 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermÎ1lant lés ~tLrib!l.iioju 
et les pouvoirs du' Commissaire de la .RépubU,\\1e "Il l'ogo:' .; 

Vu le décret du 30 DérAlmbre t912 sur le régime linan.ier • 
de. Colonie. modilié par 1. décret du 30 Décembre 1920 '; ,",. ' 

. Vu l'arrèlA N° .94 du 27 Mai.i922 fixant les encaisse. des" 
agences spéciales dans le'Territoire du Togo i 

Vn l'avis des Commanda'nts de C~rele; 
.Sur la pro{>osîtion' du Chei du Seciéta~ial Général ;' 

Le ConseÙ djAdmini8tr~üioIl enteudu ; 

ARRÈTE: '.~ 

ARTICLB PREiillBR. - Les encaisSes 'maxima des a.genî'..&8._,,~ 
spédales du l'e~riioire dul'ogo plàcé sous le mandat de lA ,';; 
France, prévues par l"arrêté N° 94 du· 27 Mai 1922, sont"'c<: 
fixées ainsi qu'il suit : ~ <); " .. 

Anécho 80.000 francs 

. Atakpamé. 80.000 francs 

Klouto 80JlO(I francs . 
f'okodé 80.000 lrancs 

• Sansanné-Maugo. 80.000 Irancs - ~: 

ART. 2. - Le Chel ilu:jecrétariàl Général et ln Com­
mandants de Cf.'l'ele sont ch~rgés, chacun-eu ce qui le con­
cerne, de 'l'exécution du pt~senl a~rêlé qurse~a enl'eglstré 'l 

et communiqué ~tout où besoin sera el inséré au Journal. 
OIliciet 

. Ldmé. le}6 Octobre 1923. 
• 

BAUCHÉ. 

ARRÊTE Nf). 208 fixant t. tau," de la bourse d'entr~lien der , 
Elèves d~ ,Cour.,< ComplémenltN:f: de Lomé à ( ft- 50 pa,..'.": 

iQur. 

L·Administrateur en Chel des Colonies, 

Commissaire. ,le la Républiqtte p. i. 

Vu le décret dû 23 Mar. 1921 déterminant les attribution.· 
et le6 pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo. 

Yu l'...-ticle 14 de l'arrêté du 4 Septembre 1921, organi- :: 
,ant l'Enseig.,ement ';Ilidel au Togo ;' -' , 

Vn l'arrêté d .. 27 Décembre 192! fixant le toux de la ' 
bourse d'entretien des ÉJèvel du Cours Complément~üre de ' 
I~omé ~ 

'-1l l'arrêté N° 145 du 29 Juin 1923 établis~nt un coure. 
ollieiel de la livre sterling dan~ le Territoire ilu Togo à comp­
ter du 10 Juillet 192.1 ; 

Vll l"arrêté:'>l' 146 du 29 Juin 1923 fixant le cours officiel' 
"de la n'vre sterling dans le Territoire du Togo à compter {lu. 

10 Juillet 1923 : 

http:enregist.r�
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Co'ni1dérài.t qUèle.bénéflcé d"" dispoBitionsde l'arrêté 

journalier de 
, 

" 

' 
, 

parée chaque mois aux in· 
sur le vu d'uu état'du Directeur 
é\~WB Prt!cités ont Sllivi le, 

BAUCHÉ 

"'" 

possédant la 

'N' u><du;z9 'Juin 'tD:a:falloùant !loe Indemnité dite dOl com­
~satùni'peMmnnelen service au Togo ne s'étend pors aux, 
~è'.es 'bOll!rl.i1or., du Cours Complémentaire de Lomé et qu'il 
'''''~vi,.ùt'·w('cônséqumtëe de :relever le taux 
~16è1~ù<.'II' 'accài.;tée à ~es .élèves; .' 

r;:·;~pj'ès."YÎsilIlClletdu.&erétariat Génér'!l.; 

;;AciiTia. P~';lB",;'::', Le taille de la SOUFRe d'enlreUen des 
, C;';;'plémelllai:re' de Lomé dont les parents 

iê'I•••,""nl suhvenÎT à;leUf& OOsoins' et qui n'habitent pas il. 
'Ott,II'·"st fixé ~ .m~é .cqtqÙaiitè. cenlimespar jour pour 
)tplIPt./ll: du r~OttQ~·1923.:.

': ... ,' '<;:'~ 

80l11.n,è sera 

que 
pendant le mOi, .. 

:it-:...:. cLè Che(du Sacrétà;ioll.Géuéral est chargé de 
t.lx,6cu,t~iio'Ji.·d~présent .·àrrètéqur~ enregistré, communi­

bêsoin sera ~t inséré au JournalOl!iciel. 

Lomé, le ULOctOhre t923. 

~. 

209 approtlvaril et rendant exécutoires "les rô~ 
les ~ùpplém.nlaires du b"d[leU~e~1 du Territoir, du TO[lo 
plàeè souS le mandat de la Frimee l'Qur l''œ,rdc, f92} 
dilut le délail SIl'! : 

L'Administrateur en Chef des Colonie., 

Commissaire de la République l'. i.. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs di! Commissaire de la RépUblique a~ To~o. 
Vu le décret du 30 Décembre 1912 surie régime financier 

ColonieS" ; 

l'uJ,)'êté N" 85 du 23 NOYOOlbr~ 1920 établissant 8U 

uri impôt personnel sur les habitants 
[m,ali,U de. citoyens français ensemble l'arrêté N° 73 du 29 

HÎ2!; . 

'Vu l'arrêté ji' ·t2t du 3 Juillet 1922 étahlissànt au Togo 
impôt de capitation sur les indigène ... ensemble l'arrêté 

, 11.:1< fixant I~ taux de cel impôt; 

Vu l'srrêté N" 84 du 23'Novemhre 1920 institulI.ntau Togo 
hD.pôt de r,apitatloJ;l .ur~il"Pul"tion Hottante, ensemble 

, 

Œ"·.• ~.. 

1fj,'JlritêU N' ,lM du 3t Juillet 19i2 modifiant le taux de cet 

Vn l' .. r~té N' 122 du ? Juillet t922 réglementant le régime 
pre&tations, ensemble l'arrêté 1'1" t65 fixant le taux de 

de.\a)ournéc de p~e,tatiôn ; 
, , 

Vu le décret du 18 Aoùt 1922 réglementant les armes àfeu 
Togo, promulgué pa~ l'arrêté N' 203 du 20 Sèptembre 

PLAGE SOUS LE MANDAT .\-A' FRA:"ICE 

. Vu' l;arrêté :"1' 75 du' 2li :'lovemnre 1920 fixant la taxe le 
percevoir snr 11\. émigrants, ensemble TarrHé N' 147 d,u 31 
Jufnet t922 portanL moùifications à l'arrêté 1'1" 75 ; 

. Su;la proposition du Chef d'u ~'I!crétari.t Général; 
Le Con.èil'Ù'Admilli~tration entendu; 

;\RRÈTE: 

ARTICLE P.RBMiBR."- Sont approuvés et rendus exécutoires 
les rôl~s supplément.aires du Bu<l~et LœaJ du Territoire du 
'l'01go placé sous le m.andat. de la France pour l'exercice 1923 
dont le détail suit: .. 

Chapitre 1" - IM"ITs PERÇU,se. RÔL.S.. 

Artîcle IH • J.\tPÙTS PijJ\fOONNBI.S. 

Parag..."phe 1'" . Impôt personnel SlIr, les Européens_ . 

Rôle N° H6 - Cercle de L 0 ID" , 


Rôle N' 117 . C.ercle de KI 011 t 0 


800,00 

Paragraphe Il Impôt personnel 

SUT les tudig~nes. 


Rôle N' H8 - Cercle de 260'L 0 fil" . 

Rôle N~ 119 - Cerçle de KI 0 Il to 560 


820.00 • 

Parngrnphe III - .Impôt per.onllel sur la 
populalion lloltmÙe. 

Hôle N""'120· Ce~e de L 0 ID é . . 2C,o,00 

Paragraphe IV . Rachat ,le, presk1!ions 
par les Européens el les Indigènes. 

Rôle N' 121 , Cercle <le L 0 m é . 

" L 0 .
Mie N' 122 - Cercle de III é 

Rôle N' 123 . Cercle de. KI 0 nt" 40 

Rôle N" 124 - Cerde de K-rou 10 '890. 


95.400,00 

A rUde 4 - T.UES i).S511i11LÉEij, 

Paragraphe t"· Droits de permis de 
port d'urmes. 

'c 

Rôle :"1" 125 Cercle de L 0 m é 530 

Rôle N' 126 - Cerele de L 0 fi é 4.972,llO 


5.llO:2,!$O 

Paragraphe IV . Taxes d'émigration. 

Rôle N' 127 - Cercle cte L 0 m é 100,00 

Tot a 1 .~ . 102'882,llO 

ART, 2. - Le Chef du Sec~étariat Général, les ,Comman­

dant, de Cercle et le Prépo,é·Payeur 'ont cbargés chacun 

en· G.e qui le c<incerne de l'ex~cution dn présent arrêté qui 

sera enregistré, c-ommuniqué partont oit besoin sera et in­

séré au Journal OllicieL 


Lomé, le 16 OctoL .. 1923. 

BArCHÉ 
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ARRÊTÉ. No. ;UO pm·Ia/l.1 modificaliQn à fa,.rèté du 23 
J.tlal'$ /923 accordant des ...·upplé-mcnts de fondions et des 

't'ildemnites d'it)er~es aux fonctionnaires, employés el agent. 
en /S'erniee dans le Ter"t'itoir:e du Togo plaéé sous le rltau~ 
da' de la ,france at'usi qu'au persofmel 'IltUitaire. 1t '. 

L'Adminislraleur en Chef des Colo~ie" 

Commis.aire de la République, p. i. 

Vu le décret ùu 23 Mars 1921 déterminant 1•• attribution. 
·et le, pouvoirs du Cemmis.aire de le République au TOlO. 

Vu l'arrêté du 23 Mars t92:l accordaut denuppléments 
de fonctions et des indemnités diver-ses aux: fonctionnaires, 
employés èl agent. en Service dans le 'Terriloire du' T~ 

~ - , ­
placé sous le man~at de, la Fr&.nce -ainsi qu'au personnel 
milftaire ; ­

Le. Conseil d'Admini.tratio~ entendu ;, 

ARRtTE: 

AR!lCl.' PUMI.'. - Le tableau annexêà l'arrêté N' 74 
du 23 l'tf"" 1923 accordan!' de8 .uJlpléinent..de fonction••t 
des indemnités diverses aux fon'ctlonnairea, employés et 
agents en Sérvice dans le Territoire du Togo aine-Î qu'au per­
sonnel militail-e est modifié comme suit: 

Tableau No. 1 Suppltmenla de fôu"tlont Cb_ln de Fer, 
Agent indigène des Douanes, chargé de 1. surveillance du 

• mflga~in eu dehors des heure'\: normalfès de travail: 600 irs. 

AllT. 2. -..- Le Chef du Service fies Voies de Pénétration 
et du Wharf, le Chef d~ Serviœ de. Douane., sont eha~;gés 
chacun eu ce qui le concerne de l'e:xécullôn du présent ârrê­
té qui aura son effet à c.ompter du I·t Octobre et qui sera. en­
registré. communiqué pa.rloul Dl;' besoin ~ero et iniéri' nu 
Joufll1t1 OUîcicL 

Lomé, le 16 Ortobre 1923. 

BA liCHÉ. 

ARRI2TÉ ,Yo. 211 complélant J' l'arr,1é Xo. 7fJ du 23 Mars 
1923 fixa.nt le mode de paiement de la solde pt df's acce,soires 
de solde du }J!!rsimnel civil el militm't'e Iwr! cnrlr~j et des 
agents illrbgène$ eIJ Service au l'ago .. 2- I.'orrltè No. lU 
du 29 Juin 1923 a/louantllne indenmi-tè tlp c()Filpen'sation.. 

- au perso{/nel civil el miUtain~ hor:> cadres europ"éen el 0$#­
mUt et au }u;t.'imwd iudigène en Xf'J'l'ù'P" at! Togo. 

L'Administrateur en Cher" de. Colonie •. 

Commissl\Îre de la Répuhlique: p. L 

Yu 1. décret du 23 Mars 19:21 détermlnflJlt les attrlbntion. 
.t le. pouvoirs du Commissaire de la République au Top. 

Vu l'arrêté N' 76 du z3- Mar, 1923 fixant, notamment, 
provisoirement et jusqu'à nouvel or~!re lt' mode de paiement 
de la solde el de~ accessoires dt' solde du penonnel civil et 
militairp hors cadres ~l des agents indigènes en f'ervic~ ~~u 
Togo; 

y" l'arrêté N" 148 ùu 29 Juin 19i3 allouant une indemnité 
dite indemnité de compensation, au personnel civil et mili-· 
taire hors cadres européen et assimilé ~t au personneT indi­
gène en service an Togo; 

Le Co~soil d'Admini;;lration entendu; 


Sous réserve de l'approbation mînistérieU~; 


ARRÊTE : 

~ 
ARTICLH P~H~IRR. L'arrêté N' i6 du 23 Mars 1923 ,suse. 


visé, est complété de la laçon suivante: 

, .. , 

Pour un Ill~nage de cl,eux fonctionnaires ou.agc.nts indigènes ~ 
en service au ~Togol le pourcentage en monnaie anglaise 01.l~ 
en argent Irànyais ne sera atll-ibué qu'à' celui des daux coo-'< 
joints dont la tralt.ment est le jll~. élevé. . 

ART. 2. L'arrêté N' 148 du ~ Juin 1923 sUB-visé est 

compiété comme .suit: 


Pour un ménage de deux fonctionnai!t).S!)u ~gents iudisène.~ 
en service au TOgo, l'indemnité.de compensation n'esl al... -F~ 

louée qu'à celui des deux conjoints qui bénélicie du pour- ':, 
centage en monnaie anglais. fixé p~r_ l'àrrêté N' 76 du 23 i~ 
Mars t 923 complété par l'article 1" du présen t arrêté. '-, 

ART. 3, - Le Chel du-SeCrétariat Général, le Chel du 8or-l
,/.

vice des Voies de' Pénélratiçm et du \\~h8.rf, les Com~n­
liant. de Cercle et le Prêpo8<l-payeur sont chargés chûcuu en .Z 

ce qui le Concerne de l'exécution du présent arrété qui aura,.· ':' 

,on effet à compter du 1" Juillet 1923 et qui .era enregistr('_:: 


. communiqué part-Out où besoin sera et inséré au Journa~ -

Ollieie!. 

Lomé, le i6 Octobre 1.92:3. 

Bi\rCHÉ. 

~RR /1:' TÉ No. 2 J2 règlel?UJ/ttant le régime }Jénilenliai1"e-dan. 
le territoire-du l'aga placè sous le mall,dl1,.1 de la Prance" 

/ 

I:Administraleur en Chef de. Golonies, 

.Commis·saire ùe la R~publiqu. p. i. 

Vu le décret·du 23 Mars 1921. déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la J:l:épl1blique ".,. Togo. 

Vu le décret du 8 AO\1t 1920, instituant un Tribunal de 
J- JDltanee à Lomé; 

Vu le décret du 22 Novembre 1922 portant organisation 
de la Justice Indigène au Togo; 

Vu 1. décret du 24 Mnrs 1923 déterminant au Togo l'exer- . 
dce des pouvoirs disciplinaires; 

Vu l'arrêté du 8 Mars 1923 réglementant au Togo la con­
trainte par corps en matière de Justice Indigène; 

Après avis: de la Commission nommée,pàr déci.ion du 2 
Octobre 1923 ; . . 

Le Conseil ;j'Administration entendu: 

. ARRÊTE: 

ARTICL. PU.tER. _. Il existe au 'cbef-Ueu de chaque cir­
conscription udministfativf' du Territoirf:' du Toge placé soue 
1. ffilll1dat de la France des locaux pénitentiaires doslin'" 

à recevoir : ::-,~' 
i' _le. prhenu8 et les con(lamnés de droit commun re. ­

.ortissant des Tribunaux Indjg/Jne, institués par 1. décrel 

http:l'indemnit�.de
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~': du 2"~ Novembre 1922 portant organi.ation <loi" Judice lIi~ 2" - un registre d'écrou pour les indigènes puni. di.ei· 
• '-djgèn';a~ ~ogo .insi qu~·le. prévenus et condamnés de "1 plînairement;
k· sta!lIt indigène re!.vltnt du.Trlbunal de 1"; Instance de Lomé; 
tf ' 3" - un regîstr~ d1écrou des détenue pour dettes.. 
Ne' ~ - les dét/lnus pour d.llO. ; • 

Ces registres soM cotés et paraphés par le Commandant 
3° - les tndig~ne. punis 'disciplinairement par application de Cercle. 


I!;' décret du 24 .Ma.. 1923 déterminaut au Togo l'exercice 

, Chaque leuillet du registre d'écrou des détenus de droit

d.s pouvolr~ disciplinaires, 
commun comprend onze colonnes avec les: mentions ci~des­

te régime d'es prèvenu.· el condamnés d. slalut européen sous: 

. ferà l'objet-d'une réglèn;"mtationfll'éciale, . 


t" - ~uméro d'ordre
"'1.;.,...' ·~tll'lliulift••t oI>JI,atl•• ci•• t...cHOII••I..... 29 

- Noms) prénoms. surnoms " 
~ chargés d•• prll••• 

~'" - ~ge et Heu de naissance 
.: ART. 2. ~ !..e <:ommandan! de cerele administre le. Ha­

4" : Filiatiou 

li:....•. .... ?liS5eme~ts pén\œnBaires lle sa cîrerfDscription. ~' !S" - ~ernier domicile
: • 11 est spécialement 'Chargé de. : 


6' - 1)~te et heure de l'incarcératiou
: 1; ~ veilf~r à l'illimentation, il ~habille';'ent et,à l'hygiène • 
7° - Nature 1:Ie l'iDfr~ction 

Ii'-' règlement; 
l': des détenus co"formémenl aux dispositions au présent 

J 
8° - ;./umér6 et date du jugement 


~. - veiller à l'exacte observation des mesures d10rdre et 
 9" - Durée' de la peine ' 
de police ül!érieure appliquée. à cliaque catégorie de.pri-

Dat. el he,ure de la libération . son-nietS ; ", 	 , 

~; 110 , Ob..!'vations.3· - surveiller la répartition de la ~ main-d'œuvre pénale. ":' , A la (.·olmtne N4 9 figurént é~lemt'nt ie montant des amen­ltJ.. ART. '3, - Il "dresse au Commissaire de la R~pnblique 
des: infligét's cumulativement uvec la peine d'emprisonne- .R'~ :. dans le rapport trîmcRttiel s~~ observations sur le !oncUon­
ment et l'indication de la date de paiement, le numéro du~ nement des prisons et ses propo~ition5 sur [~s flétaHs du re­

reç'u ou l'exC'culioD de la c",onlr,JÏnte par c'orps.
t'._ gi:me appliqué à chaque catégorie de detenus. 
t~ registre d'écrou des lntligl'ues punis discipHnairement, Les projets de moditication d'aménagement des locaux 

comprend 1('5 m~mes mentions sauf ft la ('olonne 8" qui porte ~;~ pénitentiaires lui sont Boumis pour avis. 
~: ' .. '. 	 '. le'numéro .et la date du volant disciplinaire au lieu du nu­
." Indépend"l"ment des propositions laites par lui eu vne . méro et de la dale du jugement. 

des kavaux urgents, il présente dans son plan de camllagne 
lA registre d'écrou dei' ~étrntiR pour dettl;l~ ne eomporteannuelles travaux d"è grosses réparations et d'amélioration 


pas la colonne N" 7 des autre.>; regi8tres,
à ~flectuer aux bâtiments, . 

A~f" 4. ~ . Le COlllmis.àire de la République désigne sur 

. proposition des ~ommandan!s de cercle pour seconder 


~ARf.6. Les dé-tenus sont inscrits sur les registresces ~derni6rs dans l'administration des prisons un fonction­

.l'écrou dès )eur_ ('ntr~e en prif:on. 
naire européen com~e l'égj$se~r; de prèlèrence J'Agent spé­

cial du Cercle. . 
 , , Les prévenus sont portés sur le rrgi8fre d'éerou des con­
A Lomé, le Com:rr;issaire de- police est régisseur d-e la r damnés de droit commun. S'ils 'ont libérés après lion lieu 

_-prison de la ci!conscription. . ­ 1 au et;)urs de l'instruction, ou aj}res ?-cquittement pal' les tri: 
Le régisseur .est chargé sous l'antorité dn Chel de .. la cir­ buuaux, mention en est faite dans 1er-: colonnes.g et 9 du 

conscription : ..... l..,iUel. 

1" - de diriger tous les détails des services de la prison; 'Afin de contrôler lacilement le nombre annuel des dét. 
2" d'assurer avec des gardes de cerele du détachement nus de chaque cercle le DlHn~rotage doit être renouvele au 

la .surveillance des MOOnu., le maintien du bon ordre et de' commencement de chRque année. 


la dfs<.ipline, l'exécution du service de propreté dans tou­
 Un extrait de chaque regIstre d'écr~u e~t adresf:&lrimes. 
tes les purtie. du 'bâtiment et ,de se, dépendances; lriellerilent nu chet.. HE'u ou Tenitoire. 

3" • d'a••urlor l'alimentation, l'habillement et l'hygiène 
Il doit porter obligatoirement le.• incarcérations, les libé­de. dliten.us ; 

rations, les transferts, les évasions et les déi'ès qui se Bont 
4' - de se conformer' aux prelcriptions .,.. l'artide 211 du produits au eOUrs 'du trimestre. 

présent règlement relatif 11 l'anthropométrie des détenus; 
ART. 7. - Le régisseur de la prison tient en 'outre un

.H' ~ de tenir les diverses écritures mentionné.s à l'article re~istre où ligurent le montant des sommes d'argent et l'in­
cl-après. 

il 
ventaire succinct des objets divers dt'p.osés par les détenus 
Jors de ],in~arcérution.RegIstres .1 tcntures. 

5. 	 Le régis..ur de la prison tient les regiBtres fr Ce regislre coté et paraphé par le Commandant de cerele 
! comprenÈ les mentions 'suivnnte8: 

un rf'.gistre d'écrou pour les détenus de droit commun; t" - .Numéro d'ordre t!t nom du détenu;1: 

suivants 

i" -
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2- , !\loutaut des somme. d'argent; 

3';"c Nature, nombre et estimation des eff.ts et objets, 
mooiliêrs'; - . ,/ _. 

" .-,., 
. 4' - nate de la prise en charge avec sigDature dl> détau 

-ou celle. de deux témoins s'il est illettré; 
.. r - .. 

H' Da"" de la remise de. sommes et'objets .ivec émarge. 
ment du détenu ou de deux témoins s'il est meUrt: 

Argent - V.I....r...t BiJou,!_ 

ART. 8, ~ . Il n'est laissé rolx détenu. ni argent, 'Ilbijoux 
autres que');'o bagues d'alliànce, ni "aleurs' quelconques, 

" 

A moins de restitution immédiate. prononcée pail)e. tri, 
bunaux, les sommes dont les indigènes seraient porteurs à 
leur entré. dMs la prisolb..ainsi que 1...bijoux, après e.U­
mIllion apprQximative. et leur. v~l.u..· sont enti'epOIJé.. entre 
le. mains du r6gil!'se..."'" rendu il leur fafnIDe aYec leur 8.8'. 

lentimen€.' .' 
. • .,.t'_ __- ~ .<O\~~_ 

Ce. objet. sont pris en c!lj!pte:et il "'t~t donné dé<!barge 
·conformément aux Ilre,,!,l'ii!l.ioo~ ne.I'lIrtiC. '1 ci-des."". 

.<~. \' ..." ' •. 
En aucull cas, l'admJ!listratioll ne -~e charge 4u'recouvre­

ment des càpita~x,: iiltéÎ'<\l;8,A.I;'ideIl,d~. ,et arrérages de~ 
. valeurs "pparteQ&!lt anxdéten.us. 

, ~ ~ '. • .... , T' 

·qct••t ôlOItII 111" ....... 


,'- .AR'. 9, -' Le';' effets "prés avoir été préalablement lavés 
~,"t désinfectés et les objeu. aIltre. ql\eJ."<'eUi énoneé.. -à l'!ir· 

tide précédent sont égaromellr prio e'Îcom~'te plir rn régis. 
••ur et rendus aux détenus. il leur libération dans,les mllaes 
conditions. 

. Ils sont mis et' baIlot. étiquetés au nom de. proprlétai· 
res.et placés dans un local spéclal..du gtelle, 

lad_nltt .u !Wgl••eu" 

A'LIO. - Il est accordé au régi••eu; cnargé du dépôt 
de ces divers objets une indèmnité spéciale dont le montant 
.••t fixé par arrêté du' lommissaire de la République. 

T ......'ert d'uDe priSOD • l'a....... 
, 


ARr. IL - Si la sortie de ,priBOli;a Heu par transfére­
ment, les objetf .apport.nélit . au llétenu transféré oÔnt' 
expédiés avec invenlaire au régisseur. de la pri.on destina­
taire qui en accuse aussitôt réoeption"l 80n collègllè ."pé­
diteur. 

D••tiaatiOli • do"".r aux Bijoux, V.lw., "'te .... 
.... cas de nqa r'el.....tlon. 

AR'. 12. Après un délai,de trois '.a~. depuis le (lec". 
d'un détenu ou son évasion, si les bijoux, vldeurs j fitc " . ,", 
n'ont pM été réclamés par leur!! ayanl. droit, li en •• t lait 
remise à l'administration des DOlTlaines et cette remisavaut -' 
décharge pour l'fldministration de . l,a prl'on; l'argent est 
versé au TréBor. 

Il est procédé de même pour les objets que les détenu. 
ont refu.é par écrit de recevoir lors de leur Iib~ration, 

Exception est faite c"pendaut pour les objets n. préSen_ 
tant Ilueune valeur' ( yieill.,. hardes, ·outils détériorés, etc. ) • 
qui ~U!i! détruits aprè$ eondamnation par une commission 
noltlloêe par le Commandant de cercle. 

_1 Kcmbour..,m .... f ca ça. de perte. . 

"/1... .-\Hl.13. En ca. de perte, il est remis au détenu:ou 
, "à ..'. ""alils droit la valeur d'estimation de l'objet perdu, 

Le psieme"t en est-rois, san! l~ cas' ,de lorce majeure, .. 1Ii 
charge du régisse";r ",.ponsablll: ' . , .~ 

!" -~ 

. . Déc""'", d......u... - . . . 

. ~.T, 14. ~ En·cas de débèe!1'ua détei.u, le ré~sseur 
fait mention e.n marge du registre d'écrou. '. ... 

Le Commalldant de nercl. en !Dlorme aUBBi\ôt le COlrDlIlj/f'.. •·• 
saire de la République pa'" un rapport citC!l!,slancié 
est annexé un Certificat de ~n1'll d. mort élah& par-Ie. ~!d.,." 
cin.dupo~te, ou par 1. IÀ/nmandaot de éerctil a'ill"Y a 
de médecin d.ans le poète. n aviseeoliittœ'la familre du 
lunt et remet aux héri~iers lés semmes d~;"'g~;;t et .obj!lts 
personnel. appart.nanlan de cujus,. 

·tv'\;",~\-\l"" it.......,..... . ._' 
ART. 1~. ~ Li! régisseur de la prison· doit re/l<he compte, 

'immédiatement au Commandant d. cercle de. évasions. . . 

lféteuus. , . \.. . . 

Ce demie). àdresSé. ait cÎtefcliéu -,fu Te'".;~irè uit raPPort 
circonstancié de.!!" lequel il désigne ·Ies responsable. 'et' 
punitions infligées .vu . ,proposées, n est autorisé Il .'entre­
mettre directement, a';"" le. autre8Conmtandants de cercle 

, du Territoire envuEilie retrouver'les lugitifs . . - .. . 
Lès évasions dans lés Colouië. françlÛses et en Terriioire 

,étranger .liant sigllaléfls. 'flUX autorités 'compétentes'par' 1. 
Commissaire de ln République. . 

K4g1_ d .. "rempri_n_l-~.par.tioa des cMt~~~ 

ART, 16. - Les Commandants de "';rcle s'élforcent de,di';: 
vi.er leu~s locaux pé/litenttaires' en cinq quartiers Men . 
distincts correspondant li 'luatre catégories dedétenus. 

1" - Quartier des déten,us. dahgereùl l'omposé de cellules 
. - '. - - '" 

ne contenant qù'un ou deux détenus. 

Sont qualifié. détenus dangereux, ceux qui par leurs Îme. 
téeéd~nts, leur attitude, les' cir,constances spéciales de leur 
internement. au point de vue politi'qWl ou les constatations 
laites all cours de le.ur lnc"rcér~tion sont considérés cOljllD~ . 

particuli~rement corrompus ou sÙ8C~ptib~es de s'évader" 

2·,- quartier des détenus o~di.naire. ; 

3· - quartier des détenus pour dettes i 

4' - quartier dès punis disdpHnaireuloot; _'. 

-li. -qnllft!er des femmes comprennnt une _salle commune 
avec -une séparation, ~i pm;sihle, pour les femmes punies 
disciplinairement. 

V ,"gI. du .U.... c .. - lat.....llction det. J....". 
IfS ART. 1'1, Quelle. que soit la catégorie des prisonniers, 

tous cris, chant. et interpeUlltions ainsi que tous actes d. 
nature, II. troubl!)r le hon ordl'jl II. l'inliêrieur iles locaux sont 
interdits; il en est de même de tous moyens de communica-' 
tian de quartier il quartier et de œll;le ill'aulrepour le•. 
détenus daug<>reul<. Les jeux de' toute. sortes sont interdila 
ainsi que tout! dO"ns, trafics et échanges entre détenus. 

Tr....ali. 

ART, 18. Les Bommandants de cercle utilisent la main-
d'œuvre pénale aux diverses corvées du poste, à l'entretien 
.t il la récollo des plantations vivrière. eI\treprises cO)lloL 
mément à l'article 27 du présent arrêté, aux différents traV;[lux 
publics ( construction d·'immeuble. ou de routes ) etc .:.:" 
Les détenus dimgereux sont ou maintenus dans leur cellule, ,-­

"" 
.. '~ 

_~ .-!~ 

l'~ 
'.::.1 
,.~ 
,,~ 

http:anxd�ten.us


JOURNArI OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 343" ,~__~ _ """'~._____ ~~ 21:!!t _~ _~~ ~ ___~ ___________~__~ __ ~_ ~~ 

>,:, \'." .:... • 
;-QU. emp.Ioyés il. l'intérieur, ou biun utilisés à moiti/< de 300. 1 

.'. .mètr... dû. P()~té ;.dans ~dernler cas ils sont alors formés" 
. en f!NlUle de qùatre travaiUeur~ placés sous la surveillance 

,re' gardes st\lectionnés, annés, et autorisés il faire usage-de 
" leur arme en cas d'évasion sur le fait.: 

Les détenus ordinaires sont groupés en équipeS'de travail~ 

:f:~~~~~'::""rcle, mais q1,\r ne'doit lamais èJre Inférieur 
'~ 

. 
" ­

~Qnt le nombre ne doit pas dépasse, quinze et placés 
m·~"rveillance de 'galties dont l'ellectil est fixé par le ­

ne sollt palfpOurvus de cartouches. 
. ~ . .' .... 

p!I1~i8·'ili.ejiplitii.airemeI/t IQfillent une équipe di.tinct. 
~·:'i.pi&~·6if sur.des cÙ8iltiers aseez élbigués de ceux où travail· 

_LI... déÙlil~s·~rdili!ilre••. ' ". . . 
o • /. • '- ' ,_ _ _, 

Lés tem/:Qjls sPfft lÎ~iIi.é6B 11 rintéri~ur de la prison il ra 
f~~~=::~~=~!:u~la I16nt'ritl1l'e; au lavage d •• eft",!••t aux 
~~ (t'entretien. ..... 

....9Ii..iU.. b'.v~1l4ea Qoadain..... 
. 

A"~, il). - P,ovisoifement et jusqu'à ce qu'un ':rrèté. 
11:. u!lbllriel1r.détermine leS·,~onditlon. dan.. lesquetles _a ré~ 

. de fe 

l'entretien de. détenus'-

le travail des ·c.ondàmn.! •• "iBsi que la,répartition 
an ,produit en résultant et l'organlsaÜondu pécule, 1. béné­

trliv~i1 :este entière_nL acqu~s à l'admini~",IL ' 
·tlOn, .en cOl!lpenoatlOn des' cbarges !ju'elle ,upporte. pour 

Hor.I .... 

Les heures àe travaU, de' r.epos ainsi que çel­
do.tepas .ont fixée. par le rèldement Intérieur 'des prt 

"tabli parle Comman<!ant de cercle et appi'nuvé par le 
~'~'.m:DlI'isatre de la Républiquç. 

'Sa.ul cas de lorce' mai~lÎre, il est'accordé aUl< détenus le 
.repos. du dimanche âcomplerdè midi. ., . 

Appel•. 

Aux ,héur;eS de lever et coucher j ainsi qu'une 

A.f. 2:1:. -
'. ~ 

y. 

<lU passer 11 la doucbe, à l'beure chaude de la journée, 

Les 

par ioùr, Il des heures variablés, le régisseur d.la prison 
ContrOle il l'aide des registres d'écrou la présence des détenus. 

Hygiène. 

Il est donné un bain de corps ou une douche. 
tous'j"'-I!étenus à leur entrée en prison, saut le ca. de dis­

pense prononcée par le médecin ou l'infirmifll' d.u poste. 
, ,.. 

A moins d:indira.tion contraire du médecin, tous les déte­
lIUS doivent au moiRa use lois par semaine-prendre un b'ain 

déte~U5 dOi"ent -avoir les cheveux coupé~ co""urt, et la 
raséft <leux fois par mois. 

. Les c9slumes sont. -I.avés par 1eR détenus une lois par 
·semaine,­

' ...' ....Ié de. 1.,.,....". 
Dôs le réveil. le.8 loeaux pénitentiaires doi­

être lavés à grande ea;, additionnée d'un désinieelsn! 

L'eS cours Bont soigneusement balu)'ées et le servic~ dei 
. latrines effeduêsuivant la disposition dc, bâtiments. 

Cotrupondm"•• 

A~T. 24. - Les dètcnus ordinaires ont l'auwrisadon ~ 
·dl~rire le dim5l:ncM soir a.ux membres de leur famille. 

La corresjlondance de toU8 les détenus doit être lue'par le 
régisseur de la pri~Qn aussi bien· au départ qu'à rarriv'ée. 

~~ , 

En ce qui concerne les con~8mnés, les puni· 
lions sui~vante8 peuvent être prononcées par le Commandant 

de cerel... . ­

t ~ . ~es corvées supplémentaires; 


, 2;,' Suppression Pl\fti~lIe .des vivre. autres qu; les fari· 

nmit, sans toutefois que- la ration jO",l'Halière descende au­

dessous d~ la moitié de la wtion ordinaire. • , 


, ­
30 :Mise en cellule' de correction, pour quarante jours au 


pluB~~>ave'C ou "gang lraggrayatÎQn. ~elon le cas, an relrait de 

toat ~u parUe des fournitures de couchage. 


. A" -.,M.i.e 'lIIIilpol'll,rr., 1/.UlI r;.... en GiIs de violence grave 'ou 

/d6,.fureur sllIlceptihle de les rendrè dj\jlllereux pour eux-

même! ou pour les al'!tres~. ~ ., ; 


~;<I::."'t .:~ ltigl~e a11m.....î...., 
~. 26.;/"-" 'La ratiojÎ j<>(irnalière est uniforme pOUf tous 

les. détenus , eU. éomprendC -; " 

fo - 19uam~: .•..~ ,.,.' • :f~!t. 400 
ou mil ou niaIs . .' '; llrg;:OOO 

ou ~ànioè ;;~ ha.richt 9 kg. ;100 

ou riz . ..:. ,. ,". O. kg. 600 ' 


2' . Vianpe fralelie On pOis,ons 
secs ou frais.,... .Okg.100(3foisparsemaine) 

./ ,.. . 
3' ··Haile de palme ou irrusse . , 


animale ou végétale., 0 kg: 020 


okg. OiO 
;, 


II· • Autres condiments okg, 010 


Un travail particulièrement long et exceptionnellement 

pénible donne drf>ît à dne r!llion el demie, 


L;u~age des boissons spirillleusés ou fermentées est for~ 


'mellement interdit aux' détenus. 


C..Hu...... vlvdè...... 

. ART. 27..- . Afin d'assurer dans 'de bonnes condition. 

J)pprovisionnement en~, vivres destinés .aux détenus, ~les 


Commandants 'J!ecercl~' sont autorisM à entreprendre aux 

environs de leur posle r~Bpectlt, en utilisant la main·d'Olavr. 

pénale, deS cultore. vivrières appropriées à.leur ciroonacrip· 

fion,' . 

'~~f Tr....p.....". 
,t .4­
' ......AftT:28. - 'Le's ·Commandants dé carde peuvent en üutre 

cOIÏ8liluer un troul'ooU ~~de bœuffil et de müu tOll&, fn vue du\ 


, r ..vitaillemenl en viande Iralche des détenus.' Il èst. tenu 

pour oos deux institutions une compt..1.bîlil~ matière con[or~ 
 )mément aux prescriptions du décret du 22 Décembre 1904' 
"t Je l'instrnCtion du 16 Janvier 19otl. 

H.blllement. 
+' 
~ Aar 29. ~ Les condamnés reyoivent à. leur enlrâe en0. 

pri~on un vêtement pénitentiaire type, CI) toile bleue, com­
posé pour lefi hommes d'une culotte et d1une blouse à man~ 
ches courtes, d'un pagne de ~êrne tissu pour les fommes, 

CéI.."hage. 

ART. 30, - Les détenus ont une nalte individuell., UlI 


'~pagne et en oulre pendant la saison fraiche 1 ùne couverture. 
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Se....I"" de ....u. 

. ART. 3i. - Le médecin ou à <lé/aut lTnfirmier du poste
.j-

est'chargé: 

l' • de la .yisi1e des détenus avant leur entré~ en prison 

2" - de la yislte journalière des détenus malades. 

3" ~ de la visite des prisonniers à lTansférer dans les con- .. 
ditions stipulées à l'arti~le 3l!. ' . " 

Les' observations du médecin ou de l'infirmiersont eOD­

signées sur un cahier de visite spécial. 

Cne chambre est aménagée dans les hôpitaux et. les laza· 
rets illdigènes pour les détenus gravement malades ou at· 
teints de maladie contagieuse qui sont placés sous la suryeil­
lance dek' infirmiers ou gardes d'h~îèrte de ces rorIJ1lltions. 

Mensuellement le médecin du posteproci>de à l'inspection 
des locaux pénitentiaires et signale au Commandant de eerole 
les moftilications à y apfortet au point de. vue de l'hygiène 
et de la 5nlubrité.. " 

Régime. de. prévenus. /
'.

ART. 32. Les prévenus ordinaires sont logés en corn· 
mun; seuls les prévenus_, réptrtés dangé-reux sont mis en 

\ 'cellule séparée. Ils conservent leurs vêt,cmente personnels 
..~ et ne sont a.streints qu'aux tl'~vaux de.'sendcé intérieur. 

Le régime alimenta.ire et le couchage sont 1e8 mêmes que 
pour les autres détenus.. , 

Régime' de. ~.tenu. mineurs. 
\ 

ART. 	 33. Le. condamnés de droit commun àgé. de" 
moins de quinzé ans sont envoyés- pa~ décis.ion du Commis~ 
saire de la République dans les stations d'essais DU champa "­
d'expériences agricoles du Ter.ritQite pour y purger leu~ 
peine. Ils sont employés aux dillé""nt.. travaux agriéoles 

eons 1ft. surveillance des cbefs de station.. el moniteurs agri­
cole$. . 

Ils son1~oumis au même régime alimentaire et de coucha7 
ge que les autres détenus, et les chels de .tation ctolvent se 
conformer quant à leur administration aux prescriptionS' du 

. présenl règlemeut. .. 

ART. 34. - Les jeunes d.tenus qui se ,eront signalé. par 
une conduite exemplaire et leur assiduité au travail pOl,lr­

ront, à l'expiration de leur peine, toucher une prime de tra~ 
yail dont le montant sera proposé par le ehel d. la ~tation. 

fis pourront en outre bénéficier d'amélioration dans leur 
1 réginte ( plus forte ration, repos plua fréquents, autorisation 

de recev .. ir !a visite de leur lamille etc; ). 

Dans le cas contraire, si le jeune dêtenu faU montre d'in­
discipline, de 'mauvai,se volonté manifeste ou de paresse le 
chef de stat.ion peut pl'oposer son renvoi dans lei locaux 
pénitentiaires du cerele où il a été con~lIIDné. 

. 	 . 
ART. 35. - Si la qualité d'un détanu, les eonditions dans 

lesquelles II a ·été arrêté doivent ph!aente' des dangers ou 
des dillicultés qllelconqueo li son maintien dan, les locaux 
pénitentiaires du cercle où se trouve son domicile et sa fa­
mille, 1. Commissaire de 18 République peut, sur la propo­
sition du Commandant de cercle intéressé, prononcer son 
transfert dans une autre prison du Territoire, 

Au moment de son trauslert,le détenu doit être ac.com­
pagné des pièces suivantes : 

1°· l'extrait du registre d'écrou 

o 	 2~ - la copie du ju~eme~t prononça.nt la condamnation 

Q" - la liche signalétique du délen)l 


4° • le certilicat de ',viiite délivré par le médecin conlor­
mément à l'article 31 N·dessus, . 	 ., 

Fiches 8iga,ltHques.x· ­
. ART. 36, Les Commandants fie cereJe tiennent 'une 

liche signalétique, des Mt.enus de droit commun d. leur, 
loeaux pénitentiaires. 

Les fiches d0!ltles imprimés sont foarnis par l'Rdminis~ra~ 
lion SOllt établies SUI' le modère annexé au pré,e.nt arrêt~. 

Ces liches établies en double exemplaire 'ont.lassées par 
ordre alphabétique; un exemplaire est" conservé dans les' 
archives des circonscriptions administrativés, et l'autre en-" 
vové au Commissaire de Police-de Lomé cltilÎ'l!é de la centra·. 	 , . 
lisation. 	 " 

, tt)t' ~C c:o.nÙni••ion de .u......m.nce et. confr6le. .' 

{-~RT, 37,"- lJ 'est institué au chef~lieu d~ Territoire ~ne 
1 commission de SUrv~mfln.ce char-gée"de se rendre compte de ,:' 

la propreté des pri,ons et de leur .i;lubri~, de l'étàt du ve.· 
tiaire, du régim.e Rlimentaire, du service de santé) du tràvail 
des détenu., de la tenue des registres d'écroù et en générul 

, de l'oh.servation des règlements:. 

Elle doit se réunir an. moins u!lf2 fois par mois dans la 
prisOIr' de Lomé. Elle peut, avec l'a•••nûment du Commis­
saire de la. République, d~lêguer un de ses membres ,pour 
visiter les autres prisons du Territoire. " 

Les -observations ~t p~opositi6ns de la commis!! on son 
consignées sur un registre qui reste déposé eutre les mains 
du p;èsiderit; ces ohservations "et prop<ulitions ainsi que 
tontes critiques qul<>'Ue croit devoir, fo~Illuler Font communi~' . 
quées au Commissaire ~e la République. 

La co"mmission de surveillance es,t ainsi compoElée: 

1" Le Procureur de ln République > Préstdeul 

2" - Le Délégué du Cbel du :'''erélariat Général 
3° . Le Chef du Service de' Travaux Publics ou' 

Ion délégué 

4°· Un membre indigéne du COllseil d'Admini· 
stration. .:.'Wembres 

~ ART. 38... · Outre le con!rôle I",.manent, exercé par la 
Com~j8sion de surveillance1 le fonctionnaire, chargé de l'in~ 
flpection des cercles, s'assure 'au,coufS de ses- tournées du 
bon fondionnement des prisons dan8 les cere~s ; il établit 
à son retour de mission un rapport spécial" où sont consi­
gnées ,es observations et BCS propositions. 

"ART. "39~; - Le préstlnt arrêté Sera enregistré, eommuni­
qutl et publié partout où be.oin ••ra. 

Lomé. le 16 Octobre 1923 .. 

. '. BAUCHE. 
" "AN'ROtlVR : 

Le Gouverneur des Colonies 

Commi,saire de la République Française au Togo: 


BONNEC;l-RRÈBE 

-
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rj•.d~ la Ilcp. TIlBBITOIB DU Tooo , 
PLAC.é sous LB MANDAT ~~ANÇ AIS. 

. 
Cercle , 

· -
· ~ ;>\ometprénoms du détenu 

AfI\e . . , 
N' et}";uiIIet d,> regiftre d'écrou 

'l'ujHe' / .'.:'" . . 
, 

:1\,tir de poi~ine.( en dessous. del< bras à l'expiration), 
-

, , .. 
, 'SlgtlôS ·cal'Mtérl.,tlqués: . , 

' ­ , ..Tatouages : Elljplaeemenl pour .rQqui • .. si possible,èi.èatric.es: 

" 

Autr•••i~nes: . , 
., .. 

.

.'..,\
,.'. - ..,. , 

•--. .. 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevaûer de la Lépdon d'Honntmr, 


Cèm.missaire de la Répu b~ique. 


Vu lù"dtÏcret du 23 Mars 1921 déterminant le, attributions 
·Olt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 14 Août 1920; , ' .. 

Vu 'l'ordonuance de M. le Présidenl du Tribunal de l~ In­
:~:: 

sian.. de Lomé du 12 S<jptembre 1923 ordonnant fa liquidaI 
~. tion des .Biens, droits/el intérêt. de toute nature dépend an­
~, ,du patrimoine de la firQ)e allemande séquf\8trée «Deulsehe 
~. Westnlrikaniscbe-Baok» notiliée li l'autorité administrative 
[fié 2t Septembre tlJc23 ; 
,,<'. ' 
-A'.'
'~. V,u l'avis de la Commission Consftt-taJive d't'HI Séquestres 
è, ~'d,a Togo en 4ate du 24 Mai t923 ; 

"'. Le Conseil n'Administration entendu: 
.{ 

t~ 
~' 
~'. ARRtTE: 
~"r, ARTièLB PaRalIBR. - L'immeuble sil à Lomé rue du Com­
~< .meree dépendant du patrimoine de la lirme séquest1'éet, "DauTcns - WBSTAF&lIlA~ICHB - BAllx " tel qu!il ~8! déerit dans 
ff,:)'Ordonnanoe visée ci-dessus est préempté par l'Etat Françai.J. nn prix de DRUX Can MILL. Iranos qui représèiii.é·lav!ilOiif 
, qui lui n été attribuée p.ar I~ Commis.ion Consultative d'. 
· ·~queslre•. 

ART. 2. Le Receveur de. Domain•• à Lomé e.1 chargé 
,:de l'exéculion du présent arrêté qui .era notifié par ••• ""io. 

1 

1 

1 

Empreinte. digitales des pouce. ~ 
Pouce gauche Pouee droit 

" 
. , 

, 

" 

.. 
-. 

, . 

.. . 
Le 19 

.. Le ~oI.omandB.ut de Cercle) 

i> l'nutorité judiciaire. II éq,blira contraliidoiremenl le 
procè.~verbal de remise de l'immeuble à l'État ÉlI procédera 
à_tollleF op?ralions consécutives tel1es '}ue paiement nu prix, 
congé à loelitaire et auJ:re:s qui seront n.~cessaires. ' 

ARt"~:L·'- Le présent arrêté sera enregildré, cOIllIlli.mi~ 
qn(~ part.out où 
T(~rritoire. 

hesoin sera et inséré fiu Journal Officiel du 

, 
Lomé, le 19 Oc[{)hre !!lita. 

RO:'olNECARRÈRE -­
OBJET. C 1 R C U.L A 1 A E N°. aM 

l••lruclions pour 

l'élalifi,,,manl iu 

p""bain !llp.rl mOlt 

à Messieurs les Chefs ùe Service et 

COl\lmandant. de Cer<>le. 

J'ai l'honneur de VQUS adresser Iles instruclions pour réta­
blissement îles rapports annuels concernaut vos cerCles ou. 
service. respectifs, 

Les direéUves qui suivent s'inspirent des ({rec(}mman~ 

dations» Jormulées au cours de sa session des Illois de 
Juillet et Aoât dernier por 1. Commission permamente de. 
mandat. de la Société des NatiOn.. Vous voudrez bien vou. 
y conformer rigoureusement aJin qu'il me soit pos8ible de 
tro\lver dans l~ travail que vous me soumettrez la documen­
tation préciBe qui m'est indispensable pour.établir un rapport 
d'ensemble donnant Ioule salisfaction Il la Hanle Assemblée. 

Quel devra être le plan de YOS exposés j En 00 qui concer­
ne I.s cercles Je délire que 1.. Admini8tra.teur, 8e conforment 

http:cOIllIlli.mi
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purement et simplemènl il. l'ordre adopté d!\l1S le ..,ppol't 2" - TRAV,AIl.., ":,~ 
L.s rapports de•.cercles conijendron'd~. préçisions'sur c.~~, fourni, à la S. D. N, en 1922 ·et dont ils pouèdent tous un 

exemplaire. Le queotionnllÎl'e anuexé Il la prés{nte circulaire­
sera du reste pour eux un guide auquel ils devront répondre les deux systèmes en viguenr: 'à s"vQir leE!' plailtations îndi- ,,'il 
point par point avec préc~sion. J'insiltè'pour qu'ils fourniS'­ viduelles ou familiales,..,t d'autre part, les ell~prj~S indus- ~.''5 
sent en optre sur la situation politique de leui "ircon.crip­ tri.lIes ou \èommerclales: . ', • _. '1 
lion un exposé complet et vivant: état d'esprit'et dociliié de.. 
 S'etendre en p8rti~ulier, our les planmtiena individuelles. ...: 

la population et des chefs? rôle de ces de.niers 1 melures ou familiales ei} indiquant 'de préféruooplir4es exemples :::~
prises pour lavoriser l'évolution, des indigènes? S'étendre; vivant, c,omment elles sont cO,mprises, dans lé. diHér~nte' ;~';­
partiCUlIèrement dans le Nord, sur les .Uals de 1. politiqu:e tribus, a) Se déveloPPenl-ellest L'indigènea+Ü UfN, tenducà':: 
d'apprivoisement; dans le Sud, sur le lônctionnement des 

à s'individualiser à cet. égMd en s'écait$~t dé ,la.cùUétli\li~
Conseils des Noteble.; résultats négatifs ou bienfaisants'de 

pour Cldtivér'un bien qui deViend1-aBIlIl}'!1Pl>iéle ~:ri!i!DlÏèllit,
ces 9rganismes etev

••• -, -- '-',,," \ ' ". " ,"~',-­
Il) Lea indigènes i'engageilt-jls volQuti!lt'B:~W',nne 4jl~f" :,;,

Même reéômmlmdation jlour la siluationécenomiqoe qui 
de deux ans ou trouvent-Ils' cette durée tr,o;P,IQIl~e l',' ,',,";~:

~evrl\ laire [objet d'un développement nourri.de laits et de 
ehîHres montranrles progrès réalisés dans la mise en valeur' l') L'article'!S § 7.du~t d,! ~;DéCémlit-~ 19n.npté"11, ,/ 
et indiquant les raisona pe oott. progression, initiative des !fOur les contrats de -Iravan des dispo.ltions mué,. ùj'by~~; ";' 
maisons européennes ou àetivité plus grande du producteur et il. la sécurité des' trâvaUl~urs,J:atiell(t.s des Comman- ,.,', 
,indIgène. . .... • , dant. de cercle des l'ropl>~n. P1"éei~s dftlljl ee .sens" , _ '~ 

d) Fonctionnement de. con..,lIsd'arbiirage,dQllll lea cei'c"'.~ ',. 
se reporter aux déYeloppemenls spéciaux du précédent rap· 
: Me.ssieurs les' Chefs de Service voudront bien eux-même8 

rôle joué par le' mellÛlres byligènes dects.usemblées1 ' , "~, . - ,'" . . - ,,-' -. ~ ­port. lis devront se rappelér que la Commission des mandats 
e) Le trllnsfert des illdigèlie ... de la région de SOK!,dé .~,

examine·avec 'Une extrë-ftle 'minutie le. "statisHques qui -lui 
dans celle d'Agou a-t-il eU delà,cheux' elleÎs sur 'la Sl\nté ,'(.

80nt présentées, c.lies par la Douane en partic'ufier, Il im­
des travailleur.! Cette question .'i!dressè sp'éeialemep.t /t,":.~po~te done. que ce Service ,~eme à la rigoureuse exactitude 
Messieu", les Admlnistrateuro de Sokodé ilt de Klouto. ',,.l',A,:)ples cbilfresqu'i1 donner. afin qu:ils c.drffit bien dans les < 

différents dévcloppem<Ïnts où ils liÎ!ureront, ' , , 3' -~ COMMERÇE ET .FABRICATI9N ,DE" ~'~LCOOL, . '.' ,, ' 

Quels ont été ~s e""10 pl"'ilqu.s de 'la léglsl'lIlorr jlor­
-r-

',j
tant suppression de l'aleooldê traite' ~ ,V oici les élifférent, points qui ont retenn la haüte atten~ 


tion de la Commission des mandats ét qui devront faire 
 Le ren_dement de maln-d'imlYte est-i1 deveullmeilleut, sur' .•~ 
dans les rapports l'olljet de développements particulièrement les diantiers publics" au cbemin, ·de 1er,' dans 1". exploi­
étudiés. ' ,'"
'(,0 taUons. privées' . ' 

l,' ESCLAVA,GE. ,,Ou avez vous. au contraÎl'€ consta~é que rindigêne j à défaut 
d'alcool de traite, s'est mis j'j, boire des alcools de meilleure 

La Commission a demandé: qualité, d'un prix plus 'élevé, ou en .plus grande quantité 
qu'auparamnt, des boissonsférment.lesfahriquées dans' le1· - Si l'Administration 8\'ait créé de. ,illages où" s'organi­

pays,
seraient des moyens d'existence Iihre pour les indigènes", , 

2" - Si "l'adoption des enfants, moyen détourné d'aasel'­ 4- ~ ~NSEWNEMENt. 

,-isseruent. est pt"!mise au Togo l'. 


fi) II\(liqner le nombre ,d'écolés pnbliques et pnvee.

Les deux questid4a, ci-de••us ne se sont pas posées aù 'existant dans chaque ce.rel. i fe nombre d'élèves, d'in.litU­

Togo, Les Commandant.! de Cercle voudrout bien indiquer teurs ou de moI)iteurs 'par école', . .' 
si dans l'état actnelde l'e.clavage sur le Tvriloire la. cou-' 
.mution de' tels villases pnrBit s'imposer. Énumérer les b) En ce qui coneeme les écoles privées la commission 

raisons pour ou contre. . ~ 
 a rédamé les 1'enselgnements détaillés sur le "il r Q g r ft m­

m-è H de ces écoles e~ llur la "c 0 ID P é t e ne e" des maUres 
L'adoption des enfants ••t-elle une pratique courante' qui y enseignent. Il y aura liell de donner sur te point deI!­

Dans l'affirmative proposer les moyens de nature à remédier indications tr:~s somplèles,
au danger qu'elle comporte j 


. c) L'étude de la lan~ue française ... t-ell•.•n'progre.s~oD ,.

L'esclavage continue-t-il il. évoluer dans le seus de la ré­ Exerce-t-eUe sur Jes esprits une influenceparticulière'

gression ou au contraire des symptômes se manifeeteraienl­
ill qui indiqueraient une recrud.scence de cette prâtique ~ d) L'arrel. du 4 Sep'tllmbre 1922 Il fait up_ certaiue part 

à l'hygiène dane le programme Ide; école. de village et ré­
La question de l'esclavage préoccupe à un point exlrêmela gionales et du .cours complémentaire, Indiqner d'une façou

Commission de. mandats, aùssi et afiu de l'élucider d'une tres prtci•• <!l; détaillée sur quels poiuts porte cel enseigne· 
façon définitive, les Commandants de Cercle devrout-i1. 

ment, hygièue, des habitations, principes ~lême)ltairbs dé ',' 

apporter dans leurs répon",s une frnncmse totale sans se pré' 
lIenlretien 'Hnitaire des villages e!c , " ~ 

occuper de l'effet que leur. déclarations pourront produire. Ils 
répondront non par de simples affirmations ou négations .) En quoi cOllai.tel'enseignement 'ménager prévu pou,. 

mais en citant des exemples courants de la vie indigène pris en 
 I.s 1iI1•• par l'arrêté précité'; ne reçoivent-elles pas des 

quelque sorte sur le vif. 
 notions d'hygiène infantile f

•• 
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f} 'ÇonIûrmément aux sugf!;es~ion.:; de la Cqmrnission je 
me préoecupe d'élahorer un P.prÔ);i·ammù. pour l'expansion 
annnelle ;le l'lnstruction publique". Il .;agirait en somllle 
de pré\'"()ll' chaque a~mée l'ouverture cl 'ecoles nouvelles en 

>comm'eDQant par les principaux Gel)tres. ,Chaque cercle de~ 
vra en èonsôquellce faîre parvenir des propositions portant 
sur les deux années 19"24 et-192~. 

,La documentation concernant toute la que~tion de l'ins­
truction se... centralisée par M. le Chçf <lu Secré!ariat Gé­-, ' 

néral Cb4<l~rvice de l'Enoeignementà qui MM, le. institu­
teun, jOOrl\i~ônt 1/.(;1Ihl. indication~ oo"')llémenlaires qu'il 
,J:n~ utlles pour étabUr l'exposé complet et précis deman- . 
·'~~~al'·'lfl C?r'mmï's~ion. ~ ,w 

5"~SANTtt 

a) ~a, C~Jll!lliii.io~ per!llan~nte des' mandats Il exprimé, 
l'espoir que" les~ puissances ma.ndataire&· et leur administra­
ti~n ,veilleront à parer '''!1< Iàc~eux effets qui' résultent 
parfois pOUl' la santé d'e,. travailleurs de leur recrutement 
d'ans uue réSion , en. ,~lle de leur emploi qans une .au.tre où 
les coiiditions climatériques "(lnt diffère!'te.: ' 

b) Elle dé;irB d'un u~tre côté que les rapports lournis­
sent déoorlJl.ais c1iaque année des inlormâtions, plus détail-_ 
lées's~r les nlala<li~~ vélférienne. et ,lesmesüres prises 
pOUT combattre ces affections. 

'/ 

c) (:e mèmè vœu a él~ exprimé ~n ce qui concerne la 
pro,mution et sa r'églemçntation. 
., ,~,-

'M. le Chef du Service de Santé voudra bien satisfaire 
àux·,·'ùemandes d~ renseignements formulées ell{lire ressor­
tir -ell'" outre les prècnutio". qui o'!t ,été Nises pour éviter 
aux l-ravaiUeur~-in{1igrnes 'les' incoIivénients des cha.nge-. 
ments de vie' sous des làtitudes différentes. 

6" 'BIEN ÊTRE MORAL, SOCIAL 

ET ,MATÉRIEL, JUSTICE. 

a) ,Le représentant du Gouverne,menl Jrançais, déférent 
ft un désir exprimé par la' Commission, a promis que, le 
prochain rapport contiend~ail une d~.crlption détaillée de 
~ vie' de" indigène, dan, 1•• vUlasos. Chaque Commun­

~ dant -de cercle voudra bien en cOllséquenc'e tournir une 
étude de mœurs des principal •• tribÎlè .qu'Ü administre. 

b r~Des indications sont ()'au~re) part r~clamée8 ii:ur "le 
loncti,;nnament c/ledit,. de, tribunaux locaux aide la 
Chambre d'Homologation, Le présent chapitre devra donc 

·contenir des renseignements détaillés sur le fonctionnement 
d~ l~ justice indigène dana-les cercles sans· 0!llettre de four­
nir pour 1923 de. statistiques, analogues il celles demandées 
en 1922. n y aura lieu d'ineister sur le rôle des a ••esseu~s 
dans leo' dillérelfts tribunalH< et d'indiquer si les indigènes 
.ont apprécié les garanties nouvelles que leur a apporLées la 
I~gislation ac,tuellement en ,-vigueur, 

le serai recounai.~ant à M. 1. Procureur de la Républi­
"que de v,ouloir bien insérer dans son.- rapport sur le Service 

< -Judiciaire un 'développement spécial sup le fonctionnement 
de la lIo11velle Chambre dlHomologation, 

j' ~ FIN ANCES PU BL IQUE S. 

.La ComIllÎsFÎon p~ermanente des mandàts fi exprimé le 
vœu qUf> les rapports r('nferm~nt désormais: 

ta) les dernier!' eompt.es arrêlés des recettes et des dcpen­
15eR ainsi que le budget de l'exercice envisa~é. 

b) le détail des dépenses représentant l'effort !inancier 
làit dans l'intérêt direct des indigènes, 

'Il est certain qu'on ne peut en fait incorporer in -ex­
,tenso au rapporl'le!IJ documents énumérés ci-dif'ssus, Il "y 
aura lieu de procéder comme suit: les budgets et comptes 
définitivement arrèt-é~ seront envoyés chaque année .m dix 
exemplaires à la section des mandats du secrétariat de la 
Socié~j iles Nations. Chaque budget lera ressortir daos un 
tableau spécial "le détail d'es dépenses rejl!:ésenlant l'ellort 
financier fait dans l'intérêt direct des indigènes". Dans le 
rapport il ne sera inséré au chapitre consacré anl finances 
qU'une élude des budgets el des comptes, Le. tableau de. 
dépenses effectuées pour le· bien être des indigènes sera 
seul reproduit intégralement. Ces dépenses COmpl'ellncllt 
non seulement celles préVlIes aux .éhapitres d'intéfèt écono­
mique ou 'social mais celles réparties dans d'autres chapitres 
de matériel et de personnel. 

F 
8° ~ STATISTIQUES DÉ~fOGRAPIIIQLES. 

l/émigration est un des problèmes qu~ {mt retenu plus 
pjlrlieulH~rement l'attention. ùe la Commislion, aussi sera­
l-il nécessaire que les rapporta: des Commandants de cercle 
contiennent un développement spécial Il l'érni:n'ution et Il 
l'immigration. .. . 

il eRt bon de ::.avoîr en effet que le rapport sur la zone 
du Togo pla.cé SOUS mandat britanniqne avait !Signalé que 
les indigènes. de la zone fruuraise Q.,uittaif'ot ef'llc-d pour 

, ne pas payer les taxes trop lortes"qn it~ avaient à suppor­
ter. te délégué anglais toJteloi5 apportant ,le lui-mên,e 
une rectification à ceLLeàEsertion déclara, en COllunÎsRÎon, 
que nos iw:ligèl.,):!1 étaient attirés au Togo britannique ct en 
Goin-Coast par là demande de lnain-ll'œuYft, et qu'il ne 
croxait cpas que rexode fût dù à' un degré (.J"uelconque au 
désir ùe fuir les împùts établis dans lu tlontréer:l placées 
sous notre autor~té. 

11 y aura lieu cepellîlant pour répondre au désir de la 
Commission de rendre compte des monvernt'nts de tribui\ 

4{ui pOUlTllienl sleffectucr suivant li> rappqi't britannique sur 
la frontière franco britannique. n cs.t essentiel d'expoFer 
les détaib et les caused des mouvements présumés, 

Les difiél'cnts rapports des Cercles et rlelll Services de­
:V;>Ilnt pa:rvenir mi Chef-lieu le r'" Décembre au plus tard, 
j'insiste sur cette date qui doit être considérée cQmme im­.. 

! pérative. étant donné lep, c'ourts délais qui me ~ont fixtis par 
le Département. 'ponr renvoi à p(irls du raPIJOrt ù~nsem~

l,· bIe. Les .. staUstiques tlive11!cf:', seront complétées fiU :H Dé­I 
cembre par. télégramme ou note $-pr..-eiale adrct3s:~e aH Cbef­
lieu qui fera suite aux rapports. 

La Comm'issiou permanente li hieD ,..oulu marqunr "la vÎve 
;atisfadion que lui il- caUSl~(, la présentation des l'apports 
SUr lès Territoires :fous mandatIrançais". Je ùé~il"e qu'elle 
trouve dans l~ ~l'avail de i9.2;J -les mêmes motifs de eon~ 
tenlemenl, c'est pourquoi je recommande imitammentencore 
à Messieurs les Chers tle ServIce et Commanrlants de Cercle 
Il'a\lportel' la plus grande eonï;ciellce dalla Pétabliss~ment 
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d~ leur rapport particulier en ·.·.fforçant d'y introduire laDp"~·~n. circ~làiro du3i A:ûtt922 je~ou.ai :;,:: 

De retour an T~rritoire après une absence de six mois c'es'l 
~vec une heureuse émotion qllt' je constate en reprenant mou 
~ommandeIDent une situation poli~qùe~ économique etfinan'­
cièl'c plus satisfaisante encore qu1au mom~~t où je ru'embar­

1 quais le 23, Avril dernier. Celte progressiûll remarquable 
! est· due à l'activité et anx eJ[orts déployés tant au.CheJ.lieu 

docum'eutatiou préei.., que la SOèiété des "'ation., .st en 
droit de réclamer. '. 

, .:;,. . 

'II que dans le, Cereles par les Administraleurs et agents de 
,. toule catégorie. A tous fadresse me,s remerciements et mes 
i félicitations. Mais je ne saurais oublier que. pour une grande 

par.. t les résnllat. atteint. sont dus à la c."nseience et à .Ia sa­.gacité administrative de mon Int41imaire M. l'Administrateur 
en Chef BAUCBt l! qui je veux exprimer uue lois eucore ici 

c 	 •. 

toule ma haut .. satislaction. 	 '1
LasÎtllation actuelle résulte indéniablement d'une mise en 

vnleur plus active; elteeliveme"t les exportations de produits 
de toute sorte ne cessént de m~is en mois de progresser et ce 
fait est le signe évident ,l'une exploitatiou plùs active des 
ressources du pays. 

Ce Territoire cep~dnnt est èapahle d,'un ellort beaucoup 
plus puissaut encore et il n'est pao exagéré de dire que sorl 

" rendement actuel ne représente qu'une ·infhn6 partie de ses 
capacités produetives. L'œuvre est bien commencée, mais 

.' 	 eUe n'est qu'à peine entamée, Il v.lallolr la poursuivre d • 
toutes nos forces, de toute notre acUvité~ ntayant en lue que 
16 bien du pays et l'intérêt de 'ses hltbitan ts, Aussi hien le. 
économistes estiment-ils-que pour vivre un pays doit toujours 
progresser; stagnation économique signifie régression, et 
dans an Territoire neuf cette vérité prend uneforcesingulière. 
C'est de cette Œuvre de mise -en va~ur que je veux voue 
entretenir dan~ la prés'l/lte circulaire qni marqu~ra, au 
lèndemain de mon arrivée en même temps que la reprise de 
nos l'npports mutuels, la préoccupation dominante de mon 
esprit. 

. C est en effet pour nous Ull dev(llr l,?pérlil'ux de ,all,f.lre 
mtégl"dlement aux demandes d. renseIgnements de la Com­

. . t dIS' ~ 11-'"IDlSStOn permaneu e es mATI( ats. 1 YUtore_ CO n,uorll.Uon 
en 1922 et en 1923 m'" permis d'allirmer 1a:1nllltri •• de. 
méthodes coloniQ:le. Jrançalses, nous~ ne saurions oublier 
qù'au cours <les années qui vont $uivre,'nous devrons,exé­

cuter le progr.."ulle que je me suis trac'; <lès nrnn armée 
au Togo: programme de mieux être matériel et social pour 
l~s indigènes. NQ~ en aurons les moyens financjers, A nous 
li prouver au monde que la France est toujours au premier 
rang des nations civilisatrices. C'est un de ses plus heaux 
titres de gloire, n~-l'ouhliez jamais, 
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raisons pratiques et \IIOl'lIle. qui ID)\Vlll·ent .alllifl)é à dOUUer.'.. 

au développoment économique dû Tog<illl)e imporblllee d. 

premier plan, Cel/'.aisons toute'fpuisées dall!il'int.~~deJlo, 

protégés n'ont pas varié;' 'beaucoup plutôt ,~tOnl-elle. ren­
f" . , 

oreees. 
 ' 	 ­

1 J'en ajouterai une pOlll'tant qui m'a été éuf!llérée, pendan,t 
1 le court séjour que jè:vlens de laire <;n~lH'op., par le spec­
i tade des privations,qui sont adn"lIement le lotnon ge1llement
! de nos ""ncitoyen~ mais ene.Or\"."! davatifa,gir ;";"t-ètre celni . _ "V_ 
~~ides Européens d'autres~ 

le coùi desod';nrées" let 
l'
';'1.~,S,ll~.'!eij·ltieine~lf<il1exiis{.,n".,<cb!Mt""~. 

' jour la vie.gevient pllls p~lIi~Ifl-.: 
A .cette situation Œn.'est-qu'un sel.l.l~"èif,("I~iaiQ 

Prodmrè les malières grll!l8ês,jll~ID~i.ie.ole(~,ràn; prill'iitfj~" 
le cacao et le colm. ;~n un produif!lles·. .'Vi,taIlla 
pour ]'bumanitéen son stade actuel. D!'.q,ar" ~ti,i'dôûtli 
s'ouvriront les marchés de J:Eul'Op" CtmtrlÙe dont les stqekj< ­
sont épuisés,; i1l,ult 'lue le Togo soit mis en ët"tdi!o~artiel'pèr :, 

-dan. ln plus large .."'-esure' possible" leur ravitaiiJ,ément .~, 

Aussi mainten~nt. t;';pinion lIlondiale 1lrol;sse--t-.Ü" celt!> 
" " -"',' ' " -",' ',/

conception que '!Olll ,Etal ,a. 'l'obligation morale de:J,iN;r 

intégralemènt parti de. re$~oùr~e. de..o~.J<1nd. dans l'inté)'êt 

général. De même deplus,enplusdans Ijo.eociété l'nisij est 

considéré comUte indigne de faire plirtie d'u~e'collectivité,' 


. - . ~. - -' 

,A nous qui sOlllmes 1•• mandât.àlré. de la Société d!,s l'!.a- i 
tions notre devoN:· est par cons,!q,uènt bien clairemehpndi•. 
qué. Nous rie- -devons rèculer d~va~t ancun-'etfort ru aucun 
sacrilice pour pormilltre al> Togo de sedjlvelopper; et <l'aqs 
la mesure oh nous noUll approcheriips "e ce but ,nous ""croi­
trons le hien-être matériel et.moral de. indigène"plae,;. sous 
notre tutelle. Ne nous 'dissimulons' p!l8 que seuré una.'telf" 
Hllne de condnite peu t juslili1>r ftolr~ présen,ce sur ce. 

, Territoir~, - -. '" -~ - "~ , : , 

A' 1. suite de ma .drculai!'e précitée de 31'Août t922. j'ai 

reçu d"" Commandants d. Çercle d,asétwœsllénéralemont 

tomplètcs, certaines d~eB1re elle remitrq,uables inêl1le 'sur léS 


1 i ressources actuelles -.et d'l!venir- d~s' différentes Ch"C<Ù1S- ~_ 


"riptlons, Elles oot reçu à' quelqnés d.tails près, mon 

.•'pprobation et cOll.stituent POUf .haqu,e Cerele - et c'était là~ 

précisém(mt le but ~~é~- Ull -Yéritable pr6gramm~de mise 

eu valeur, dont les Administra\eu.rs oILI été w"ilés'" pOlY'­
suivre l'applic.'ltion pratlyue. ' 


Nous en somme~ done" présent tout au déhut de la pbase ' 

de réalisatioll,' Déjà,: depuis llue anné" des péplni."". ont 

été. créées ;' dans dillérenls pOs!"". -" dans les quatrjlcercIe~ 

dü Sud' du moins - des- graines- de co.oao, café, kapok ont 


,été distribuées aux indigènes. Ces premières me.u~.s toute~ , 

foi, ne cOJ\sUtu~nî -en somme '1~e des essais at ont manqué, 

jasqu'ici ,te l'ampleur qu'elles devrai6ùt, atteindr!. pour 

assurer le, développement économique rapid" dupays. J'invi­

te donc les Commandants de Cerèle li oontiiluer dans' cette, 

voie mais sur URe échelle beaucoup plus va.s~: 


D'aborù dans chaque poste où elles existent déjà l'étendue' 
des pépinières devra doubler dân. le. mois qrii vOILI sùi~re. 
1'lnslste d'une Jaçon aussi p;"'ssante pour que ehaque village 
pOSRède en outre de. pépinières de. diIJérentsprodniis SUs" 

eeptible, de se développer lacilement dans là région. U~ 
Commandant de'Cerele n eu l'intelligonte initiative de créer 
dans sa région des plantations communales dontles produits 
80nt destinés ':Ul< indigènes du village d"nués'de ressuurces 

,par suite d" maladie (lU d~ vieilles.e.. ,Ce système !l donué 

d'excellents résultats par la s~e per~n".ion. 'Je désire le 
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,généraii.êr;dll!t~ ih~qùèCetcle. Cette. plantatioll communale 

':yenu'e de grllin';:s î>ar,tie!!li~re!l1erit sél'l(.'ltonnées, et'dont les 

_A~inistrateur3 ~ù':v~n!~onj eux-mêmès l~tr:etien au cours 


de lèurs tOUrnées d!lVra. dans la ~tlite'lol1rllir les graines ou 

plantli de<i118IiM~u~rieure nécessaires' aux indigènes du 

'villagepoùrr~géné~r leuril )'!!\nt,!!lÎoÏts persollllollea, . 

Je Ilote ~vec '.a,'tjslactipn' qt'e dan8le~qualNl Cercle, du 
Sud un grJlII.4 uombre~d'indigène.eOmprenant leur intérêt; 

,entrep,,!Dl'lelit deB planlaliona pour leur propre confple, Jus- 1 
. '. . ..... éioilinemèllt, lü,Cercle .le Sokodé fi 

, 'à',!;ééart 41\00 mouvelnellt, j'estime 
venu lui d'ent,~r 'dalirla même voie 

. sur rexpérienoo et encore 

~:'~~:[~~~~~~~~ per~ua.ive" snr ses administrés'de 
~ de cé Cel1'le, ~ 

'que. [empleie "'l <ternier terme qui im- 1 

" à l'1lielu~Ii)Il:île_ toute' pression '1 
éclairés sur illnr. véritables intérêts par 
"qu'ils sa.verifimpax'tiRl, la grande masse 
. . e1lel ires docihl li exécuter ses 

,.\lès tendent uianil~.tem.nt, ce 
le Qas lenr apporterj'ltisànce li ut1~ échéance' 

<!!u lI/oiJl" ~10igni\e,' 

.~~~"'l'cèl1~nt .éf.tt;t~·esprit .géntral 
C 

n'empêche pal cepen­
d":llt ,91"iëi et là's• .erteo..rtiènt das indïVlâus, 'irtéductibles 
palre,!,~~"'l!cx',et contrlhu~IlI!:l!-'r,é1iàlcitran,ts,qui malgré la volonté 

. de villag<) (J1li;de canlpl',.reJul!ent tle se plier, il 

tqti~~:~~~~ll:~'~ -"- 11't!'!' olliet j~ YOUS rappelle les termes
f' cll'illllai", du 4'Julllet 1922: ' 

,'''" i. ;~" - '( - ." 

p~..irlra a~;:iv~r 'Iu~ ~"itp~'II!..uv"ise volonté, Boit par 
;p',I!t~n",lllÎ' réel,lle ffiQyen..' un'In<b't!èn!'. ou . un village entier 

ue."",'c '-incapable' de- payer 1 1irnpôt. Dans ce cas vous 
:'}'~6,rre:z, obUge .. ' Îes <ll!lltTibn8.bies récalcitrants ou dépourvu, 

MSS""'l~Si8 elltréprelld","à leur bénéfice exçlusil de. 
é',4.;cultUlres . vfvrières. ou· industrIelles; 'cultures Vl\'J1Pl't'; si 
,J'(:elll.es',-ci·~ont.insulfîsl!,llt'és dans le pàys, culture.$ inôustrielles 

le éiJ,ftratt'li, '.' 
· ,'. ' ~;~.-
:-Je:renouv~lIe ÎJlst~mmeJll celte reéommandation en priant 
• thels' .diÎ Cercle ei de 5ubdivis{on,d'user largement de la 

,:_~,ùflé qui leur e~ ain~i laissée qe substituer la plantation 
";:p:!>')g,atcnre a\l'x peine, de prison ,ou r1'ume!l<le, " 

11 .awaraît ..m'si, et cela' e~t uo.rrnal·d'~iIIeurR, que dan' .:" \" ~ettf:\ œuvre de mise en valeur le ,ôte de premier plan incumbe 
· '. fontionn.atres.... en sel'v\ce". dans 'les Cercles, "J'estime 

. "",pen'danl. ql1e d'aut~s élément.; doiYént être appelés à } 
:participer,': '. ' 

En premier Iie~ les écoles pUbliquès, L'qrrêté du 4 SepL 
1922, a bien prévu l'enseignement agricole dans le. eC(lI."de 
'Villages.. et les écoles régionales, Aux termes de C<lt acltl 
-obaque école doit posséd!}r un champ <1" pl,!~ieurs hectares 
'doul l'immatrroulnt'ion il SOU nom est demandée,' Ce champ 
.".t,divlaé en trois pârlies: la premièrè est. ré ...rvée aux 
.culture. vivrières et au jardjn po,tager; nan. la deuxième il 
~t tait' des plantatiqU8 d'arbres ·JTuitier. -el .de bois de 
jlOnst.t<uction, La troisième partie sert ôe. pépwlère et de 
lardind'expériel)ce,· Des pIani•• étrangère. à. la Colonie y 
eon 1 cultivées en' Vlle de leur propagatiol),

y , 

Dans la' pratique ces dlspo8itiOl\$-,._6~es ""nI restées 
'lettré· ioorte et jusqu'à pr~sent ~.!~iiifeu.. se' IiOnt con' 
'"ntAls d'organiser 1111 1llmple POfagé'fai86Z exigu, Il est 

_ évident l'epeudant que raction de ces Ionctionnaires qui 
disposent généralement, d'une certaine influence sur l'esprit r 

de leurs élèves 'puurràit être considérable en matière d'agri­

cuilure, ' Aussi je désire que désormais ils se montrent Il cet 

~gard les colln»ornteurs .lIeclils des Administrateurs, 

Messieurs les Commandants de Cercle ","oudront bien examiner 

·.sans délai certe- question de concert avec ks instituteurs 
europée.ls,- ou indigènes et m'adresser de suite leurs prop.o­

!. 

sitiom, tant en ce qui concerne le choix du Lerrain Il a Ltribuer 
aux écoles qu'en ce 'lui louche les pépinières- et les cultures 
qui devront. y être entrepl'ises par les élèves .. 

Les JIU].ître~ auront ici une merveilleuse occasion de mettre 

en application cet enseignement- pratique our la néces.ité 

primordiale <Iuqu,el j'ai tant insisté depuis deux aIlS, Ils 

mOn.trerollt il leurs élève. trop enclins il devenir" clerks " du 

commerce ou de l'Adminil"traUon que le travall manuel est 

paMijitement honorable et que l'agriculture pour nn indigène 

laborieux ~I actif est e'l.core le plus lucratif et le plus mM· 

pe,ndant de~ métiers, ~ 


En ~p.cond lieu je me permettrai, puisque aussi ~ien id 

J1intérêt général seul m'anime, de me tourner 'Vers leg mis­

siOIlS catholique et· prote,tau!e el de lenr dire: "l'élévation 

morale est inséparahle (PUJlC certaine aisance malérielle; YOUs 

qui vous proposez d'éduquer les esprit:;" {'t d'éveiller let' con~ 

sçiences ,,\:ous aUrez. h~i 1'tn ~rand rôle à jouer ~ ne Youlez~voul! 


pas conlribuer vous aussi ùans la nième mesure que les écoles 

pub1i(ju'es _à l'œuvre que nous ponrsuivo'ns?" Ce rôle, 

œautt"e~ missions l'ont joué, et avec quel remal'quaLle,.s.twt:ès, 

rhlUlil unp' Colonie étrangère- voisine ùu Togo qui leur doit 

ainsi une graude pad de su P{'OSpél'itl~, 


Je demanderai enfiu iL notre jeune Chambre de Commerce 

de prendr'c consciem'c de sa pCl'sonnalité et du J'tJlQ qtlÎ lui 

,incombH dans le développemenl économique du pay", Je me 

hâte d~ reconnaître qu'!!lle ne m'a' pas ju::.qu'ici méuagé son 


.cow:üurs; il ruut qur lIèsOl'(ilais elle le- donne l)lus Im'ge el 

1Jlus. effkaec çutoI'e. ,Je voudrais en particulier que 50n ron.. 

Irôle Bur ffi qualité des prodùits exporté@. Iù.t pli'ts. kCITé et 

par cOllséqueut plus eIteetif. Elle pourra:i~ aussi :;'intéresser 

à l'importation de gl'tiiues ou ue planls nou\'eaux à flistrÎùuer 


. aux plànteurs tel pour le dcao l'espèce:. "Victoria'; dont on 
m'a dit le plus gr~nd bien, Je lui sîgnaltu:fti également que 
le programme actuellement en voie de realisation suppose 
que le commerce local est llisposé il acheter les produite du 
pays - Pour permcU.l't· il lïudigène d'acquérir des marchan­
rlisü~ d>i.mportatioll; il ftiut ~ul en donner leR moyens et pour 
cela acheter des produits qu'il apporte sans quoi le, ellorts 
de l'Admin~f$tration eomme le travoil d~flutochlOlles seraient 
vnins ct le pays coul'ra!t il sa ruÎlw - ÎJne telle perspecHve ' 
de nature à ,éU10lH'oîÎ' la Sociilte Ites )lations t'st j'en suis 
persuadé il é(~al'œr,

'" L'Administration VB posséder d'ici peu trois agents de. culture 

Européens, Quel va être leu!' l'ole, J'enlenô. qu'il soit 

triple, Conseillers techniques de l'Administrateur d'aùord, 

En second Heu je désire qu'il~ soient éminemm{mt mobiles, 

et saul le- cas où leur présenee sera iurlispensable au Chef-lieu 


'dl! Cernlê- ou ou Terrhoire, ils devront pat'üourir la brousse 

d'uu canton à l'autre pour y laire entrel'rendre de; planla­

Uons nouvelles, visiter eelles qui existent et donner aux 

indigènes d'utiles conseil8, Enfin îJ formeront les monHeuT8 

agricoles dont le cadre vienl d'être ,'réé toul réeemment par 

l'~rrêlé du 16 Octobre courant; il œt e//et de. jeun•• gens 

!;ortant des 'coles régionales sel'out adjoints' à (',baclIn d'eux~


• 
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Pellt.être, objectera·t·on, serait-il préférable de commander 
aux agent$; d'agriculture de créer des stations agl'Îcoles où 

's'opéreraient les essais et 1eR séleJtions de gruine~ et plant~ 
80US les""yeux rles indig~ne:s qui "'iendrai~tJt s'y instruire. Les 
résultats peu e1WOurageante qué ces stations ont donnés daus 
d'autre, Colonie. m'éloignent de cette sokrtion. Cetteopi· 
nionll'implique pas cependant l'abandon de la station' de; 
Nuatj. fondéeautrelois par les Allemands, Ses plÎmtations. 
de. coton fourniront des graines i!électionnées uux différents 
postes; un agent sera chargé de leur ~nlretîf'u, mais ees 
occupations ne l'empêcheront pas dé se déplucer et la riche 
région dé Tabligbû l'outrera en particulier dans sa sphè-re 
d'aetiou. 

, • 
J\~ 'pem'(' n'avoir pas besoin de m'étendre longuement sur 

le~ principaux produits à dév'eloPP'l.r au T"go. Le coton, le 
cacao et les palmistes me paraissent r\'présenter_en particu­
lier les trois ressource8 d'avenir, mais nous ne devonlfl'pas 
perdre' dè vue que le point primordial est d'obtenir des pro­
dl]~rs de bonne qualité marchande. C'est à ce but que tend 
la réglementation des inspections des palmistes et du coton 

./ 
des 26 Octobre et 20 Janvierdernièr. 

En ce qui concerne ce dernier pro(~uH ln vClriétfl "Togo' 
~sea lslaml" acclimatéE! au pays, et lort prisée sur lesj 

marchés exlérieurs paraît bien être la plus aYantagellse. 

La région d.'èlection du cacao est le CercIe de Klouto et 
l'Akpo;so, C'est là que devrollt tout particulièrement por­
tei' tf>S effort,;;. A ce sujet je sel'ai reconnaissa$ à M. le 
Commandant du Cerde de Klouto d'envisager la-{l0asibîlitè 
d'amener les propriélàires de la région qu'il adminiPtre li 
passer avec les Ba€;saris et Cabrais des contrats :;;,ur la base 
de ~ux en conrs dan8 la' zone anglaise, à Stlyoir la division 
eu trois partiel"- de la plantation; deux tiers pour -le pro-. 
priétaire., un t.iers pour ,les ouvriers .. 

, Je serais en ou f,J'e disposé dans' cette région aussi bien 
q'ù'aill~urs à altribner à rindigène qui en fera la demande, 
et cela dans les conditions de j'arrété réglementant le régi­
me foncier, les. terrains sur lesquels 1es habilants out 1tn 
droit d'usage mais qulilg ne mettent»as.en valeur. 

Le palmier à huile repréaente également pour le Togo 
une immense richesse, aussi importe·t~iI de Je protéger, \ 
de l'entretenir et de le développer. Je prie instamment 
les Administrateurs de veiller" ce que les indigènes net­
toient et débroussaillent les peuplements qu'ils exploitent. 
Il importe au"i de lutter contre la lunesle babitude du vin 
de palIDe bien particulière aux autochtones et caus". d. la 
destruction' de nombreux arbrea. C'est à cet ellet qu'a élé 
pris mon arrêté du 24~Janvier dernier qui interdit le Iran.· 
port par voie ferrée de cette boisson et prévoit que la 
vente PQurra en être interdi.le eur ~ert~ns marchés et aux 
alentours de certaines gares sur la dem.ande du Commandant 
de Cere1e intéressé, 

Lé caféier a fait dans le Cercle de Kloutol'objet d'essais 
les plua intéressants. Des grail1es ont été distribuées dans 
chaque village et les résultats obtenus oot été satisfaisants. 
Ici eIle"",. il laudra augmenter les pépinières de façon il, 

pouvoir d!sposer d'une plus grande quantité de jeunes 
plants . 

• 
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Le Cercle de ·Lom.! semblerait être 'ùn 'des moins favori-<. 

,ès tant au point de vue de la_nature du gol que dn régime, 
des pluies. La culture de l'aracbide .tentée dans la régiolY 
~e rsévié y a cependant remarquablerpent réùs.sÎ. Je eùmp~e 
sur l'Administrateur de cette Girc.anscrîp~iOft- pour .ame~· .. ;1 
l'lntligène à cumyer. pour l'exportation ce prodllit qui. li 
fait la richesse d'une Col9nie française, 

On peut aussi par des plantations lorestièr,es modifier~, 
henreuse;nent le ré~fme <les pluies'in$timsantes\,dans cette 
région. .T'i}.ttends de ce ~ Cercle des informatiollf.; re\ative- " 7: 
ment au l10mbre deteeks plantés eli> 1923 conformément 
au programDl~ d~ mi.e1"Il valpur et del! propositions pré-, 
ci~s Concernan t le;i HurfaCe&" ­ _l!eu, et superficie' -:-::_ gont{·· 
le reboisement est prévu daI,)s)~s mois q:ui'vonl s~_vTe~- ',: . . .' .. / 

De son "ôté le Cercle de Kl~uto tfuivra de très près h( 
culture du f'Îz qUI paraît "donner, de bons ~é6Uftat8.. . ~ 

Je me contenterai enfin,l!e citer alli'passase le kapokier, 
le cocotier et lé sisal dont la. èulture ·renetre dans le pro:­
grainme "approuvé "Pour cer~aines régio.n.s et qui tous bois.·' 
offrent d'intére8~ante8 p~ssîbilitéB. "H 

\, • 
/ 

" " -' 

A lu qUP'stÏon agricolè est iié€" dans la m~se' en valeur du 

"Togo 'celle de l'élevage, Elle n'a pas manqué ,le me pré-, '5 
'o~cuper durl'nLmort 'éjonr en france et j'éspère d'ici"peu 
pouvoir disposer d'un vétérinaire qui exere,era dans les ' ~ 
régions (lU No~ où le'ehept.el h<tvin _-pourtant dans- f.On "~ 
habitat e,t à tout in.lant décimè'par les maladies contJ:(l 
lesquf'lles l'indigène paraltimptiissant',à le. protéger." '-', 

Sur la cM~ les' tentar.i\'cs d·'ac-elimat.ement dU gro!l bétail. ," .#' 

ont parIaîteII).e~ut réussi, mais son développement para1t . (-.; 
limité par les habitudes agricoles de lu Pl.'pulation et la 
mi~e' "en \ culture générali~ée du sol "qui ne liiisse pas suffi­
samm~nt de' pâturage. Par contre Sl'lr.le littoral et dans la 
zone iul~rn:i'Miaire le petit bétail'eHes volailles abondent 
il peu près dans chaCLue vmirge. t,.e cheptel ovin, caprin 
et porcin souffre IDfllheul'ensement. d'un'" manque de soins 
d~ la part des indigène., Pas d·étal:!le. ou quand elle. 
existent de Nopreté relative. :Quant il la'. nourriture 1,. 
~opriétahe est.ime souvent superfiu de. s'en pl'éoecnper j 

laissant il son bétail, 'comme. aux volailles le soin de pour­
voir à' t'ton alimentation. J,... 

Il imporf~ que dans: lenrs tournées $. l'o.:casion des ppala­
bres tenues dans le8 villages les Chels <le Cercle et de 
S.;'bdivision réagissent ~ontre cel état de choses et amènent 
leurs administrés à comprendre que de parei liés habitudes 
'sont désastreuses po~r leurs propres intérêts/ 

J'ai pensé aussi, en vut' d'améliorer les race~ .d,u Togo 
à faire venir, des espèces Eur4{péennes ou Algériennes;, on 
m'a fait prévoir un tel déchet dana ieur. transport jusqu'à 
Lomé que j'ai mome.ntllnément renoncé il cette idée. Je la 
reprendrai oepenaent li. ~a preJllière occasion ,favorable. 

'. 
• • 

Entre tant d'autres qn~ation~ il règler durant '!Ion séjour 
en France liguraiéut également dans l'ordre d'idées traitées 

http:interdi.le
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/' JQUI'!:1'IAL OFFIÇIEL Dll TERlUTOiRE DU. TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE, 

~". .'". .'.", 

,e!'lles. d'une ~$euce économiqoc et de,la I~appe d'une Attendu que la Compagnie Française de l'Afrique Occi­
QlIOIlUàiè, spJcialeau Togo. ' 
f>'. , '., '. 

r,'::r;, lÎiilislrl\ abi~nvoulu décider la création à Paris d'nne 
,"ence ~~QllOmique des' pays à mandaI (Togo-Cameroun), ''union d~s deuX Tcrrilo!res d~n,nern plus de lorce et de 

'l,Ûds au nouvel organisme. Le' Togo possède tlonc main: 
')lant en' France uu office, chargé' fQut sltéciarement de faire 

~nrutître 1"",- ressourc~s' du pays, de chercher des débouchés 
hl' prod~ij,o\\" de servir, d'intermélliaira entre les ache­
'ra et le .. Pro6ucteun:,Deséchantîlions des divers pro­
:·t;!.,d~,Territoire voni du· reste 'If ,être expédiés. ' ' 
"'1.-\ "." " " " 
Da~i~eHion monétaire so posait, il y .. un an an Togo 

,. ' 'Ù'It 'iispeet ,qUelque ,fieu inquiétant. Il e~t évident
'WIre .autres. obligations.' la l'ui.....lie" mantai;'" assume 
"0 d:atimenter en,numéraire le pays placé sous son adffiil1is­
lI~n faute de quoi tj'llte transaction" çommerciale devient 

"pôs$ible. Ol!"'l'indigè,ue n'accepte. que très difficilement 
'puyier:monnàie ~t n~Iis., pouvions craindre une disette de 

t.... Le danger est lortj!eureuselIlenl conjnré et la frappe 
.' e ,mon...aiè spéciafe au Togo Il été autorisé;' par le. 
,l)Îstères des Fillancè~ et des Côloniés. I.es: nouveaux 
.. Ils qui ,nOus 'p~rvfendrol1t vmisemblal,>lement en 1anvier 

hain per~ettront en assainissant la. circulation moné­
're 'd'intelisiller les achats de produits sur les marèhés 

<":{'intérieur. 1 ' r 

-1{ue fen aurai terminé avec, les .trIlYau~ ~nts qui 
le,moment exigent ma présence au c~ef-lieu, je visite­

"le;rCeréletr et je-rrinendl'8i compte de. progrès rélllisês; . 
Les rap,ort~ annuels Aev:ront en outre m'apporter sur 
"résultatS-. ohtenus rle~"reIiSéigne.JO.ènts précis. 

. ~' " 

.• Comme par ,le,' passé je, sais du reste pouvoir eomp!)!r 

, , le zèle et lé dé:vouemént de tous, commerçants, oflicieNf . 

::.lonCUollnaire~,~~t j'osé le \lire ici, Bur les indigèn~•. 


'i: 'Lomé. Je 2i Oclobrel923,
,;t 

Le GOl)JmiSllaire de la Répnblique, 

t~: BONNEGARRÈRE 

il 
~ ,
f::. ­
tfft,Ri:TÉ 1'1•• .2/4 acc,,,,,!ant à la Compagnie F;ançai.' de l'Afrique 

~- Occid,.tdalc'la COtlce.Mùm d'url lai drulJLuuaLiL Atakpamt.
.' /. \•..'-,.~". Le G~uverneur des Colon~esl ' 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

CommissaIre de la République. 
4", ..,. 

t. Vu le décret du 113 ·Mars 1921 déterminant les attributions 

f; , les pouvoirs du ,COmmiS,,"ire de I,,'ltépublique ail T~go. 
Yu le décret du H Août 1920 oiganisant le Domaine. el 
régime des' terres domaniales au Togo; ­t

"',' Vu, l'arrêté du 6 Avril 1922"détermin.ant les copditions 
. application du décret du ft ,;,oü! 1920, sur le Domaine 
rivé de l'État dans les TerriMres du Togo; ~ , { ~. ' 

!~ Yu la demande formuléepàr la Compagnie ~'rançaise de 
!l'Afrique Occidentale le 2!:lluille! 1923 à l'ellet de prendre 
tpal:! à la vente aux encMres publique. d1,l Hl Octobre 1923 
~~~un terrain 4omania) sitùé à -Atakpanié; 

,, 

djlntale a déclaré .. ccepter leg condition, st.ipuloo's au Cahier 
des charges dressé en vue, de parvenir à l'adjudication du 
terrain ci-dessus et approuvé par le Conseil d'Administra­
tion dans sa séance Q,u 29 Juin 1923; 

Yu le procès-verb<>l· de non -adjudication dn' 1~ Octobre 
1923; 

• 
Sur hl proposition du Receveur des Uomainef1; 

/" Le Conseil d~Administration cn'tend~; 

ARRÊTE: 

ARTICL. P.oMlBa. - Il eit accorjlé à, la Compagnie Fran­
çaise de l'Afrique Occidentale, Société ano!"yme au Capilal 
d'e vi••• CINQ MILLIONS de francs ayant son siège à l:!arseille 
Cours Pierre Puget N" 22 représèntée à Lomé par son fon­
dé de 'pouvoirs M. K"MPP Alfred j la concession d1un terrain 

,'lomanial sUué à Atakpamt, lI'une conlehance de 86 ares 
40 centiare, tel qu'il est décrit ct délimité dans un plan 
établi pel' le service Topographique, aux conditions stipu­
léell dans le Cahier des charges dressé pour parvenir à l'ad­
judication aux enchères publiques qui devait en être faite 
hl. HI Octobre 1923, et moyennant le prix de DIX ~!ILL. lrs. 

ART. 2, - Le Receveur des Domaines est chargt~ de l'exé­
cution du présent arrèté qui sera enregistré, notifié et pu­
blié partont où hr-soÎn ~era. ' 

Lomé, le 29 (ktobre 192:1. 

BONNECARR~;I)E 

ARRÊTÉ j'la. 21:; fixant l'indemnité de respoJMabililê dt's (leomi:lres 
et Gâ01/ûdrcs prinàpau:r employps à la cOflstrva(ùm de la ProprùUé 
Poncière. . 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneu!', 


Commissaire de la République. 


Vu lé décret du 2-1 Mars'1921 déterminant les attributions ~ 

et lès pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo. 

Yu le décret du 2:1 Décembre 1922 rendant applicables 
au Togo les dispositions du décret du 24 Juillet 1906 por­
tant organisation du régime de la Propriété Foncière en A. 
O. 'F., promulgué par l'aITeté N° 33 du 31 Janvier 19'!a;_ 

ji 
Vu l'arrêté du 28 Février 1923 N"B7 portant règlement 

pour applkation du Décret du 23 Décembre 1922 SUl' le ré­
gime de la Propriété Foncière au Togo; 

f L-e Conseil d'A(lministration éil1.e,ndu; 

ARRÊTE: 

~RTICLB PRRMlBR. Les Géomètres ct Héomètres princi~ 
p.u~"nt dl'9it, en plus des indemnités auxquelles ils peu­
vent prétendre ~n vertu' des: règlements ~n vigueur pour les 
travaux faits par eux) à une indemnité de responsabilité 
calculée comme suit: " 

j" - Pour le lever de tf'rrains urbains ou suburbains, bâtis 
ou non bâtis, ou pour le rlê'port. !'Illr le terrain des limites 
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. d'un phm déjà établi, 20 francs j><Ir parcelle, pIns 5' hanes 
par heetall" en SUS du premier. On entend par parcelfe un 
clos ento"r~ de murs, haies, barrières ou ru.s. Éventuelle­
ment le 'lever peut comporter Il< mise en place des ,.bornes ; 

~-
'il' - Lever d'une étendue de plnsie"". parcelles compre­" 

nanl la reconnaissance des limites et l'établissemenl de 1_ 
liste des propriit_ires: W francs par heclare ou pour tout 
lever inférieur à l'lIectare. En' ca. d'exécution par piuaieurs 
géomètres ..l'indemnité lolale est 'répartie comm,; suit: re­
connaissance des limites el établissement de Il, liste des 
propriétaires; - 5 francs; triangulation: - t lranc; lever de 
détails: - 3 francs; 'rapport et dessin du plan, calcul des 

. surfaces: i franc; 

•3" - Lever en vue d'un lo!issement1 lever d1ensemble de 
l'état des lieuJè~. 20 francs pour le premier hectare ou pour 
tonte surlace inférieure> I/luit> francs ,par hectare en. sus 
du premier; 

4' " Application lou- réapplicàtfon sur le terrain au mojëir 
de bornes d'un plau d'un lotissement; - 8 lrancs .par lot; 

a" - Lever, et délimitation au moyen \le bornes de péri; 
mètt:es' ruraux. miniers ou de ooncessioos. diverses: '20 frs" 
plus par chaque hectare en sus du premier: - 2 francs jus­
qu'au !\OO' hecta", inclus, tir. 50 du 501' au :UJOO' heclare, 
f Ir, au delà de 2,()()()< hectare, ' 

En cas 'II'exécution par plusieurs géom.ètres le total cal­
culé comme ci-dessus,. serà réRarti aifisÎ-:- triangulation 
1/5', leyer 3/5', travaux de bureau 1 la' ; 

ü' - Bornages: ,fO francs par parcelle, On ent<lnd par 
bornage. la reconnaissance. des limites anté:rierirement bor~' 
nées et l'établissement du procés-yerl)aL • 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré et communL 
qué partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel dn 
Territoire. , 

Lomé, le 29 Octobre 1923, 

BONNECARRÈRE 

-
ARRÊTÉ' No. 217 dontumtdécha.rgc aIl Trésorù~r.Payeui' du monlattl 

de$ rôl8$ de dégri!vemen/. du Budget Loc41 du logo, t;eercice 1923. 
"­

Le.Gouverneur des Coloniés, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 M.ars 1921 déterminant le8 attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de f",R:épublique au To~o, 

, '.Vu le décret du :)0 Décembre t9t2 sur le régime finan­
cier, des Colonies; , ' 

r 
Vu l'arrêté N' 85 du 23 Novembre t920 établissant au 

Togo nn impÔl pèrsonnel sur le. habitants- possédant la 
qualité de citoyen.fi'ançais, ensemble l'arrêté 'N' 75 dn '2U 
Juillet 1921; 

Vu l'arrêté N' 1'i!i! du 3 Jullie! 1922 réglementant le ré­
t gime des prestations ensemble l'arrêté N' Hill fixant le taux 

de rachal de la journée de prestations; 

, Vu l'arrêté N' ,74 du 23:'!ovemhre'i926-llb;;t; 
sur les véhicules ~~ .;" , 

Sur la propos!tion. du iibef du ,~~étilria,t (iéliêral ; 
Le Conseil d'AdmiÜistflltiOJl e~te.ruI~:' 

" 

" ABT'CUI PRIM''''. -" j~ :est Jionué 

Payeu':' du ~o)lta:nt <1"".-<),"; de . 

'Local du Territoire du Tôgo :plaéé S~llS 

France, atlérllnts à !\lIcxerdjl!\ 'f~cl-aprèil!, 


ChaPi~i"':."~TSl'~"Ç~SSl):c~6i*s,. ',' -.' ", ~ '. .... ' 

, Artièle:l.r • IMi>6:ripilRSON~ilI.. ,.,' 
-/ ~<"'.':'''':-:~'-''',:,-

Pàragraphe le.r_, .llld>6or PZRSE>Nf,,,i;,sliR mi,R,,,,;,"" 
~ - - ,-' .. ,...... - ~ 


Rôle No 9 - Cer.de; de~~!iI,è ,: ,~': ',;, ,:, 


ParagraplÎ.'4 - ,R...C',.AT D'EII"'f~"sr"/rIONs~J\R LES' 
, È~"oPÎiENsEi'IND1G~N~$, " , 

1
1 

Alti.lé 4 :' :rAXES A$SII.m;ÉIIl\. 
!, 

Paragr8ph~ 1er - DRoiT DE P1iIDIi~ ~E 

Rôle N0 11 - Cerclede,Lom'è. '. 
" -~ 

Paragraphe 2 - 1\XE, SUR LES ;AUTOllOBILES. ' , 
, ~.,' ,-~ .' - , 

Rôle N0 12 - Cerclé d\\Lomê •. ' .•- ....... 

<1 -­

A'T: 2, - L~, Chef dD~ SOOréÎ6riat Gémlral{ 
mandants de Cercle ,,1 le Tréso':;;r.Payeur sont 
chacun en' ce qui le conc~fDe d. l'exécution! du n'rÂ."nt, 

rêté qui sera enregistré, et cOfllmuniqué'partoutoù 
sera et ingé~é an J'ourrlal.' Officiel. , -

Lome: le 29 Octobre i923., 

I-~ 

III AHRÈ7'É No. 218 'PJl1'"l'••nlèlrendant euèuJoire< lesrdlu.~ 

plbm:ntaires du Budget Loc~t du 1'erritoire du jogajJOOr fe:eerc~Il 1923. ' . " 

Il Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, ,:, 
Commissaire de la République, 

Vu le d'cret'dn:23 Mars 192f déterminant les attrj.blltlOl!~ 
et les p!,uvoirs, du Commls""Îre de la Répubrique au T ogQl 

. :' 

Vu le décret du 30 Décembre t912 sur le régime lh,an­
cler des Colonies; 

Vu l'arrêlé N' 74 du 23 Novembre 1920 fixant la \axe SUl! 
les véhicules'; • 

" 



, ' 

9FFICiELDU 

'aPpr9'lvég et, rendus'exécu­

~~I~,!i~_:~~:t\f~~~.·:~::'~~~, dulludget Local du Terri ­'b ''inandat ,de la France pour 
~*Eu:éi,ç~,tilliV!l~I,';~ "·'''''li.nlt:, -, 

• 
"', --:-; i:75Ô francs 

~:~~~~i{tt"~~;'::l~r~~~::~~ leComman­~~~(,~;C.,rçl~~el : sont chargés 

'.-;; -

du présent 
partout où besoin 

,- ,Lom~, Je?!, Ocftjbre 1923, 
, ' 0 l 

B(lNNÈCARR~RE 

dpp:r.(iufHjiil" eti-r_#anl-exéculoirea lès rtl/es 8Up­

1,,>Un'l!'~tpir~s. d'If Budget ~r-du- Tèrri/aire du Togo pour l'exereice 

" L<!'6Quvernenrdes Colonies, , 
Chèv,!lier de la;l.égi~n d'Honneur, 

èQ,J,inîssaitj,de l~République, 
. -'~'-- ~ ~,,'-' ' -

dkrèt du '~::l' M",n. ~192'1 dé~rminanl les 'attributions 
•OiiS',PQ1'~VC,irs do:Commissaire dela;,RéimDlique Bn Togo, ' 

" .' ­ . ',' : -,. ­ .!. 

le décret ,du 3O-Dééembiii 1912 sur le régime financier, 
, Coloni~s ;­ -. - ~ 

, ' 

Vu l'arrêté N' 'S~ db 23 Novembre 11120 établi.sant au 
- ,. Impôt· perifnnel :sur les habil,"'Îs possédant la, 

:::q,!a.lIité"de citoyims: français ensemble l'arrêtè N' 73 du lt9 
~~nIlUet, lnl;' , ­

Y>l',l'arP.ltéN' ,1,21 dn l 3 J.uiIlet 1922lftabÙssanlBu Togo 
, IIIlPÔtde cap!tatiol\,sur les indigèru.s ensemble l'arrêté 

eN' 164 ilsantle: taux ~ cet impôt; , 
" !,' - -, -

Vu l'ati't'iléN" 84, du 23 NovejObre 1920 institUant au 
,Toso up. impôt ,decapitatioo suda populalion flottante en­

. 'l'arrêU.N·144 du 31'Jnillet "11122 modifiant le taux 

'Vll l'arrêté. N' f22 du 3 Juillet 1922 réglementant le régime 
de~.~staüoli. ensemble l'arrété :N' 1611 fixant le taux de 
~acÎiat dè'la:jQurlll!!> de prestaüolls ; 

. . >/'V~ ràri-êté N~I55 do:3iJuiUettI!l!2 réglem8lltan~ le, 
,pâtenteB ..\it.liœnoes ,enseQlble l'arrêté N' 2i4 du 23 Octobre 

/ix'llit lesoeu,times -...ddlti.onn.eI, ; 

PLACE SOUS LE MANÎlAT DE ltA FRANCE 3113 

, 
Vu le, décret du 18 Août 1922 réglementant !es arme, à 


leu au Togo, promulgué par l'arrêté N' 203 du 20, Septem­

bre 1922: 


Vu l'arœté N' 74 du 23 Novembre 1920 fixant la taxe 

sur les véhicules-; 
 . 

Vu rarrêtéN' ,75 du 23 Novembre 1920 ensemble l'arrêté 

N' 147 du 31 Juillet 1922 lixant la taxe à percevoir sur les 

-émigrants; 


Sur la proposition ùu Chel du Secrétariat Génér:l ; 

Le ~onseil d'Administration entendu; • 

ARRÈTE: 

ARTICLB PREMIER. - Sont appro,!vés et rendus exécutoires 
les rôles,supplémentaii'es du Budget Local du Territoire'du -) 
Togo placé sous le mandat de la France pour l'exercice 1923, 
dont détail suit: 

Chapitre 1"· - IMPÔTS PERÇUS SUI! RÔUS. ' 

Adicle r·r - IMpÔT PBRSONNBL. 

\ 	 .'Paragraphe Ior -- IMPÔT PBRSON!'IB~ SUR LBS EUROl'lbftS. 

Rôle'N'12S- Cercle d'Anér,ho , , , , 75,00 


ROle N'129, Cercle d'Atakpamé 25,00 


1 
100,00 

Paragraphe 2-- IMPÔT PERSONNEL SUR LES INDwi!:NBS. 

Role N'130 - Cercle d'Anéch'o', , 1.050 

RôleN'131-Cercled'Anécho ,", 120 


ROle N'132 - Cercle d'Atakpamé , 1.526 


Rôle N' 133'- Cercle d'A tak pam é : 30 


Rôle N'l34 - Cercle de Sokodé 70,325 


73.051,00 

Paragraphe 3 - hlPOT PBRSONftEL ~UR LA 

POPULATION FLOTTANTB • 

Rôle N'1311- Cercle de Lo mé , , , 

~ 	Rôle N' 136 - Cercle d'Ap éè b 0 , . ,1120 
Rôle N'137 - Cercle d'AIa'kpamé 6,370 

RôleN°13S-Ce"rciedeSokodé, " 725 

RllleN" 139-Cercle deMango . ", LS2~ 

11.160,00 

Paragraphe 4 - RACHAT DBB PRB8TATIONS PAR 

LRS EUROP~BftS BT 'INDI-Oi1:ftBS. 

Rôle N' 140 - Cercle d'A né 0 ho, , 20 

RôleN'14t-Cercied'Anécho, , 24,530 


Rôle N'I42 - Cercle d'AlakpBmé 
 20 

Rôle N'U3 - Cercle d'Atakpam'é ~,40~ 


Rôle N'144 - Cercle de Sokodé 811,660 


115,63~,00 

Article 2 - PATlftT88 BT LTCBftCBS • 

Paragraphel"- Patentes, 

RôleN'l~-CercledeLomé , " 383,62 
7à reporter, ~ " -:-:197:9~,9'-'4:':6-:,00

-, 

http:ddlti.onn.eI


, ; 
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.. 

report .. 199,946,00 

383,62 
R"I. N" t 46 Cerclé de L 0 m é . 1.377.75 

Mie N" 147 Cercle d'Ah k pUID li 6~2 

Rôle N"148 - Cercle de Sokodé . 497.75 

2.941,12 

Pnrllgraphe 2 - LICEl\CBS. 

Rôle N'149· Cercle de Lomé' . 1.125 

Rôle N' 150"- Cercle de L a ID li . 4.000 
Rôle N' 1M . Cercle d'An é'c h 0 U50 • 
Rôle N" la!! - Cercle d'A tuk pa ID li . 1125 

7,OW,OO 

• 
Article 1> - TAXBS ASSI>mlillS. 

Paragraphe 1·" - DRon DB C.2NTAÔLE 

sua LBS AIlMES à FEU. 

Role N" 153 - Cercle de Lam li . . . lW 

Rôle N'lM - Cerde d'Anécho .. 40 

Rôle N' 1:15 - Cercle d'Anécho " 6.470 
Rôle 1\'156 - Cerele d'Alakpamé 80 

Rôle N' 157 - Cercle d'A tak pa ID é 8,690 
Rôle:"/" Hi8 - CCI'cle de So k odé , 2;4115 

',Rôle ~'159 - Cercle de :lhngo ' 100 

:Ji.995,00 

Paragraphe :2 - T.UB St'R LES VÈBlCUU8, 

Rôle N' 160 - Cercle d'A tek p a ID é 

Paragraphe 4· TAXES D'éxIGRATIOt'L 

Rôle N' 161 - C!)l'Cle de L 0 m'é . , ' 
Rôle N' HI\! - Cercle d'Anée ho 

Total." . 

ARr, 2 - Le Chef du Secrétariat Cénéral, lés Comman­
dants de Cercle elle Tré.orier-Payeur, sont cbargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregiatré, c~lllmuniqué partoùt où besoin sera et inséré 
au Journal OfficieL 

Lomé, le 'Il Octobre 1923. 

BONNECARRÈRE 

< 

MISIIS HORS CÀ-liIlBS NOllJ!'!ATI01'JS - MUTA'tÎONS CO.6Ji8 
'-""PASSAG~ - 'Gl\4TIFICATIOI'IS. 

HISES HOKa CADRES. 

PMI AllRÈTi! DU G~Il'V.~••ir. G•••••,. JI' L'A,'O:F,pu 900T, 1923't! 
. ,-" " : . , ,li 

M. M:-"EL, Jean, Géomètre de 1ère ~Ia,~.e du cadre dli' 
o ~ervice Topographique .s,t aétoicM Iiors cadres aU TI)~\ 

'! 	 d';n8 le. conditions de l'arhele59 tertio de l'arrêt~ l'i~ 
Mai 1922. 

PAR ARRÊTÉ DU GOuv••""mB G.,"'RAL i>'-i'A. O. F: DU WOCT,l923:) 
Le CapiiairieS1oAi",m. mi.; borsead...,. par décision.~ 

No, 29 du 4 Janvier 1922.' au Chemin de Fet du ·Thioi$,4 
Kayes, ~st mi.' à la d'sposition de M. Le Gomml.sairè del 
la République au Togo;-et embarquera sur le yapeuf' 
«Asie», ....." ~ .;:: 

! " Lten~etien~ comple~ de cet" oflicier cessera ~'inco.mb~ 
,au budget spécial du Cbeinin' de Fer 'du Thiès-K\yes l~ 

. 	 ! ' 1 

7 Octobre 1923.! 
•-' 

NOktNATION~ 

M. BAUCHÉ; Léon, Vié'\or, A,d!"inistrat",!r en Chef d .., 
lére cla.... des Colonies est nowmé à compter 'du,19 t:lC'-:; 
tobre Chef. du Secrétllriat Général'en remplaeementd.. , 
M. LAMOTTE, Chef de Buréau de' 2ème c\ass~' d.. -Secré~,i 

, tariat. Généraux qui reprenil Bes fonctlè[)s de 'Chef d"'; 
, Burea,u de. Finanee. et du MatérieL " 

M, BAUCHÉ est délégué à' compter de la même d~té 
comme Ordpnnàteur du Budget, Local: du Temtoire dl!, 
Togo placé 80U$ Je mandat de la' FrJl'nce. 

Deux exempÎair.s de Îa Iignature' de M. B~UCHÉ ser"nt 
transmis au Trégorier-Payeur du Togo, 

~-	 ­
M. PARISOT George&, Administrateur de2ème..classl!', 

des Colonies, retour,,' Lomé le '19 OC,to1~e couràntre-' 
prend ses fonctions de Chef de Cabinet-du' Commissaire 
de la République' et' de sécrétair&-arcbiviste du Conseil 
d'Adnlinistration en remplacement de, M. MARTINET 

Henri, Administrateur-Adjoint de 2ème clasee des Colo-, 
nies qui repœnd ses fonctions'de Cbetdu Bureau du Per­
sonneL . 

PAR nllcl1ilO' Dli 22 OcTO"B 11j23 

Le Capitaine du Genie SABATIER mis à la di.positio.. 
du Commis..ire de la flépubliqué au Togo 'par décisiol)' 

. du GOliverneur Général en date du 10 Octobre l!i~ 
et débarque à Lomé le 19 , Octcbr~. est nommé pour comp­' ­
ter de la date de son débarquement, Chef du Service' deJ 
études du prolongement du' èhèmin d. Fer de Lomé • 

~ 	 . 
,Anécho vers ,le .Mono. , 
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1; , 

~\. ~ ". PAR ~~GtSl~N DU 26 -OcroBRR t923~; 

~ M. ASTAXE .Albèrt, agent Comptable contractuel .st 
~argéll compter du' 1er Novembre 1923 des fonctions 
~ Chef d. ,la Comptabilite ·Matières du Chemin de Fer 
,. du Wharf, eri rempl~c~ment de M. GAN~E, démiBBion­
~lr~ / 

~<f,:' Il ' aura 'droi,t en 'cette 'lualité, Il l'indemnité annuelle 
• f9netion. de ~lIe cinq cenls francs, prévue' Il l'a rrêté
!: 74 d~ :!li Mua 1923., . , . 

, 'Iiiii;'':' 
;(;' PAR m!CISIO, nu 26 OcTO.'. 1923 
~~~. -' 

" M. Ds.:tEAN :Eugène, s~"s-<;i.er de gàre d. ;;le class. est 
'/lrgé Il 'compter du l,er Novembre des ,fonctions de 
,ef du Service de l'Ji;xploitâtion du Chemin dé Fe,.. p. i. 
'rel;ll,placémellt ~e M. LAèoUII, démiBllionnaire. 

~" . . 
l'tIl aura droit en cette qualité, Il l'indemnité de deux 
,lk francs pa~ an, ~révue à':l'arrêté No. 74 du 23 Mars 

" 

" , ) 	 , 

• 1.1; MAi,OVB1EII René, agent COmptable de 1ère classe 

It. chargé à 'compter du 26 Octobre 1923 des' foactions 
,0., caissier ~t billeteur d? Chemin de Fer et du Wharf, 
• !emplae.ement 	 de M. DEJEAN, appelé li d'autres fone­
ôns. ,", " ~ 

~.:.' " .,'" 	 . ­

lrn, aura 'droit en cette qUll'lité, fi l'indèmnité annuellt 
!!i1eresponsabilite'de Mille 'deUlécent frollCS, prevue 11 l'ar ­
f" ' . 
trté No. '14 du 23 Mars ~923., ",' , 

p._ DIÎCISION nu al OcTO.R. 1923 

.::,M. LUQÙET'" Jean, Louis, Administrateur-Adjoint de 
, . e qlasse des COloiües, adjoint au Commandant de 
,le de Sokod~ est nommé adjoint au Commandant de 

, le d'Atakpamé en remplacement de M. DESANTI ti· 
laire d'un congé administratif. ­

~. , 	 , 
~.. 
fii- .' 

~. 1,e: Li~ut.nan~ d'infanterie colonial,DuftAI". COmman­
\!!Jant le ,déj.licheme(1t de T.S. de Sokodé est nommé 
~jolnt au Comman'dont de Cer~le en remplacement de 
~. LUQuBT. ' , 

'" Il aura droit en' cette qualité à l'indemnité de 1.500 frB, 
)iPtévue à l'arrêté ,du 23 Mars 1'23. 
:. - " 

PAR .oohll DU :u OCTUBRB 1923, 

~~~ 
','
\j:.< ­
~': M. MARTIN, Alexandre, Commis 'principal ho ... classe 
i~es, Trésoreries de l'A. O. F. eat chargé intérimairemént il 
:~ompt.,er du 11 Octobre 1923 et jusqu'à l'arrivée du titu­
l:Jaire du poste des fonctions d, Trèoorier - Payeur du 
~:::rogo. 
~~ . 

~-~-

,! 

i 

MtlTATlONS 

PAB D4clSIO~ nu 2. OCT08RB 1923 

M. MARSAT, -Louis, racteu)' chef stagiaire, chargé des 
fonctions' de Chef de gare à la petite Vitesse Il Lomé 
pendant la période du 15 Août au 15 Septembre 1923, 
aura droit en cette qualité pour la dite période fi l'in­
demnilé de resp,onsabilité de Mille deux cent francs par 
an, prévue à l'arrêté No. 112 dq 8 Mai 1923. • 

• PA, n!lcISIO. DU 19 QCTO.O. 1923 

M. LAUtlN, COmmis d~ 3ème classe des Services Civils, 
précédemment en service au Cabinet est remis à la dis­
position de M, 1,\Ch.f du Secretariat Général. 

PAR n4CISWN DU ZO OCTOBRE t923 

La décision N0. 144 du 31 Mars 1923 est rapportt\8 il 
compter du 19 Ocwbre en ce qui concerne M. LINTANFF 
qui est maintenu à la disposition du clier du Secrétariat 
Général. ' 

PAR :rHicIST~N DU 23 OCTOBRB 1923 

. .'Les fonctionnaires, agentE militaires don! les noms 
sUlvenL débarqués à Lomé le 19 Oelobre 1923 du paque­
bot' «A sic» reçoivent les atrectations suivantes: 

M. MANEL, Géomètre' de 1ère classe du cadre de l'A. 
0, F., est mis Il'1. disposition du Receveur de l'Enregis­
trement et des Domaines, conservaleur de la propriété 
·fonciére. 

, 
, M. TENNBRONI, Chef surveillanl de 1ère classe du cadre 
des P. T. T, de l'A. O. F. est mis Il la disposition du 
Chef du Service des P. T. T. 

M. MART"', Instituteur de 4ème classe retour de congé 
est nommé Directeur de l'Ecole Régionale d'Atakpamé 
en remplacement de M. LAW'ON Adolph, Instituteur de 
hlre classe du cadre secondaire de l'A. O. F. 

M, PERALDI, Instituteur de 6ème classe retour de congé 
est nommé Directeur de l'Ecole Régionale de Klouto en 
remplacement. du nommé D'ALMEID'A Charles, Instituteur 
de 3eme classe du cadre secondaire de l'A. O. F. 

M. MASSON, surveillant principal de 1ère classe de. 
Travaux Publi"" du cadre de l'A. O. F. retour de congé 
est nommé Direcleur de l'Ecole Pro/essionnelle de sokodé, 

M, CAC,WI<LLI, surveillant des Travaux Publics de 
3èm'l classe du cadre de l'A. O. F. retour de congo e8t 
remis Il la disposition de l'Administrateur Commandant, 
le Cercle de Lomé pour exercer les fonctions d'agent 
voyer et d'agent sanitaire européen assermenté de la' 
ville de Lomé en remplacement de M. BAUGRA'ND, In­
specleur de Police, appelé il seconder le COmmissaire 
de Police de Lomé .. 

http:s~"s-<;i.er
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, . ..e .- . ... Jo v- ... ~ ",.. •. ;J': ... _ ~ 
~.. M. GÀUDINAT, AdjQint d. 2élll.é èl~II8.·.t...giaire dl'!" .La dépeD1l~ ut imputable au Bu<lgt>t .du 1,'erritoire ,d",! 

'. 
Services Civil~ nouvelhmlent àgrlté'l!!ft mis lt jQ disposition Togo.·; • . .' , • " 

~ 
~ 

du Chef du 'Seçr6ta)'iat Geh~l~ ", ", 
• .. '. PAll dmsw. nn B,OCto_ l:m. . ...~ 

Ji' 
J,.'Àtlillo"'t i~r.rn'lferdettro~~e: col~ielês hors ca~res 	 . -) " ..' .'3~ LEMEE est mis i. lO\. d.isp'osition }Iu Chef du S,e"'ic. de 'Une gratification de 100 frl!. fit tlccordé<! au Sergent~


~.' Santé.' . ..." d'll!l'anterie Colonial.. CARAIlIl poUl' .tiava.!lX exéçu~ 

pendant l.s. moi.!' d. Mai et Juin 1923.alaréSidénce d~ 

Cercle de.So~dé. ..,. , ~ 


.. •. Une gr~tilJtati?~ do)50 ,fritllcS ~.ta!lCm:dêe a~ S~~.·\ 
d'Infantene Colmllale CAIIA"" .~pour uavaux execu~ 
duratU. 'le 3ème- trimestrli l~à la <rèsideD'cie ilu Cerel 'i: 

'CONGa . ",'., 

/ '" 	 "- - : < --- - - ,- - - ­f 
"­

P.lB OBelS"'" .U·4 OCTOru 11123 " <:le Sokodé. -;'" . ­~. " , .. ~ 'E,~ .. ... .. 
.' -.~ Un congtL administratif /lé- s'x mois pour en jouir en ,;:. 

r:;.~ 
, Françe est ,,~rdé à M. CoBi, AitmilÙstrateur·Adjoint 

." './1' -',~, 	 ·':i.'~ 	 de . .l~ classe, COmmand .... t . .le Cer.de K4>uto,.qui . ..' co.i\pte 24 moïa de séjour consécutif. dans la col!,n; •.iI:" Pt;RSQI'(INE'" .!~DIObiE . '1
~"':"', Un passai!' lIour la Franee lui est en outre d.livré 
~, 

ajnsi qu'à'sa 'femme SJ.\l' le paquebot «As.ie.v N<IIOI."IO~B - MUT~~;{)I[. - :P;u."ISSW"S ....:p~NlrION. - D~~,~. 	 . .. 	 . 
810NS - LICE~ClBM~T8 - S'ÙSioB1II8ION - RlivoCAttON :ÏjJ, Gâlll)B ll'fDlG:bn ~ ~,Q.U!!ATJOl'tS - MUTATIONS ...-: Ll<:BL'CIBMBPlTS ~1. PAR DHCSSIO. DU 8 OCTOBIII! 1923 

t . R.VOC~TlOlt.~:- Psa"IS81~", -:Co~oli. .' ~ 
,"". 

Un congé administratif de huit mois pour en jouir en 
'!j. 

• 	 Prance est accordé li Id.' DESANTI Antoine· 
Marie, -Commis -de. 1ère cl~••e des Servie.es Civils. qui 

'"~:, 
• ·N.H~.nON' ..,~: 

compt,.e 32"mois de séjour CQIlsécutifs dans la colonie, ~. 
~. 
); 	 Un passage pour la Frané. lui est en outj:'> délivré' ,1

"­p,-;- sur le paquebot {{ A sien, . , , ~ RAit nÉCISJ~~ _~u "S, ~crolJRE 19:23 \ " _.' ~~ 
~. 

- "'...- •• -:-- '-.' - ,.f;.' (,,~)(.-	 ----------~.~~,. .' 
~ 	 , ­ I:.....nommé Amh~oi•• IJ. VI"'" ill(-ojcrivain eJ[péditionnai~
~ 
;(\. .de 4ème! éJass~ de.Ja Côltnflvoire',.stagréé en qU.lj~1' 

.. ~.
• d. commis expéditionnal!" , d." 8ème c1as.e stagiaire et 111.. 

fecté,au Secrétariat Géné~Bt. . "< . 
~. 
~: p>ft DÉCISION'OU 3 (JCTO••• -1923:\, 

- PAR OSC;.IO. ;U f5 ~~.lI!'"Hl~ , :j"p 	 Un passage de retour par anticipation de Lom" à, 
ë:: 	 Bordeaux en 1ère classe est accordé à M. tEGEY Marcel Le;""nommé de MEInmws ~lp1ionse éCrliai~ -àuxi.liaireeJ.;:; fil. d'un vérificateur prinHpal d.Il"3ème 'classe des douanes service aux Séquestres "estnomlné Commis l"xpéditiGnnalre) -;;. 

à bord dll paquebot "B e Ile-1s 1e». stagiaire de.Sème cias..., il compter du 20 Octobre et aIfuett..i ~ 
.':" à Sansané-Mallgo eu famphlcemetlt de D TALtilUDA Fro.ncisco~ 
l­
:.;: 
~ , 	 pAR nBCI910N DU 25' OCT(IB" 1923 • ?" 	 .• <~ , 
f Ln pass.ge de retour par anticipation en 1ère cla.se 'A••tCISIOft DU t8 OCT..... Ul13 ~•.
~~ 
~ 	 de Lomê à Bordeaux, est accordé~.! Mm. GINOYER 'fe';"me • 	 ...·1... Sont nommés Il compter du ~ Novêmb... préposés de Sil""", .. 
~ 	

d'un Ffee~veur de 1ère c1.sse d"" Domai",," et de l'En­
• classe et mis cette qualité Il la disposition de .. ~ le Chefii"~.- registrement. ' 
du Servlce des Douanes, lcs nommés; . '-.:;~-

Mme GINOYER est ajItorisée ~s'embarquer li _bord du Félix Jo••sô. 
, ~ t.'_' 	 paquebot .A. Î e.. ' ; •• KOUBVI Cyrus 

D'OLIVRIRA Paul[ 
t­ VIA~P!lul t­•'" AIv,••oN Valentin·!f GRATIFICATIOM& . KpOJtAR 1, SéverÙi .,fi 

RosA"o François :' 
" 

GBBBLBVfU Njwlas.PAR »ilcisioft »u 15 S.PTou... ill!:!, 
" 
~ 

f' • 

JI est aHoué, à titre ae gratificatioDll, les sommes 


,
• PA' ntclSlo" DU 23 OC1'O." i923 

suivantes: 

Le nommé Hu" ....TIest nommé i\ compter du ter Novembr";' 
lseteur stagjaire~ il la solde annuelle de 900 francs en rem~: 

Cent francs à M. PLESSlS (Joseph), Gardien de bnreau•i, 
Cent francs il M. BEL (Henri), Gardien de hureau 

placement d'tt. facleur Ms"sA. révoqué pa. décision No 4:Jl1; 
h', 	 Vingf...cinq francs à M. JANDEAU, Téléphoniste, 

en date du t8 courant. . 
~ Vingt-cinq francs il M. FAUCARD, Téléphoniste, 
-~ -. 

L 
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~ n";'~l iEd~~~' ,(lIBg, ,est·~oinmé.~l~mpte~ 

. , lm sarde d'bygiene de 1lème classe slagiaire en 

. ;dll~otllœé;.li.ffilli ,et.ruaen celte qUlllité là 


~dlsp>03lltÎ'l,n de I~Al\iIIUristrateur Commandanl le Cerclelde 


'MMII..hruDI.mllt<lli~,m1. à ladispoaitionJdeM. Mm., 
o!'Ojllièll1e' du 13e~e: TWo~pblque ~àl. compte.r !dU, 2i' 

t~23ll~:,~UWd:o.ide,1l<Pé~teurel _tiétaehé au ­
de,}a,èoaserYationF~i~ .de Lomé. 

_,i _",,'___ • _ 'f,.."' --:. ._ :.'.t_ ,>_> -''.'­
.M."O!AlI!1IUBliièng, ~Ià. pe titre etau comple du 

Jol)jÛ "na .o~de Qllimolle de Deux Mille. Quaire Cents,' 

,~ " 

'PAB,i~~;o. D" Qo~~Gj"iillAL~. ~A, a: Jo'. 

-, ,~~.~i. D).T. ';1) t,9S.';;.".u1923 , 


"' ~'-

Mllle,I[)eI.pbinè'D~AssO"P~'9'; SIl!!"clemme Buxiliair.,.de 4ème, 
~•••rVjllll aù!:ilt\bomey es!. affectée au T!>gQ, 

t: __ i.: -',-:" ,.', -­

'Ug o!le18'O' De 20 OCT".... 1923 \ 

~~,Zi~~::~:~;ÀiuB Àtayl.et POOl!()N Miehèlsont chlirgés
:{ il j'Ecole Régionale de LoDié. 

"i:!~:~~n;L~'~W'O!l'.A,doipbe est ebBÏ'gé duoours d'adultes
I!l ù'Âtakpamé. j 

'"" A".ril.t droit à une indetwiiié de 600 !ranc.l'an Ipayable 

, , , 
. permisBÎ!>n de.6 jOUl'B èst acco~dée à compter du 22 

'1923 ,o.\J;prép<>sé ,<fes,dol,l\l!es de lIèmc cla ••e Ann 
pour ell'jollir à' Anéchq, ' ' . 

, PUNITION" 

PA~ J>!ic,s'Oft bn 4 O<:TO'" Hlt3 ' 
, , 

Une punitiond~ UI jours dé suspension delon.Bons dOl\t 
S(llde est inlligée nu ;'ol\lIn<i Konp.).wo Charles, lacleur 

cl..... du Chemin de,!er pour négligen..,. graves 
tenue.de "a cowptabiIlté, 

PA. Dl!.c;Sro. JIU 8 OC?O.IUI 1~2a. 

réprhllnnde avec' sUlipension' de .alde de 4 jour. B.t 
/lÙcollfml, de'Sème cllj'sse ÂTlOG•• Fauslin'du cadre 

des P. T. 'f:, pour Jante sm>'. dans l'exécution de son 

• 

SOUS LE MAlmAT DE LAFRA2'lCE 3B7 

" '" l'AR ~1le~O•.•" 3~ 'oC.TO.~. 1923 

:UnB' ~unilio~-de; tll,.jours 'de 8J.l"Pension d'emploi avec 8 
jours de ralen11\! de soldë est iniilg!\e ou lacteùr de 3ème 
claBBe des chemins de IBr Antoine S.LV...... chél de station à 
.Âta\Pimé pou~ négligen~,i!r.Yes dans Boa ""rvice.' , 

• 

..• ,. 
.'.1\< 1Î1le1.i.. ~u 4 OCTO." l1!îl3 .' ~ 

'" 
La démission du nommé Gratien da'CRez, Commis-Expé­

ditionnaire dt7èm. classe en service à'Sokodé e.t acceptée 
à compter dll}G Octobre 19~; 

l , 
_ 

'" ... .. _ .l 

P•• DIle,slo. DU 15 O<:ro••• 192;f ' 

, ~. 
La démission du Gommis Expéditionnaire slagiaire de 

Sème classe EdilllO M, lIfm.oBr en serviéé à Lomé eB~ aCl!eplée 
,pour compler du 1er Novembre proohain. 

LICENCIEMENTS 

, PAR D~e,~o. Îm ta O<:TO'" t923 

Le Ct:lmmis Expéditionnair,e de Sème classt! D'AL"O'D' 
Francisco en service il "Sansané-Maugo est licencié de son 
emplpi pMir i~avlitude physique à Compter du 1er Septembre 
1923. 

;; " ----, 
~ 

PAR DIle,SlON DU 29 OCTO~" 1923 

Le garde d'hygiène di_ 2éme .cla.se HATTOR en service à 
Lomé est fieencié de ses fonctions pou;- rnauvaisf'J mani~re 
de servir habituelle, 

---~.._­

SUSPENSION d,e FONCTIONS 

'pa. DÉCISION DU 23 OCTOBftB 1,923 

Le nommé W ••NNoe lfichèl, P.l:ép08é des Douanes de Sème 
classe est suspendu de'se. tonctions,à compter du t7 Ocl\lbre 
tll1\3 date de son arrestation pour complicité de' vol par 
recel. 

',.. -

RtVOCATlONS 

PA. DJiClt""N DÙ 18 OCTO••R (923. 
" 

Le lacteur auxiliaire de 2ème classe de, P, T. T MEN'AH 
Sébastien en service à Anécho ~st révoqué rie ses fonctions 
à C0Il!pter dq.- 1 :tovembre 1923 pour faute~ ,grnve-s rhms 
J'exercice de sou service, 

.~. ,nÉc,slON nu lB OCTOB'. t 923 

. -" Le nommés --EIJANtlA. ElJlest, fadeur de 3ème classe et 
K'UDAWO Chnr-!es, facteur de 1:~mg cIo.s:ge du cad~e local trldi­

\ ' 
, , 
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http:Konp.).wo
http:�tayl.et
http:Buxiliair.,.de


. i·"'!..~· --.'~""""" 
, """"'"-c 

• 
JOURNAL OFFlCŒL Dtt TERRITOIRE DU TOGo' PLACÉ SOUS"hEMAND'AT DE LA FRANCE 

n'aura droil, à nne lndemilité ,d~ ticenciemetil égalel li 
pour faute gràve à roc(~a8ion du service. '.. 
gène "de.' cbemins de 1er sont révoqué. de leurs fonctions ,l' 

mois de solde de pré.ence. 	 " 

. v 

. 'atvOCATIONS' 
,GRATlFlCAT,IONS ~"--'- "" 

PAR D~Cl'ION oc tH OOTon.a 1923 " 
PAR D"Cl<lO' DU 18 OCTOBOB 1923 " 

E.t révoqué de ses fonctions li compter du 9 ~tobre t92
Une gratilicatioll de Cinquante'Iranes est accordée àl'écri ­ )" garde_ de 2' classe MAMADOU N' Mi: '300 du' dépôt de Lo.

vain de 2ème cla$se des Chemins de fel' PA~L Dossah pour déserteur. " .,.
travaux supplémentaires exécuiés pé~dllnt le mois ne SeP- ' 

tembre 1923. 


, I;'AR .~C'SlO.ll';:23 OC1oo... 1923-... 
PAR "RelSION DU 31 OCTO.RB 1923 . I,e garde de cercle d. 2èm.' clas.e O'uBOA ,N· Ml'. 124 di, 

peloton d'Atllkpamé condamné'pat le Tribunal d~ Subdivlsi\il
Une gl'lltification 'de Quatre cents francs est ac('ordée au 

à six mois de prison pour. tentative d leseroqoérie est révoqut
Ma.Ure ~ ouvrier de 1ère c.Iasse MAMADOU K4?NR, pour travaux de ses fonctions à compter du 1er Odobre 1923.. 

. 	 . \ "supplémentaires exécutés pour l'installation de la lond.rie. 

PAR D~CISION BU 23 O~TO.~ 1923 

Le garde de cercle SOGNOVI.N' Ml' 364 du dtitacbe~ent~GARDES de CERCLE' 
dépilt condamné par le tribunal de cercle de Lomé à "" /QI 
de prison et 50 frollcs d'amende pour vol est révoqué de S<II 

NOMINATIONS, fonctions à compter du a Soptembre 1923. .' . 
.,1 

P.U 	DÉCISION DU 9 OCTOBRE 1923 .. 
PERMISSÎONI\ 


V."!:8 andens tirailleurs 

MA)lADOU Dousso 

PA' DÉClSW' DU 3 OCTOBR' 1923LO~GOR 

sont nommés garde. de cercle ne 2éme e1as.e et alfBctés en 
Uue permission de trente jours à ~o~e d'absepce est acco:r:cette qualité au peloton du Ilépot. 	 ' i 

Me au brigadier de 1ère classe des gardes de cerele Bokb 
PAR DÉCISION DU 18 OCTOBRE 1923 SoOLO du détacbemenl du dépôt en service nu Cabinet pow: 

en jouir à Abomey (D&boJDey).' ' 
Sont agréés comme gardefÇ de cercle de 2ème claflse et aI~ 

, l.: lectés en cette qualité au peloton du dépôt les anciens PAR DBelsloND. 18 OCTOBRR1923' 

tirailleurs:


.' 
Une permission de 30 jours à. solde d'absence est 'lIUordéE 

au garde de cerele de 2éme clas~e KONOOT-du pelotonde.Lom~
'"' .-	 /, 

~-'~,'-'-.---'-'-'- .! 

COMGt 
MUTATIONS 

• < 

PA' l)liel.ION bU 4 Ocro ••• 1923 
PA' ollelS10. ;" 26 OCTOlll'l 1923 

Un congé de 2 mois sans Mlde .staccordéau'gardedel".. 
Le garde de cercle de 2éme classe Mamadou "'01"so N· Ml', , classe SALOUKOU BÀKOUIŒA N'; }fi" 197 en service à Klouto poril 

3i3 dn Dépot est affecté en complément d'elfectif au peloton en jouir à Koka (cercle de Sokodé),
d'Atakpamé. 

JUSTICB l1tBIGÈI'tB - Cntn'" .JNDlGÈNliS- CmnnstnoNs - SUBV1iNTIOft 

LICENCIEMENTS SECOURS -=- DJVB~8. 

PAR ••ClS10N DU 15 OCTO••• i923 

1l1STICEINDIG.tNE 

Le nommé A...., garde de cerclB de 2ème cla... N' MI' 


163 est licencié pour inaptitude physique. 
, PAR 0.C1S10N ,OTI 13 Oe'ro'JI. 1923 

PA' DÉC1'ION Dl: 24 OCTO." 1923 Le sergent d'lIlI.ntori. Coloniale CEYSSAT Françoi 
secrHaire du Capitaine Commandant le Cercle de Manga 

Le garde de cercle de 2éme classe TOUl!!IOtMA N' Ml' 53 du est nommé Prèsident du Tribunal de subdivision et se 
peloton d'Atakpamé est licencié de ses fonctions pour inapti­ erétaire du Tribunal de Cercle, . 

tude physique, 


• 




'JOUlti'ilAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE 

,'A. 'KB~TÉ nu Hl OcTo••, 1923 

Ùl :béRifioede là libération conditionnelle est accordé 
compterrlà 18 Oct..b~~ lm en vertu des' dispositions 

la'i.i du 1 er AOOt·1855 au nO.lJlIIlé D'ALMEiDA Gréai 
par jilpment dlr' 24 Juin 192I du Tribunal 

Cel#e d'Atakp$ll;lé Il trois ans de prison pour détour­
ne11lent.s,d;ons 1. éaissa du bureau des·P. T. T. 

\ 'ÇHInINDIGtNES 

. PAR ~itla..,. Dt; HI OCToDa',ll>2jI 

l,,8. c"".t;e part.' .d•.'h 'subvention 8.mluelle allouée au 
IJ:.......t delll'lrilled'Anécbo, Fred"ri'c Body Lawson 

pay<le.JeX""ptionneUement efl Octobre•. 

, 

1Jne c01'lniission<:ollrposée de 

LAMom liienri. 	 Chef de bureaù des 

Secr<!tariat•. Géné- ' 

raux" Chef du Secré­

:. \ tariat Général p. i. Président 

de COS'rON 	 Procureur. de la Ré­

publiqùe, 


FONTOYNONT Administra teur d.,. 

. Colonies . Comman­
dant le Cercle de 

Lomé 

Administrateur des 
Colonies; Chef du 
bure.au des Affaires· 
E~onomique... 

,.'M~:rINET, 

..~.,!....,I.' le ~me 

• 

viRGU,' 

Oii.VAUX, 

~YMPrO Odavi_' Commèrçant-notable Membres 

Administrateur-Ad­
jjoint des Colonies, 
.. eerotairc rappor-­
~. 

'. -' 	 . 
réunir .• 3. 8 Octobre 192:lâ 15lieures au. I?ecrétariat 

en \\lUe ·de l'~xamen d.'un projet d'arrêtè. r;\g'l.. ­
. pénîtentiame dans le Territoire du 

plaeill' BOUS Je mandat de la France. , ' -

., 
. -PAil *18'0• .DV 18 OCTOB'" 1923

'- -

Dlle commiuiori .oompo~ée· de 


·Administrateur. Adjoint de 
2'> classe . '. • • . • • • . . • Président 

A~t eompta!>le des chemi~d, fer 
Chef de gare il la Petitt Vitesse 
de Lomé- . : , . •• . • • • • .. Membr ... 

:téunira lelund'i 220cl<!bre 1923 au Secrétàriat Géné­
à l'~/let de statuer sur le Cllii des nomméa: 

PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA F.... .......R..;,A""N"'C..;.E!!!!!!!!!""";.........35!I 

•KUDA;VO Charl.es, facleur de 4' cla••e des Chemina 
.de Fer et 

EHBBANDA Ernest, facteur de 3< classe 

il la dite commission sera adjoint VIl!RRA Josepb, écri­

vain de classe .r l'ollaire KUDAWO et KOHLERo
6e 


Josepb facteur de 4è.--,.sse pour l'affaire EHBANDA. 


PA•••CISIO. 01] 22 O!:ro••• ! 923 
..,."<> 

Sont nommés membreif de la Commission' de surveil­
'Ianceprèv'ue il l'article 7 de l'arrêté interministériel 


du 9' Avril 1922 fixant les couditions du concours pour 

le recrutement du personnel des Trésoreries Coloniales: 
, 
MM. LAMOTTE Chef du bureau des Finances Président 

MARTIN Préposé à la paierie de Lomé 

BON'NET .Directeur de l'Ecole Régionale 
de. Lomé ... , . , •..... , Membre. 

Cette CQmmission se réunira sur la convocation de son 

président le !; Novembr", prochain il 7 heures et 1/2 très 

précises et procédera aux opérations de surveillancé du 

concours conformément aux articles 8 et 9 de l'arrêté in­

,terÎninistél-iel susvisé. '" 

SUBVENTION 

PAIc DRCISlON DU 31 OCTOBRE 1923 

Dne suhvention de quatre centa franc~ (400 ffS. r est 

accordée. pour l'année 1923, à l'Institut Colonial Fran" 

çaîs; 4 rue Volney à Paris, 


Cetle suhvention sera imputée SUr les crédits du Ch.­

pitre 15,article 3, paragraphe a du Budget: local d'u Ter­

ritoire du Togo placé sous le mandat de la France., 

Exercice 1923. 


SECOURS 

PA8 0.cr81O. ou 29 OCTOBA8 t923 

Il est ""cordé à titre de secours à M. de SAI"T 

QUE"TIN, EMIt_, résidant actuellement Il Lomé. 


10
 
• une allocation de 300 francs'. , 

20 
• uri passage de rapatriement de Lomé à Bordeaux 

(entrepont) à bord du paquebot sAsie" quittant Lomé 

le 5 Novemhre prochain. . 


Ces dépen.es sont imputables au Budget Local du 

Territoire du Togo. 


DIVERS 

PAR D~ClS!O' DU 16 OCTO."" 1923 

Par application de l'alinéa 2 de l'article 6.~ des- con di. 

~ions général•• de.. marchés, la Compagnie Africaine de 


http:d�pen.es
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Commerce est exonérée ae toute pénalité encourue pour 
retard dans l'exécution du marché 

PAR AR,R~18 DG GOUYBR1'taUB GHN~RAL DB L'A, O. F. 
RN DATE ?C 28 SliPJIUt1UlR 1923 

M. FACCBNPINl, Joseph, Avocat ~ DéfeilSeur· près la 
Cour d'Appel. et le8 Tribunaux de l'A. O. F'.à larésiden­
ce de Conakry, est autorisé JI fixer sa résidence à Lomé. 

P."-RTIE NON OFFICIEI..LE. 

aotour do Hission du Gouvomour BONNECAItItÈRII: 
Commls••iro do la République Françaiso au Togo 

M. L8 GO\:VRR;,(EU.R BO:\~ECARRÊaE( COJomissairt' de la 
République Française au Togo, re~our de mission est mTh'é _" 
à Lomé le Vendrerli 19 Oetohre à horrl du paquebOt "Asie" . 

M. RAUCitÉ Adminislrahmr on CI~ef de 1"'0 cIaee rics Colo­
nies, Commh,saÎre de lu République intérimaire s'est rendu 
.à bord df~S sept heures du matin accompagné du Cherdll Se­
crétariat Génpral pOUl' saluer M~ le Gouverneur BO/fr(lcARHÈHB! 
et lui faire rcmi:::.e ,les pouvoirs dont il avait été constilué 
momr;nlallt~fw'nt d.éposilair{:. 

M, le Gouyernenr at'{'umpagné de Mme Btll'tltBC1.1UtBRB quitffi 
nl'A!5if"~' ft 8 hf'lH'CS salué par des salves d'utillerie et tes ;o.;i­
rènei; de~ hat\'aux en l'adt:'. En arrivant au wharf î1 est reçu 
pflor It' COll~(>H 41'Adminli'trntioll du Terriloir~ et pr~nd place 
sur un t.rain spècial qui le l~ondliit à l'extrémité (le l'appon­
tement pr0~ fl~ l'immeuble du Service des Donanes olÎ toute 
la population eutopl"ellnp (·t indig('.Tlc de L(ùTlé se' trouvé 
mas:o.ée. 

Les honneurs militaires sont rendus pal' les pelotons de 
la garde indi~èlle du dépôt et du Cercl~d. Lomé. La lanfare 
de Ll?lllt: jOlie' l'h;nnne nutioual.- Les presentatiolHl ont lieu 
ensuite dans l'Ol"ùre suÏvant 

l'Adulinistrat.eur Commandant le Cerclo de I~omé, 


le Tribunal de première, instance. 

la Chambre de Commerce, 

les Chefs de service et le~ déléga lions de IoneiÎofillaÎreR 

{\t agents appurtenant aux bureaux: et !ler'Ci('e~, 


les Missions. 

le Conseil des Notable;; et les Chefs ilJdigènes. 


La présentation terminée lI. L4.lrninislrateur en Chef 
BAueRR prononce le discours suivant: 

MADAME, !\foNsIBua LB GoUl'BIU'fBua COtiMIiUUllle 

DR LA R~PTlRL1QUlL 

.\11 nom de la Communauté eurhpéenn-e et des povu1a.... 
tiun~ indigènes j'ai l'insigne honneur de vom;" exprimer le8 
souhaits q.i accompagnent votre. bon retoUl' si ardemment 
attendu daua les Territoires du Togo. 

Sous les mêmes pavoisementR et dans le mêmè cadre fa­

milier de votre départ le: :23 Avril vous retrouvez les mêmes 


. • 

groupes serrês et les mêmes figureS' réunies pour vous re": 

dire. leur JidMc alfachemenl et témoigner de l,eur conUauce 

nans 1e,:; résuHats féconds du labeur tfue YOU-S venez d'ac'corn:-' 

plir. - . 

-:. 

_.Vous pourrez juger au ~!ordial accueil qui YOUS atlfnd de'-,.r 
- la place 'que vous tenez désormais dap.s les èœU~'s prêts à ' 

reprendre sous votre direction le program~e si franç.àiil 
- dJusoCÎalÎon- bien[ai&anw que vous avez 'conçu. 

, • f 
'Au moment de remettre publiquentent entre vos mains le: 

dépôt que voua m'a"iez., temporairement commÏB, j'ai le ~e­
voir de rendre hommage devant vous ,-tous Clmx quit comme .. 
vous le leur aviez demandé, m'QnJ.1oyalemant secondé durant ): 
cet intérim en lacililanl si grandement ma tâche par leur eor~ ~~ 
diale collaboration; vous jugerez,hielltôt de~ mesùres 'p-rises "'" 
el des ~travaux"effectut\s :penû~t votre absence-avec l'espoir 
qu'Us correspondraient à vos vues et recevraie}lt votre appro~ . j 

batioIl, notre plus: haute ambition egt de peuiler que vou,s~ /~ 
pui~sieJ les -estimer à)a hauleur des multiples eHorts que 
vous même n'avez cessé" de lournir liu cours de votre mission ,,~; 
,et de l'exemple que VOllS ave~ donné en ùébattan~t si briUam- ,~ 
ent 1eR intérè~s de ces Territoires si étroitement Hils JIUlin~ dt 

tenant à eeux de la Fraitee mandataire, 

l\1a!hirnc) Monsieur la Commissaire de la Uppublique, VOUîi 


~tes les bienvenus, 


Le Gouverneul'" remercié M. ~AUCBÉ; iJ savflÏt en qüUta~.~ '~ 
Lomé: cn Avril dernier qu'il ""rt!l~Uflit l'Administratiou du - ~ 

Territoire .BlItre de bOlH)eS main~; tenu au couruut jour par 
jour de la marehe ites affa.ires, il connaît l'excellent travail 
accompli p~llùanl wn ahs~uee. Les ré~ultats"acquis sont dus .­
à fcxpél'ienf'B, à la sagaeil~ et au dévouement {I·e M. R",tCHÉ, ! , 

fi remercÎf; les JOllctionnalres. la Cha,mbre de Commerçe, les 
Misi'ÎonR, 1eR Con}ffiils de Notahles·~t les ~CheJs indi,gènès qui 
ont apporté eom lUe il J'aVRil ~~emandé au ruoment de son dé- ­
part, lem; laheur et uhe éolhl.borat.!on d_éyouée 11 son in Léri­
maire. 

Il déclare qn'il revient apportant les ~éIQen~ qéce~8aireA' 

, à la 'pl'ospél'ité, d'u TogO', ~ l. . 


Il demande à"" lous de-l~avfjill~r ave~ u.ne ard:u: ,nouve~e . 
au dévelop~ment économIque du TerrItOIre etau InleUxA1tre 
de sa populution,~ , ' 

• Le 28 Octobre Mousieu/' le Gouverneur BO;SNECARIÜ;RII . 
s'eEt rendu à,~nj~'lrîll d'y -présider le Conseil des Notables. 

Il lut reçu SUI' la place "Fantécomé" par la Colonie. euro: 
péenne et fa populatîon indigène g~oupée .autour du Chef 
LAWiON. Celui-ci a pronoucé Pallocution sui'Yente; , . ; . 

.-~ 

Je vous présenteau nom dé 1.. population d'AMcho et. de 
lu banlieue, nos respectuellx souhaits d'he~eux etiJ<ln ro­
tour. Nous vous remercioM' d'avoir travaillé efficacement 
à la ré'ussite de votre missiô;;' en faveur de tous les togolais, 
Et-nous appl~udissous 9.e to~t c~ul" au succès-qui a.couron~ 
né votre mission dans la métropole, mission qni fera date 
dans Ie15 annalf"..s du T oga. ., 

Mainten~t que vous Mes rev,enu ,parmi nous r nous auto~­
risant du prodige que vous avez M~O:nPIi primitive.ment i~i 
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lOrs de 'Votre p,reruier séjour, nous [{VOUS tout lieu ùe penser 
~. qu~ VOU!?_ o.llez trayai1ler il t'organisntion enliè~e du Togo et 
.;, nous' souhaitons à ~a pO,ursuHe de votre deuxième œuvre 

plein suee""'. 

La politique que ·YOUs avez· inaugurée ici nous impose le 
devoir dé vous coRlier aveugl~ment la c6nduite de uos d~s­

p.- t}nées;'- CEl' nous- f\Omm~R persuades _ que tout ce que YOUS 
~-ierez pour ce pays, V_DUS le ferez bien, au mieux des inlërMs 
~"communs: nou,.s voulmis dire dans nos ~ntérêts et dans'le 
~ renom de ,la- Plus Grànde France. El en no'us fiant aveuglé­
~"-:ment à \~OU~ hOllsj;ommes c~rtaîns ùe confier la 1(uérison de 
~ ,nOf< ml.lux au meBl6U!"médecin. qui ne demande ~IU'à s~}~ver 
( le patIent.' . , 
~ . ' " 
( ..\llH)~~ue, sucha,nt déjà nOR besoins, nous ,",TOUS' demunde­
::,' rans, bien que cela Ruisse paraître superfétatoire, de YOU- . 

~:. Io.ir bicH tévelU.èrAe son 8omm"eil paralytique-la vie éeonorni­
~''lue <l'Anécha, 'd1>nt le. efforts co!,stnntB de la population 
~,_ tendront toujollrs à procurer ~rJous le. bien être et le PJ1ogri's.r' Nous adrcsso:qs à Monsieur PAdministrateur cn Chr{ BAt'CHS: 

r.TèxPl>.eBsi~n de notre profonde gl'atirnile pour a.voir RU oon­
~. tinuer fidèlement vO,tnrœuvre. . 

t. Nou~ souhaitons à votre 'œnvl'e. lei plein i<u('cès, c'est à 
~- dire la 8tlryiYa~ce.- et VO~.., .f!ouhaitoIl.ll aussî tme honne l'an té 

*" poUt la Iljener a bQnne Im.,,' . . .­

~':.~ ~Pour lerftJ:în"er; nous VOliS réitérons notre fidélité ,,ois à vis 
~f,de 'Vous et de la France que Vons l'eprés(?rtlt'z i'i clif!nelllf'nt . 
~.,- aüTogo. 

f~, . ) ,/ A, B. t.A\VS.O~.; 

(, 
l~ 'Lè'flre du Haire de Ly-Fontaine. .. .. 

rr: .A. ln B.uite de l'aUribu'tiün d'une 5ubvention dr 2(1.000 frs. 
~:par le Terri~oire d.l! Togo_ à là commune, déva8tée de Ly:Fon­
fJaine (Ai.ne) M.le Comllli...air~ ile la R.épublitjue" reçu du 
fdnaÎre de cette commune la lettre suivante:

ft •DÈPMlT&IEIIT d. l'Ai'n. '. . ~. -
.y 

.' 
'i!f.=~~ ..~ RllPUSLlQut FRUÇAlSE 
~.. '. -ARRONDlSSElBNT l.reERH j::GAUTt· FRATf:RXlTF. 

~. . de Sain~Q..nlin 

f~mm DE 10Y 

~: IIlAlIllE DE LY-FONTAINB Ly-FonL1ioe. le 11 Orlohre 19:23. 

~ MÔJ!lSIEtR LR GOI:nB.NKtl'R DR LA COLONl! IJU TOGO. 

~ Une lettre de ·M. le Dir.cctem de l'Institut Colonial et nll 

ftèlégramme de M. le Sénateur de LubersHe m'ont avisé rrécemment du1geste généreu~ et l1e si haute solidarité que vou­
~-lait hiell consentir envers notre- pauvre Cûmmune~ entière· 
l'ment dévastée, ln Colonie du Togo. que vous administrez 

-ta>:.c ta~t de disti.neJion. 

· Interprète de la population tout entière de la Commune d. 
· 'Ly-Fontaine permettèz-inoi... Monsieur -le Gouverneur, de 
FVOU'S adres,ser, ainsi qu'à toutes leF. pers~mnes qui out coopé­
~ré avec VQU13 à cette-géné,reuse initiative, Pexpressl0n de 
r~notre prof'Ûude et bien vive reconoaÎssanœ. ~ 
~ 

f-,~ Le~ dons qui nous parviendront seront utiH~és pour de. 

h.l\lèlillflltions communales qui profiteront il tou,.·, . 

NaUf; envi~ageons surtout la possiùHitè de rom.pre notre 
isoleUient actuel en nOUE- reliant an réseau téléphonique de 
PÉtat ét d'oMenlr, f'i possîh!e, la (oree motriei' électrique et 
l'ce-lairage. 

n fuUait l pour obtenir ce r(~~ultat, le providêutiel concours· 
que YOUS vouloz- bien nous ac.eortler. 

La guerre avait anéanti potre Commune. En nous donnant 
le Togo comme résuH.HIll<, de notre Vicloire elle HOU::: a. per­
mis. en eompeni'ation, d'obtenir t'eUe honne marraine dont 
les dragée~ 'spêdules qu'clle voudra bie-n nous Jaire pnrvenir 
~eronl toujours k1' hien VCnuf'B. Nous l'en remercions à 
l'avanco de- tout cœur. 

Veuillez agrf:cr, MOllsieur Il' (}ouycrn{'ur, J'express~ion ! 

personnelle oe toute mH grntitude et l'nssurunce de ma très 
haute cons:idéraUuIl. 

L~ )laire de Ly-F'ontaille, 

soon",ne LE R 0 ï. 

BU.LLETIN ÉCONOMIQUE. 

-" 
Silvalion Commerciale du T~go • 

pour le 3ime Trimeslre 1913 

Les stat.ü'lliqties publiées au cours llu Bulletin Econo­
mique iutéressrmt le 2hne Trimostre IY2:l ont lait rt>ssortir 
il queI.... point s~aflirmait la progrC'~f':ion constante th; mouve­
ment eommercial de;.; Territoir('o: du Togo pla('.~~ ~ous 16 
mandat de la France. 

'Des tableulix suivants se d{1ga-geru nettl:)ment raccrülsse­
ment de ee IBOl1VCnHm't au enur" du ai'mc trimest~ de l'an­
née -t92a et comparath·ement aux époques ('~rre8pondantes 
des années 1921 et 1922. .

',­

importutions du troisième Trimestre de l'année i{J23 et 
comparaison avec les résultats a{'quÎ~ pendant ln p('>riode 
eorrespondante de l'année précédente. 

uunnllT [DUUCIU IHf~rence peur le !roil',i':Ule 
Exprime ml frallcI"p,!" ~ p""nan" 

ldmellire de l'",n[l~ en cour,\! ,
!-..'!!\lallt l~ tr-ùbih!le trill)e~h'€ 

OU d. d"iinalîn. 
1!)i!3 En l,lu!> 1 Br. moin!>1 1"'"' 

, , 
do Frm~ ......• I.m.SSD ,, 818.61! 1.055.158 

" ! 
idOl CoInni.. {ra'çai,,, 189.m 82467 106,808 

" 
1 

8.198.1161 !.II HIl! d. l'E1rans" ., ... '.81U19 1 ". 
1 

~8.!Il0.e2i 2.5Q8.48!r,tal. .. i.842.J41 
" 1 

, 
1 

. Dml..." en plua: 5.842J.I 
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TABLEAU II. 

Exportations et réexportation du 3ème trimestre 1923 et. 
-comparutson avec ies résultats ilCquis pendant la période 
eorrespondaute de l'année précédente. 

ulYnur ~OIllEltllL DiŒéreMf! pour le 
/ troiaième irimeli>tre de Exprimé eu' francs 

i'aD.nee courante.DB DSS'fINATION pélldant le 3e. trimestre " PAYS 

.9<2 En plus. -I~n moins'1 '''''' 
l. d"tinalÎOD d. YllI... . .. 1,790.8i8 1 &80.880 1.lti9.m 

1 

.. .. du Colo.iee 
françaises ... f 

" 

~.JI! .. 4.112.. 
.. d. l'Sinon,,, . . 8.28B.Q96 2.3~7.808 911.190 ' .. 

5.05U8! : 2.981.118 4JIZTolal •.• !.018.188 

.' 
,> TA BLE A U III. 

Commerce lotal - Imporlations I1:xportations et Ré­
. exporlatiob3,. 

, 
IOHHUIl COIIElltIAL- Differen~ pour le 

Exprimé ell t~c;<PAYS DB PlWV.BNANCJ3 
Se. b:lmes~re tQt:tpendant te::le. triID;>slre 

OU hS bBSTlXATTON ~.... 

1"" . 1"'" En plus ! En moins 

Inn Il Franee .. , ..... U!UII5 1.0011.478 UI5.23!' 1 
" 

.. Ie& Coloni.. Ira".;.... 169.m 67.119 182.094 ..i 1... 
5,,98.869.. l'Elran!... , .• " •.. 1O.08~.Ol1 1B65.208 

. " 
ToIm ..• JJ.~6.055 1.914.1i5U41.880 i .. 

Ditté,en" ln plue: 7.914.185 

o. l'examen de ces tableaux, divers.es constatations se dé­
gagent, Le mouveme'l.t cOll1mercial de!!! trois premiers tri~ 
mestres de l'année oIt cours a!t"int le chillre de 36.ll4ll.187 
Irancs, alors que pour l'ensemble des années 1921 et 1922,' 
il ne s'est respectivement élevé qu'à {8.2ti{LOï4,lrancs et à 
27,334 lrancs. 

n'autre part. et par rappol't à la période correspondante 
de t922 t ce mouvement commel'ciul s'exprime par une diffé.~ 
rence en plus d. 7.9J4.19~ 1<llUcs, sail une angmentation 
de 147~/". 

Les importations ayallt atteint, pour ce troisième trimes­
tre le chillre d. 8.400.623 fI'alles, eonlre :2.558.482 Ira ne. 
pOUl' la periode correspondante dp HJ22, soit une augmen­
tation ri!' 5.84:2.14t frnncs. ligurent dans cette proportiorÎ 
pOUl' 12:" ';0/,)< 

He Ipur côté, les exportation" (lui, au cours du 313. trimes­
trp 1922, avaient atteint le ehillr. de 2.983.378 francs, cl.e 
sont élevées pour ces trois derniers mots à {S.05à.432 francs, 
tioce.usent une augmentation de de 2.072.004 francs. soit 70o~. 

Si l'on examine par ailleurs soit feneemble du' commerce, ", 
général de la Coionie, solt sès imporlatiom e(""..expona-,~ 
tions en poids, tant pOllr les années f921' et192l!, que pour, ;, 
les trois trimestres de l*année en cpu~, l'on oonstata q.u&-; ~~ 
le p'remj/Jr s'est élevé il J 

f6.073 tonnes en 192t :.~ 

. , 25.700 ..,... en.i922 et., . 1 
24.8.\l3 - pour les- nénl.premie~ 'l)l>i"'d":'1 

l'année ae répartissant) pour les importations;. en, /. " -.'.;;~ 
" -~ 

8.466 tonnes~pour 192i" , .. - . , .',' 
12.lI80 ' pOlir 1922 - , .' .' ~ 
10.000 lIOur les' neul.pI'_~mia.~ 'f>. d,&' ....;:~.,..1I' bloi., ...

f923 et pour I~s ox'portationsen: . . ­

7.607 tormes en 19î1f 

. !::~!: ::u~~~:Se~roisp~~t& trim.s~'~ 
tres de .1923, '. ' " ;~ 

~ I:oxamen des tableau.x comt:arat.if~;de. ~363et364 ~l 
"" degagenl te. observatlOns sUlvanœs: .~ 

C<!mmerce g....rah En prog",ssi<>n oonstarije et régne ;~ 
lière depuis ces trois dernières années, pnisque de 18.266.074 :~ 
lra\lcs pour 1921, il s'est élevé à i7,~.7Mfranes "~ 

> ,en 1922 ponr attoindre (nenl PT_mie? m?Îs de 19'23) le "'j 
chillre de 40.5,9.003. 'En t92O,. anne0 qUI précéda le m,,~ ~ 
rasme éconof\Ùque' général, "'narasILe dont le Togo' en parU'. -..~ 
enlier eut beaucoup il sout/rir: le' mouvemenl.comlnerciarZ 
de la Colonie .'était exprimé par ",f7B!:878 Iraucs, chiffres <.; 
qui .eronl lrès certainement dépassés par c.eux de l'aImé. 'j 
en cours. -,.~ 

.:".~~ 

Le relèvement économique du Territoire s'afIîrme-ainsi da ·i~ 


plus en ,plus réel et méthodique .t\Out permet d'e.pérer ,~ 


que les résultat. définÎtifs de l'eXercice f923 seront tout il la '.;; 

lois, des plus 'brillants el des pla~ Conclutl.nts. • ", ." 


r, 
.onportafl .... a: ~,26.1H.6'0 ell i9~, el après être tom- ,,~ 

bée. à tU!47.9~3. en 1921, et il 10.Ül'(.453 en 1922Jos.im': ..~ 
portaUons se sont de nouveau'élevées, pou·r les ~rois pre- .,~ 
miers trimestre. 'de l'année en cours, à 22.01SB,316, et dèpas. ~ 
seront certainement cn fin d'exercice les résultata àtteinte' 1 
en 1920. ;, 

Les augmentations porlenl, pOUT C<l trimestre, sur la géné-
r 

.c 
mlité des march811di~e., il la seule exception du sel, dont la ~ 
diminution des quantit'" fmporl:ée.. (437.905 kilos) gorres­
pond fi une diminution en valeur da 36.66.5 IranFs. 

Ces al~gmentatiolls intéressent notamment les articles 

suivants : 


les farineux alimentaires: 43.294 kilos, d'une vlil.ur de ': 
143.984 Iranes, le sucre: '251.285 franes, le tubec " 
(247,520 Irancs), le bai. (f33.333 Irancs), les boissons 
(241.313 francs), les huiles de plltrol. '186,450 kiÎoa 
d'Hne valeur de 284.Hl7 francs: les métaux !S8.~8l kilos " 
et t41.055Irancs, les fil. (112.189 fri;ncs); les tissus de "~ 
"oton 40,942 kilos yulenl1.471.496 Irancs, les tissus 
au Ir •• et vêtements coulectiomié. 39.036 kilos d'uoe, 
valeur de-1.0~9,~62 lrunesi les ouvràges en'bois et en 
matières divel'Ms: 497.08.3 Irancs et les autr" mar- . 
chandise, non spécialement dé~ommées: 1.090,674Irc•. 

http:1922Jos.im
http:7.9J4.19
http:divers.es
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. . 
aTATI8TI9UE9Cl)M1III1!ACIAL~1r TAIIIIESTRIELLE S. 

, 	 '-) \ ' 

\ 
-(~: 	 1.- (IMPORTATIONS),.,..... " 	 ... ~ , 

F;r~', Tableau dt)lmlt~t' l'îndic~tion des principales marchandises importées dans la Colonie pendant le troisième tri· 
,.~ ~~~; .~ ra~e"~} 9~,3, .,e: ~ta?li~ani 1~.comparaison avec les résultats de la période correspondante de l'année 
, • pr"C\1oen",. . , . 
if,:";:"" 	 . 
~, ;. ~ DÉSIG.N.A.T10N ~rnPORtt{ATlONS PU 3e. TRIMESTRE: . Différences p~ur Je 3ème~' 	 I~...,,---.--,-,--'-~~-"'-'---~~
!il:.'. 	 DE&J1RINCIPA;LES' . Année 19~3 ' Année 1922 trimestre 1923 (el) francs) 

'MARoIUNDI8E8 . "Quamltés 'TVa~le~u~-~~ --Q-ua-l1t-ité~ --'---- ~---~-:------Vàleur en 

~.' , ,,;'IMPoilT:É"E8, . l\ilos 1 francs 
 Kilos i . En plus En moinsfrancs 

! . 

-:., &cre'. 


. -', 

li'. 1 
'Î'"

t

[r 


Sel. .' . , . .· . · .~~ 

tPoterie~ . .. · . • .. . . 

Vem;s et cristaux , ..~~ 

~. 
, 

FUs · . · ... ~ . -
•Tissus de èDton . . . 

Tissus autres · . ..... . .. - 'f 
" 

r Vètemtmts cimfecti!l{lnés : . 

~ Machine,s et Mé,caniques .•!onvage.s en bois . . . .• 

~ OuV!'àgesen màWires diversas 
! 
~ A~ 'l'U'! dlallllises';o<;',:,":',. 
( 
t:, .. 

T.\lbac .' '.. • 

11 's' ( 3)' •.014:~\_~ •.• r.".," 

!3oissons '(litres) ~ . ' .. '... '. . .. -- , ... ­

Ci/llent. (kilos). ' . \.' - . . 
Huiles de pétrole rampant 

Métaux' . . 
'. . 

.. 

109,003 , • 183.76.2 55.709 
i 

37.77~ 145.984 ..i 
i 

113.993 143.010 251.285131,677 	1 • 394.375 , " .1 

42,555 517.046 73.621 269,526 247,520 
", 1 

. J34.286 5 9ô3 133.333206 1,\ " \ 

90,015 443.068 20J :155 24U11882.466 
" . 
 1 


194.844 .59.3.08 15,940 43,368109.154 . 	 .. 
• 

1
317,60"4 3ill.521 131.1 54 47,364 284.107 . " 

\ ,
92,968 1 171.766 34.387 30,711 141,055 ,./.' 

1 
1 

58L;j76" Ba.S8B 1,D.! 9.281 130.5,53 	 36.§65" ,1 
, 7.621 .35.529 6.fi06 10015 25.514'1 .. . , 

10.594 j 105,186 5.049 38.386 66.800 1 	 ,. " , , • 	 i 
8:877 183.578 9.621 71.389 112.189 

"•11 

111.494 2.092,926 70.552 . 621.430 1.471.496 
" 

66.580 , . 11.1.141 17.820 33.711 738.0S0 .. 
.. .,12.665 35B.023 2.389 3.7.4n 321.532, .. 

. 
15;647 93.840 4.390 26.367 67.413.. 
 " . 

117.087 116.890 14.004, 10.647 106.243 
1 " .27.369 549.425 44,074 158,585 . 390.840 . " 

_ ..._~~.8 'l,~~5 1.135.554 60'2.791 1,090.1\74 ... 
. t' 

1 
1 

r:. ~ , . 
TotaWl' généraull: .. 	 8.'00.62~ 2.558.482 5.842.141r~ 36.665

'. .. 1 1 	 r .. 

http:8.'00.62
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; , ST~TISTIQUES COMM;RCI~LES TRIMESTRJEL~ES. ': ' ~_r:J':~') 

l ' e , "',' ,"' , ::~ 

11.- EXP·OR'l'ATIONS. ' , ,~ .f~ 

Tableau donnant l'indi~ation des principales marcbandises exportées de la C:lonie' p~ndant 'le troisieJl1e'tti~éstl'e', ,~:~ 
de 1';Jnnée 1928 et étalllissant la eomparàison avec les . résultats de la période/corr~sgoiidante de J;ann\le ,:;..g, • 

• . ' . ,',. ,.$/"
précédente. . , -: '-. ,-. 

EXPOR'IATIONS DU 3e. TlUMESTREDÈSIGNÀTION 
DES PRINCIPALES Année 1928 

f--____----cc-- .. 
MARCHANDISES Quantités

EXPOR'l'ÊES. 

. . 

Boeufs (têtes) 6 

Moul.ons. 1.029 

113Porcs. . .. 

Volailles. , . 254 

Peaux de boeufs. ' ­
Viande frai che de porc .~alée 

Poisso,ns secs . 65.072 

Maïs • •• • , . 288.IG;; 

Farine de IIlaïs. .. 

Haricots r,b..; ,. 2.969 

Ignames .. .. 
• 

Farine de manioc 95.847 

Cacao, . 625.348 

_ 
Valeur 

en francs 

• 
2.400 

51.450 

11.300 

. 753 

65.072 

57.631. 

594
• 

28.7-54 

1.438;~00, 
CQfé : 840 1 2.625 

Piments .. 

Fl1lits secs • 2.260 

Amandes de p'alme • 2.428.361 

Aracbides .. 372 

Coprah . • 30.0~7
• •Noix de Coco . . 9.847 

•Graines de Sésame ... 1.011 

Coton égrené . . 254.875 . 
390,1 70Grl!ines de. coton '.' . .. 

Huile de palme: . 567.860 

Caoutchouc . 2,150 

Sisal 
~ 

Calebasses. 11).974
".' 

Indigo 1,871 

Huile de coco. . 169 

Nattes . •. 190 

Divers. . . 

Totaux exportations 

225 

1.699.863 

85 

28,536 

139 

505 

892.063 

73,382 

681.432 

}3.0.fO 

/.801 

1,080 

400 

260... 
3.152 

0.055.432 

, --_.-
Annge 1922 . 

-_............ --c---:-:, .... L"~",, 


Quantités 

22 
" 

• ~.9a5. 

.216 

645.' 
, 164 

133 . 

6.379 

•244.451 

. 1.51.7 
• '2.056 

8'l.I4~ 

113.109 

VallÎW' 
entranès • 

, .. '" "... ...' 
'!l:sOO,', " . ; ••'00 

• 146,75P ';.·'.·,h \~~9d::aôo 
21'.1',00 

• 1.943 

91' 

• 6.3.7j}' 

43.a1l2 , 
; 

j91}­

". 

,

'411 

18 1. 

266 
1 

2.104 '555 

1.672.497 1.21lil. ~8r, 

6.299 2,062 

74.754 1 70;978 

, .,'.' lÔ.200 
"" ~, 

• ;c" 

., 
, 

." 

.~ 

,~_:,-:: 
-, .... 

, " 

1197 
.1 . 300( 

'403.668 .; 

. 1.977 _ ~'. 

42.442 
.:,~ 

65:> 

.. 375 ' 

'237,1)44 /' . , 
65.l!5l. 


a r 4:'2()S .': 

~ 

1.3.04'0 

1.771 
, , 

,.1;01\0 

. Hl), ' 

260. 

3.152 

, ('J)\.) 

2.346.031 194,587 

1.141, 
295 

155.837 

103.979 

306JI25 

86 

11[0 

m'4,.519 

8.03' . 

, 3",7.229 

30.9371, .. 

3.060 1 
199 

-
, 52 

1. 2.90~.9~~ 
,(1) La différence entre les chiffres du tableau ci-delsus et c.eux du tableau Il de 111 page 36i provient de ce que les/réexpodatioD8 ll( .... 

"".t pas mentionnéei ~ 1. \obleau "S\oUsliqU6' commerdale., trimèstrien ..".' .' fi . 
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Du chi!fré de 22,W8,091 Ir.anc8, ail quel 
ov '0'.". élevées en 1920, .elles étaient tombées il" 

fpQhCJ! en 1jlt{ pour se relever à 17,197 ,2811rl\Ilcs 
.,WI22..- E!3~S-\ont ~ltei~rit; poùrrie·~-..ne1,ll préml~rs ~is de 

. éfl','Cours 18~~.4l)T fr"!)cs"pépa..ant ainsi les ex­
...tlûh,... ·tIe 1;,!I)\l~ pré~ente·6UaiB.ant p~évoir, pour la 

résultats pouvant ittteindre et même 
""',,"",,'"'ux ré;iI1&éS'~n 1920: .' 

. . ., '.' , pri:ncipalement et 

d'i.mpottanoo, sur les articles suivant.: . 

jOlIla.,:>i.l·i'i!'UII19 ~i,;à':ll!>'lvaleùr tI~ i2aO.8118 Irancs cr ,... 

ti4eli/ilnimd';",. de plUtne; ~ijlI.~ ~HoSW403.668 rr,;rics ; 


?'t'1O\1i1r"iilé·I~'''e ~>26t:é35 .kif"". valant 314.203 francs: 

,;'!l;.(\ljilOît égl,.-é: 91Ù138 J!fti,s.Yalàl)~237 .M4'lrancs; 


:, j8ltt9} lril~val;'nt 65.3111 IralJj:iv, 

~.:pfJj~";~.~i; !i8..~ kiws valant,l.l8:693 francs; 
,J7c'- '. ---­

; M,OOO '~- ; &.800 lranô. : 

. v"i,!e~ "'nt~ 4àM-"eu\l"mble, ."'pn pas ta,;t à 
Fn.,il)"'" des pni qu'à UM prodWltion l''égulière'ment accrue 

en pins iillens•. ".EiJ."" s~"t d'aiÙeurs en corréla- . 
avec le. accroi••e",é"u 00<l,61alê"aux impOl·l.à:tjol)S dOltt 

ta Callse dêtermÎ\lOIQIe. ~.' 
, -' ~« " ' • 

dli:ÙJ~rutio"i$·.M·porteJ}t llIIère que sur tr9i.Jl;artieles:

!l''''.',.'. "',:pi'lth.l... si~.l, .atln t<1tal189~9~ 1'8,1108, 1... 
. .. W"'''î. s'Ujsci'il à l..t' seut 'pour 


Les prix ofiefti;pa •. la GoltI' Coast, notre prin­

t~oll'l>'aDl de moins ~nfllOjn. rémunéralenrs.


"! '~r~~~:!:~'~le::n~d:;dO!''plui~o;,p}lI,•..et en rais"n d'uu­
il des· ~l!l~ locaux, à être co!,­

.' linl<cgi.f1:lle· quant' ailX .expo.rt';'UOIIR de' 
t'2;44'2'jrIl11~') est .·ce fait qu'un.,. maison de la 

.trouvantl'aimée dernière 
d~' h·.,iT "et.i~.la récolle dë copmb au c;,urs dU 'trois­

triaie.t~e. H!~ etpul'ali"ii'expédlèr Un. cJ>ntillgentsn­
. . 1·' 

'-,; , ::, 

13 22 6,- ~~ ~ " 9, 

107 11\ 22 

78 Ht '23 

24 ,43 67 

.' 

périeur ~de 40 t(}fmeS, environ à .'-~elui de~aJlf résulte"r d'u no 
exploitation normaie. - " 

La moins value ""nstatee sur Je sisal (35,~ig Iranc.) "t 
: due à l'arrêt que subissent le. coupes pratiquées dan~ les. 
plantations tI'AGU et de KPÉMÉ, en vue de reconstituer ces 
plantafions et ù'obtenir à nOUVef\U des fihrt's de honne qna­
lité mUfct\UutIe. 

Mou.vements de la NAVIGATION. .. 
Le port de Lomé ~ ,té visité penùant le 3ème trimestre 

H1l!!{ par 77 navire. ùont 22 Irançais; pendan t la période 
correspondanfe da !'année i922, le nombre de navires avait 
~ de .67 d~nt 24 Irançais. BOit une angmentation dé 1~%' 

, sur lü nO,mbre total des navires et une diminù lion de 9/::,. 
sur le nombre des na'vires françâis. ­

• 
Le tonnage débarqué a été de jt759" 977 dont 1.286<838 

pour le pavitlon lrallçoi. et r,473 T 139, à répartir entre les 
pavillons anglaÎJ;, hollandais ét améric.in~ Par ailleurs 
le ~nnahYB débarqué au ÇOUfS des trois premiers trimcstr-e~ 
de, rtt.llnée l'l''élèv~ à iO.050 r , contre f2,3SO pq!1r l'année 
t9î!2 et 8.41\6 ponr 192.1',- ' ­

Le tonnage embarqné, qui ",;'it de 7,607 tonne. en HI21 a 
atteint 1a.120 tonnes pour 192'2 et Il,,843 tonnes pour le•. 
neul premiers mois. tIP i92:1; dont {l,69t '673 l'our le 3ème 
trimestre. - •-«( 

l ..es tâbleu'ùx" 8uÎ~an1s résument la situation ci~dessus 
signalée ell ce qui concèrne le mouvement des JlaYÎres et l~ 
tonnage déharqué et embarqué pour le troisième trimestre 
de. nnnée. 192.2 et 1923, 

. DIFFÉRENCE POUR 1923 

20 26 -3 +7 +>, 
17 27 +3 +2 +5 

17 ' .24 -1 +2 +1 

/+1054 77 -1 +11 

, 

• 

, 

,. 

http:am�ric.in
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11"- TONNAGE OItBARQUIt• 

, .. ' ;. . . 
' . 19231922 

,DIFF'tRENCE POUR ,1923, , ,.­TONNAGE à L'ENTRÉETONNAGE à L'ENTRÉEMOIS -
FRANÇAIS, . TOTAL ÉTRANGERS ÉTRANGERS TOTAL FRANÇA.IS·FRANÇAIS TOTAL ÉTRANGERS 

Juillel ...., .. ­
• 

Aoûl ..... 

Septembre 

Tola\ . :. 

'1' 
13t.299 

T 
' 399,538 

or 
630.744 

'1' 
1.161.581 

1 

'1' 
272.649 

'1' 
4~9.883 

'1' 
118.850 

'1' 
851.382 

1922 
• 

T 
403,948 

'1' 
8~9,421 

T 
749.594 

'1' 
2,012.963 

'1' 
222.656 

'1' 
• 470.014 

'1' 
~94,168 

'1' 
1.286.838 

''1' 
' 526.425 

"l', 
~7,58~ 

'1' 
489.12~ 

T 
1.473.139 

'1' 
749.081

• 
.:r 

. 927.603-

'1' 

1.083.293 

.
'1' 

2.759.9n . 

""- TONNAG/O EMBARQull;. 

.1923 ­
TONNAGE à LA SORTIE . TONNAGE à LA SORTIE.MOIS 

' . FRANÇAIS ÉTRANGERS TOTAL~-RANÇAIS IÉTRANGERSI TOTAL .. 

T+. 9t.3~9 
TI l 

+ .7H76 
'1' 

- 36.l\76 

, '1' 

+ 125,2~7
" c 

, 

. 

• '1'+ 253.776 
T' _ 

, - 2.294 

• '1'+·370.~'l5 
/ 

'. '. 

T 
+6~t:7m 

, 

'l', ' 
+ 34~.t33 

. 
'1' 

+ ij8.t82 
,;,-, T' ,,+ 333.699 

, -- '1' 
+747.014 

. 

'DIFFÉRENcE POUR 1923 
. • 

FRANÇA.IS ÉTRANGERS ,,1'OTAL 

,.-.-. Juillet . ... 
Aoûl , .... 

Septembr~ 

t 

Tolal ... 

1253'250179" 531 

611 T943201' 375 

195"956 289"459. 
. 

570 T 86'2 2.1114"652 

_. , 
\ ' 

1.432'Ï81. I04T849 94P054 1.045"903 ~74T682· -312~f96 

813T:.t18 1-16'337 875 T978 992 T315 -
-~. +264 T03685'038, 

, 

.. • T 
485"415 97 T 650 2.46it 152 2.558r802. ~ ~t306 +1.m.693 

, . '.-, - ". 
, '1', " 

2.731'514 318 1 836 4.278 T 184 4.597 T020 -258'026 -H,.t23S32· 

RÉPARTITIONS DES PRINCIPALES EXPOIlTATIONS il 

PRODUITS 
BXPORItS 

tacao en lev, 

lmand., d, 

palme 

Huil. d. 

palml 

-


aème Trimestre 192:1 el An.née 1923. 

QUANT.TI!:S EXPORTI!:ES",-' VALEUR DE LA
PAYS TBm'ANNtB 1923

i •. Trim..1. 19i1IIPDRTiTEUR& 
. (PRIX F. D. B.)1RAIIC! iTRlKGIR 

rl'lnca tIi.148 1.817.015 UDD trlltt'" 
"'---j.6J7.oII 

Franc. ii.DlI0 1 . 111.811 
1.81..1181Angl.terra 

AU.magne m.3OI 
Ilinrll 

99.IIJFrance 
88.8i4Ang~lerr. 

14ft.lliAlli agne 
i1:81iEl.ats Unis 

Divers 

1.10J.518 
700UIUII " ,111.181- . 

7.188.831 

110.801 -
9501.081.857 " 98Uli 

81.015 
U41 

, 

1.415.161 


PRODUITS 

BXPORTÉS 


toprlh • 

, 

-

Co\on &grane 

. , 

Grainu d. 

Col.on 

Sisal 

PAYS 

IIPDRTlTIlUR$ 

France 
Angl."", 
AUamagnl 
Bolland. 

-

fl'Jnel 
AngIILe".
An.magnl 
mnra 

France 
. .\Dgllf.lrrl 
A1IBmagn~. 

Pranee 
Ingl."", 
Allam!Qnl 

1 

/'. 

QUANTITES EXPORT~ES!~I'.:1 VÀLIroR DB' LA 
~ -'.'

T • 1 19Za ANNÉE )923 ' TORNI 
• "~..". FRANCB· tTRAN&BR \fRlXF.O.B,) 

1.88i 1.200 fr'Re' 
<20.I8Jn.DIl. r::::m ~ ,.• 

. 

401.W9 
" 

' . 3.500/ « lil.lll " ,288.28+IUll • '.1U,1888.iOI ,Itm .. 
m.liO·,. 

" 
111.640« ..~~ .. 

, 

. . 11.8iO 
88.17B IBU4l 

\ BOO.8!I 
. 

, 
/ ,• « 

• 31.810 

. , 

~386}~78 
. \~--,+,178-T997 "'''''',iO 

~ 

T'_-­

+1.073387,' 
. • . ~ ~ ; ~ " .~ 
',' ' 

+ 865 T506 
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~ 'AORICU("URIIi::! nistrateur du Cercle, pour amen",r les indigènes tant 10.
JI 	 1: 

'7Clircl... de ,1CIout.n - RIZ" Les ehamps de riz sont de 
pi~", <lIlphr~ .lloljlbreux et l .. ~, s"mail",s atant réjl88i, les 
p~ti'",oJÙ ,de hel,llr _~~.y. et' -donnéront 'ulle récolte inlé· 
-.' '" " 

de: calédÎll\ribués' aux indi­

\d'~,!iEIl( IXrr'.~té':lD,i. en place l'ar leurs SoÎII., 


fest elfeduée dan. les méil­

jw'uvant', eontenir 
81l11,éJ]lIIgéli et' le,s grainéS'ooUté 

'eOTO~" 'Les semailles ont été 

;':~~t~~l= 'Mil.Ldt-rnÎèr <Laus '11. 'bQ"",," conditio~.' et 
~: ~~p~~èie~.ot.iî tté, en$eIIÎencé..~ Envil'on 

._;0:",,_ de grnfitesont:"élll :distribûéesgratllitement aux 

,~~~~~~'~e,t~":'id~'a~u~t~ré:'iPlJ.rt {es' planl4iion.~communaless'uc-~ . " La ~6ti , Il'Agbandi .et certains 
·•• ·,sont. <*tte année; adonués à la 

c~; L'eS "oo,;d:t6o\ls~"iq;.o.phéfiquè81iyall t 
·~il:s l'ensem'ble" tavQrabl.s)..':prochaine récolte s:an. 

. non";;' cmn..re dévlQit' être tres slltislaiS<ln1e. -, Depuis le 
o Mbllt~:.at)' l'anl,<Î\lj" V* de:jlc()OO tonnes decolou ont été 
récoltées'danille "Cel)jle., . 0 

, .' y,', l ' . ­

,c.'~V"\J:~ ,La' pépjnière aménagée à AtakpaIDé au cours 
"Glh.",~~trea' été com'plêtée à 10.000 plauts sur les· 

4"OOi(Of\t,éll\ dijÏtribuéS\ ault lndig{lnes.. D'autre part, 
le \'èentm mêm; 'd'.o\-.Wq'alllé a'.!ait une' phmtati6n commu· 

ilnpor~ante.. " 
. /' ­

RIZ:- Le 'ri;p'~spêie dan. l'AkpoS80 où celte cnllnr. 
a éll\ p~ticulillfèR)ent bien nccueillie. ' 

:." nmKS:'~ tl'Îleplantatio~~e ~.OOO pieds de tecks a ét"é 
, 'ftiltè dllITÏère 'la Résid:ence, .en bordure de la rou te de 
'SokOdo\: ", 

, . C~je d'Aniche:~ COTON,. Les dix tonne. de graine. 
'n,jo"ve"aJlt de Nuatja et distribuées- gratuitement 'aux indi­

gènois, ,ont été e~emencées. CetÎe beureuoé initietive aura 
I.Ollt, à la. fois .poui, elle! d'augmenter 11\ production et d'a· 
JIIéJiÔl'er la qunlité du coton récolté dàn. le Cercle. 

La' prochaine r,licolte s'annonce, ~du moins dans le Nord, 
couime 'devant donner la' plus entière satisfaction. La 
'floraison est abondante et les plants, gériéralelI!ent vigou· 
;:"ux, présentéllt dan., leur ensemble, un très bel a'pee t. 
-n ;"'nviwt d'ajoute ... qtl~ rien n'" été négligé par l'Admi­

" 	 développer cette culture qu'à lui donner les meilleurs soins. 
A éetellet, le champ <!.'.xpérimentation de Tokpli où des' 

• jeJmes gens 	 de tous les villages sont venus s'initier à. la 

cult~ du colon, Il élé', pour les eultivateurs du Nord, 

d'une l~contestable. ulilité. 


PALMIERS: - Les indigènes, attirés par les prix rémnné­

rateurs ollerts par, le Commerce, apportent plus de soins 

que par le, passé à la cueillette de. amandes et se livrent, 

d'8utT€> _part, li -un nbotàge moins allUsif des palmiers­

pour la labricationdu vin de palme, 


,cOCOTiERS':' Le$ eO,~'?teraies côlières sOIIt bien entrete. 
nue., Les pri,. du coprah, 'lui ont oscillé entre t6 et 20 
liv~es la tonne, 'sont· assez rémunérateurs pour inciter les­
indigènes à s'occuper soigneusement de ~eurs plantations. -,. 
et ~ les exploiter rl!tionnellement. ' 

PRODUITS VIVRIERS -·Ré.oHe !t·è. bonne ùnns l'enscm. ., 
ble pour le.....~ manioc! les ignames, haricots el arachides .. 
Lf'..& marchés en sont aboadtunrnent approvisio.n..MS et'une 
baisse senHible des prix en est résulté., Non .seulement lés. 

1;onditions "atmosphériquef} de rannée ont été favorabfes li ~ 

l'acnoissem6nt 'de cette production, mais 1 d'autre part, 

grâ"e à la. suppression de la lrontière dQuanière TOGO -DA­

HOMEY, Ulie grande quantité tle produits vivier"·.l!u Cercle 

répré••ntant autreJois une surproduetion d'ont l'agriculteur 

ne pOuvait. il vrai dire, tinr am~pn parti (mnrs et farine 

de manioc notamment) pa8Senlli~rerllent au Dahomey où 

Us trouvent an excellent débouché. 


C .... cle de l'fango;- Gr~ce' aux pluiés abOndante tom· 

bées en I,érioùe favorable, rétat:général d.. récoltes s'an­

nonce BOUS les memeur~ aus-p.i,c(:s et pour la plus grande 

satisfaction ·des indigènes . 


La récolte du mil 3 mois a éte spleudid~ '~t précoce chez 

les Mobas, D'au ll'e part, .les plantatioDs d'ignames et de 

riz prenneri.t utÏe extension de pkls en plus grande et réser­
ven,t los meilleurs espoirs. 
 < 

'Les pépinières de Kapok, et plus spécialement celle de 

Kidjaboun sont en parlait étal. Les arbres à éJliue. seront 

progressivement éliminés. 


•Enlin, les meilleurs 801<1. on été apportés au jardin. po· 
, tnger du poste de MANGO dont le8 produits contribu.ent 

pour une large part !< la subsistance journalière tles Euro­

péens du Poste, 


ACTES AOM INJSTRATIFS CONCERNANT 

LES QUESTIONS ~CONOMJQUES 


du 1" Juillet au l" Octobre 1923, 


- ARRil:TÉ du 12 Juillet 1923 déterminant le8 conditions de' 
magasinage en douane dûs m~rchandises importées. 

(J. 	0.1" Août page2!S1) 

, 
AR1tJl:TÉ du 3i Juillet 1923 portant classemenlde. roules du 


'Togo d'après 1. tonnage qu'elles peuvent supporter. 


(J. 	0, 1" Aoùt page 254). 
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1 

corR~COURS des PRODUITS COLONIAUX. l' , PROllUITS 
1 PR~CED~NT . 

CACAOS (aux SO kilos) 
--~--~~~~~~~--. 

COURS If'ERN'[ER
PRODUITS 

PRltcliDENT CDURS 

BOW>HACI. "' 

(avec prù:ilêfJe èol(lttlal:) 

Gabon fermenté . ~ . 
Mad888.scal' 

fermenté ' 

, 	 (ptitins droits:l 

Cameroun oourant 
sup_ fermenté Victoria 

Accra et similaires de la côte oc.ciden· 
tale irAfrique fermenté couraut 

- . formenté fin 
Martinique-Glladeloupe courant.. , _ ' fermenté 

côte. d-'Ivoire 1/2 droite courant 
f(H'menlé 

MAaSR1LL!{ 

(at'i'e privilèYtf co'lonial:) 

Guu<lelQ..upe 

Martinique " 

Cabou 

Madl1@8Sear. RéunIon, Comores. 
Nouvüne~CoJédonie . 

(delili~r1r()its:) 

Côle-d 'Ivoire 

Dahomey . 


, . NOUYeUeB~HéLrides 

, Togo 

(ba:ls.in cOlwenlifJ1w{;) .. Congo (droits de 05 fI'. J 

(plrins dro~I.:) 

• 

: 

t9~ à 19B 
tBO il 18~ 
190 à ·1~~ 

• 

U5 li 160 
, 100 il 165 

19l!'à 195 
195 11 iIOO 
170 à 172 
1711 li 175 

IBO à 190 

IBO à 190 

175 Il 185 
175 à t85 
l'it; à 185 

100 à 160 
H5 1t 1511 
15il· il Hl5 
U5 il 155 

U5 à 140 

. 

.130 il ll\i1 
WillaO 
141111 155 
ltiO • 100 
125 à 13!1 
14i li 100 

CAOUTCHOUC Ca\4 kilO) 

PARIS 

......•.930 
Feuilles fumées disp. 
Plrmtations li"rables 

.... L8 60 
. 1112\10 Para fin 

... ... il j; ...Congo noir 
-Congo rouge ...... ù no 

.:.à noSoudan 

MolRS.tUB 

1085/!. 

Plantation erép. pà1es minc6, n° 1 


feuilles fumées geufl'. 
1085 à. 
1350ài4 ...Singapore crêpes blancs. .) 10 ... 11 ...bruni . . - , 

P Inntations ln"doehine 

feuilles fumée gaufrées , 
 104511 .... 

orêpes pAles minces n" t 1046 • ... ... 
800/1... ...crêpes brunes 

iO ... IÎUConakry 
10 .. /1H.Soudan 
375. 4Côte Ûr.ddentale Afrrqu6 
8 •.. à 9 ...Côte-d'l':9 ire 
S ... à 9 ... Congo 

Tamatav8 supérieure" 
eourttnl 

t70h18ll 
.... Ii 190 
190 li 100 

140 Il 143. 
100 Il 160 

US !d30· 
t30 Il 132 
175 à IBO 
182 • 185 
U2 à 145 
14511 100 

170 à IBO 
170 à 180 
Hill i\ 175 
170 ota6 
165 Illi5 

145 li 1511 
140 il 150 
15lI Il 165 
145 il l45 

145 Il lilll 

.	ï30 ÎI las 
IID il tao 
HO Il foo 
tH6 ft 160 
125 li 135 
laO il la~ 

• 
...... 1dI~ 
if 15; li 85 
1080à .... : . 
...... à 925 
7 .. à 925 
8 ... il O ... 

940. il 00 
UOàH 85 

11ooà12 ... 
9OOH150 

if 15;1l 65 
il15/ H l1li 
9OOàlH~ 

6 ... /1 7 .. . 
6 ... /1 7 .. . 
37~" L. 
7 •..• s .. . 
~ ... è. 6 ... 
manque 

7 ... à7ll0 

Majungu supériem'e ;'. 
couf8.llf .' 

Lg HAV"i 

Plantation, 
Congo 
Madagascar 
Cameroun. 

• 

. 

. 
il ... ài2lljJ 
HUà~:lÙ 
1 ...• 
SllOà 

221\ 
9":. 

, 
CAFt.8;(.aux &0 ~IIO,.)~ 

B(})lDUUJ. . 

Guadeloupe bonifieur 

habitant 


Non vellt.?CaJédonÎt't. , 

!MUSJILi.. ': ~ 

MadB.gastllf. Libéria .
• type Congo (Kouilo11) 

• type Arobica .; 

/ Tonkin ext.r~ 
oourant. ~ l' 

Nouvelte-Calédonle Robusta 

.L Arabica J 


Nouy~lles.nébride8 , 
Ronrhon, 
Autres colonies frençai8es . 

, LB: HAVRS" 
Septembre 

Décembre 

Mars, 

/ 

Dispon1hÎe '. 

SupériolH' 


RI()-nl~JAJIIBIRO 

l'l'ix du u'" 7 .•. r6is . 

. SA1lro 


PrIX du n" 1 ... reî~ . 

COTONa ( ..... 150 Idlos) 

MAR8BU.l.R 

Nonv.n...Caléd~nle Héb~id.. 
Soudan 
D.abomey 
COte·d'lvoire et Togo • 
Saigon 
SyrÎ\) et Palestine 

LB HAVaI 

Juillet 
AoOl . 

Disponible. 

Juillet 

Octobre 

Déecmùre . 

m'p"uible . 

Juillet 


La N.OI1Y8J.LB Ouius 

Oisponible . 
. Juillet 

Octob ... 

1 • 

.. 

39~ à;lOO 
3~.~ 390 
31h'365 

, 

H~" !t5 
llIl5.à 295 

.IlI!lO à ·30~ 
• 3!1!1 à 370' 

.33ls /1 355 
w.m à 300 
300 à 365 
240 à ~65 
~oo 10 390 
:lllO li aoo· 

19i 75 
lB01r.l 
169 7~ 

, 
..... 610 

590 
/ 

~4l16!23264 
,. 

idlHOO... 

DERNIER 

COFRS ; 

, 
, 

9BlJà 996 
g,.à875 
fi ... là 7', 
825Î1.. ...• 

"~·à 4:\0· 
U5-lo Ulf 
290 à:lm . 

190 li 230 
t90 Il 300 

/ 

295" 310 
3~5 li 375 
335 il 35. 
27511 300 
290 li 3110 
~'275 
375 à 400 
235 Il 3(l!s.. 

1 , 

lI6Q ~ ~90 600 Il t!2!S 
570l\.U80 !I8lra !181!. 
560 li 570 5lI1i à 570. . 
~60': ~70 ~21\ à 630 

540 Il HtiO 6!1l li 536 
~95 11 516 . 490 • 600 

i8! à 331 

493 ê. .... . 4a4 à MI 

!134 •..•. 

/ 

.... :à ..... . ...• ulln 
.... à-tU'!.....• 1488 


..... Il 1318 
 .... Il lUI! 

..... nUi .U07 

...... à30!O ......• fttlO 
BOlI6 li 31 Il ...... lIft 70 

......• il! ..... ..... àt9t!l 

...... A1I47G...... US3I 
U089 

',::~" 

,<i? 
:J 

< : ~l 

l 
'.";: 

. .~ 
~'';;

,',:;:;
•-"fl 
~ 

,
.'ii 
.~i~

218 ...... ~ 
1997li. ... , , 

·,i18!! 00 . . 
-~ ~: 
.~ 

5{M) è.. 
no 

. ., . -.f19600 . 
20000. 

,. 

., 
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• , ~bns,E1LLE 

Hurie, ,Mndaguf:\('flr (l'ois du Cap) 

}tanioc 8t"C 

Farine de manioc blanche. 


COUPHnte ' 

grise 
l'apiQc.a Madagascar f':ttra blanc 

blanc. 
gris , 

Rit Tonkin n~ :t gJaeé ­
-- Saigon n'" t disponihle 

- livrable \~uh. pos.) . 
- M8dagascar iiJane 3"/~ bris. 

rougf'.Atre a"'/.. bris. 
pilQné ~(f'/., bris. 
Vari-Lava tifr'/" bris, 
gr. grain!' 30./0 bris. 

Lentilles M8ro{" Invéf's 
_ nature 

Pub chiches m'Oyens MarO() 
lout ,,"enhut 

Me.nioc sec 
'Farine de manioc 
T,upioca Afadaguscnr 

7~ A 80 
fiO à 62 
7B"ft 80~ 
li{) à. 70 
~5à.56 

23l'I à ." 
20() il 210 
150 il !()Ù 

i04 à .,,, 

95 à '"., 
88 il ,,,. 
80 .'125 
70 Il 80 
6tl ft 70 
8ti fi ~.O 

100", 100 
la, fi ,," 

mnnque 

H5 a "" 
115 ft "., 

48. 48 
52 fi tl,~ 

106 ft 180 

.~ !!j 

95 a 100 
62. 6() 
8\1 a 82­
65 (l 70 
60 6 6~ 

2atl ft 

200.215 
100 ft 200 
97 • 118 
89 A 92 
80 a 90 

,.70.130 
70. 80 
65 a 70 

.90.120 
12.~ • lM 
120 ft 130 
""a!l3 
100 a 12tl 
»tl • 12.~ 

50a ~~ 
60 ~ 65 

220 ft 240 

';. 

Soudan 
-lndo-Chi~e 

Java . \ 	. 

PtSAES D'Al..OE$ (aux Hio knos) 

1 

."'\ 

, , 

.COOE~ 

PRÉ,CltOENT 

$6()à 290 
2W,à; 200 

i ' 	100 Il 200 
180 11100 
HiOà 180 

.'1 ~ ,- Il 8, 

. 8 li à 9 Il 

DERNIER 


COT1R.ti 


27~ ~ 300 
2~0 il 27, 
HiO A!%;> 
180 .. ,!~1J 
100 à 180 

8 	 l! ft- 9 li 

~10«--
10 • fi Il ?, ·9 II A 10 " 

:>.. . ~~.AIM~9 OLÉA(UNEUaE8 (eux 100 klto., 

'MA~i~LR 

C()Pt:àhs 
ià<\agssonr- ­

;,. A.. B. F., et P,!"îI'lco 

Salgo~ .• 


1 Palmistes 

:::rri,'t:ôte 'd\l;~ir~, Guln~ 

C~ngQ et-C6samânce -.. 

. Aracludf!s décortiqué.·s, 

r~: -CorumaudeÏ ord, 

~,: Séneg? ,n1.e~iné' r R~nsque. ,:,,:::::.:."!ue' 
~'-j ~dag&a~~'" 1 

r _Sts.,,,,,, 
,A.. O. F. 

Chine livrable 


, 'Lins­

llaroc et. TUJli~ie -' . 

Ricins ' 

,·'~T_~ec"~rovèria~t.~ \ 
.Pi!!,,,,,,. d'1nde , 

HV' ..... (au1 

HuUe. de p"1l,nisle , 
Huiles de cocO en barils 

en. caia:s!!l:i 
Huiles d~aJ'tlchides neutres d.,ésod. 
Sésames alimentllires déwd;:tris 
Huiles d'olives Tunisie: extrà 

Sousse extra 

-
200 li W2 
100 il 20'l 
197 il 20il 

Htl à 148 

U3àHtl 


. 141 li 143 ' 


ioo li !'&I 
IIl8 4.J.6:I 
Ill8 il 163 

1!Il li 130 
HI AH:! 
• 
!M Il lai 

,172 A!7tl 

100 klfos) 

310 à 31~ 
310" 315 
ItI).à 498 
380 Il 390 
370 à 380 
490 Il tilO 
~30 Il 500 

200 11 20iI 

18~ il 186 

182 à IR" 


lU. H6 

141, Il 143 

laSJ. HO 


1&1 il I~; 


164 ft 16a. 

162 à 165 


manque 
manque; 

\ 

1&1 à 160 

'1700175 


15~ à IllO 

75 Il 80 


2SO à 290 
" 

280 ~ 280 
181 li 182,00 

365 11 370 
360 ft J65 
480 à 490 
500 • tllO 
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ARRÊTÉ du 2.5 AoûU92:! portant modification an iabl.au 
des taril~ du Wharf.• •(J. O. 1" septembre page 285 J. 

CIRCULAI.RE 	du 14 Septembre 1923 relative il. l!exécution 
du Décret du 20 Avril 1923 sur les jlJ'oduits 
médicamenteux. # 

(J.O. 1""Octobiepage30lt). 

CIRCULAIRE du ~-~~I-e-mbre~~23-re-\ative il. l'organis" 
tion de concour-s agricoles réf9.onaux. 

(J. O. i" Octobre page 306). 

BUREAU DES AJ"FAIRU ECONOMIQUES 

CONTROLE DÉS BOISONS ALCOOLIQUES-- "".. ­

• 
Par décision du Commisoaire de la ·Répub\iqu~ au Togo, 

en date du 10 Octobre 19:1:>,' est autori.ôe déli:nitivement 
dans les Territoires du Togo placés SQUS le mandat do la 
France l'importatioIl: tle8 boissons aJoooliq~es et liqueurs 
d~signéo5 ci-dessous: 

Vermouth Sol.cil 

de la ~!lÙson Cazalis et Prats de Celte. 


PROUUlTS MÉDlCA~!ENTEUX 

• 

AVIS 

P..r ,application des disposition, du Décret du 20 Avr 
1923-, promulgué où Togo Jlftf arrêté dn 24 ~ai t923, ~onj 
aurorisée51a détention. la circulation et la mise en vente au 
Togo, des produits "'himiques médicamenteux 'et pharma­
ceutiÎjue, suivanls: (quatrième liste) 

t, Calvert'. Telos Fluid (il.iIIl1.IIIiII) 
2. Novamidon 


3, Hune de loie de Morue 


-- 4. ~ough Î.inctus 

IS.Friar'. Balaam 

6. Pain Killing Liniment (P. J!. L,) 
7. St: Jaeob'g oil ; 

8. Sandal oil 

Par contre, sont formellemè'lfl interdites, la détention, 
la circula~ion et la mise en v~ntc des produits suivalll.s: 

t. Che~tànd Ll1ng MixtUl'€ Stotberts, Athel'ton 
~L Damiana PiUs (f\()rvc T~nic) 

J. Ring WUrrn Salbe, lfanlbourg 

4. Viij1eler CùraUvc 9ompound Londres. 

. 
F, C. Calvort Manchester 
UsÎm's Hu Rhône 

David Jones, Manchester 

John Holt, Liverpool 

Ayron, Saunders, Lvpl. 
Londres 

J.J.M. 

i 

1 

·1 

,i 

'\ 

l 

\

l! 

, 

~ 

1· 


l 


- :_-'-,---..±±::::sç~ - " 

co.s,aVArIDI DE 	 LA PROtBIm RTDES nRGlTS,JoI&lJBS. 
q 

~lJREAU'üeW~«.' 
-,':, . 

,#:;;110' 'M 
, ' - - " - ,- -'--:- '.-.'. - -,- ­
AV'S DEDEII!~N~*, ",!MMA:r,IUOULATI~K~, ' ' 

au av" rdnctef::.Yiu C;"'ck ,ü; toMÉ, 'j_' 

, ""', 
'.. 

Süivant réqui8ition, n',4S:..déposée le i,700J..:,bre t92;rta' , , 
sieur Ajàvon Bmmanuef'A (n'~ssion d'i>lde pbb:t"'lI1lien. 
demeurant et domitillé ~'Lo~, '~l:b~étài~ lI,8ii~ti· ,en ',:i 
son nom jouissant.ile sè"I'IITi>itB, <!ijilit~~ Ù!!:~~ut,per-

;" 

)11 
sonnel indigènèa .remand.l'hilmàtrîculà1i(>~ .iit"4~:,Illncier 
du ,Cercle ~e L!>mé, d'utt hmh~uple uibal";'wn:h4ti~:èOnJ' 
sistanl en uu terrain de loimë l"i!i)tanP1aiI"lJi'\me e0nt<lruli:i~.., 
totàled!"deu~ nr•• (!Wlt.\>e vingt quatii~• .c;;nliarel llitué/> ,_ ',' 
Lomé,~erclè de' Lomé" b'ôrné au' J.'!oid pàr III r\le dil'Lleute­
",ant Coïonel Maroix, aù: Sad pa~ j\.kÏtkpo, à l'È~t par A., 
Sedon et il 1',0uo.t ,par ISiiu, SaUtrui,a; ,JI a déc1arc que lildit ,':~ 
immeuble -lui a.ppa!tleI\t et ~'~l>à sa ~on~~a~oe-, gre!~ '/·1
d'aucuns droits OJl charges .téels. 'aétDl>ls oU,évlliltuels: ',' 

"1 > " \"!,'.',"----'\':> 'l ,---;:-/", 

'Toutes pers:,nnes inté"",sée"'s91lt:l\lÏmi;ektir~rmero.p, ; ,'; 
. position ida préselite ÎJnmatricubitrvn,èB)nilins ii,1l{;oaser- . 
va.teur 60'1ssign\,\,' dan'/! lé (jéilli de.troi!i;i1:ioi•• à ,èoinp;!:er 
de l'allichage dUJlrésént av•• , ,quLatU'alièu·inel\SSÀ~<!Il.' 
en l'auditoire du TribunaT Civil dù bam.), ',' ' 

~ 

le C;*;V~r:.t., 
, 

l~ P{ol'rî~té fOf7l#':!.3:./ 
, ",Gril ",' ',' ., " ":;~

TO" 
-"-'-'~~c,~',-c_-.~ ,,',-".~~-~''-- ~. ""~l 

Suivant réqu1~i'tion',:n° 49,d~P!il!éele i(Oar<>b'" 1,923 
\~ sieur AjavOlÎEjn""anp,eL';': professiOn-d'aidephlÛ'IDacien, 
demeurant et ,domicilié il LOl!lé, ,p!opri<Îl:4ire"agi.s\Uit ",Il. 
son ilomjoui.ssant de ses 4:eils civi~,:.e1PnJ~.tatùt'l',e",' , ' 
sonnel indigène a demandéTimmatriculatiim au.tivrefonCier 
du Cercle de j:.'oiJ>é; d':Uu lD'llluiuhle. rQrlll, upnbâ,ti, cont; 
sislan! en unle"ai,. p!.anlé da 'Ù(jc6tiêr.'de.lôril\~'ill'tsIlC 
ga1lÙre d:un~ conteuanc<l ,10,1<110 de "ugt ~eP!:t>,eclareglrente 
ares situé à Gro.s&.l!é., ""':cle d"'Y',mé,. borné ail :Nord pàr 
1" Voie dti 'Cb'emfudé l"er;au Sud par lar~ut"d'Auéeho à 
l'Est par Dos Reis et Il l'Ouost,par.Ed Anthony; nadétla..t\ 
que ledit fmme~ble lui app~rtient è:t n'est, à sa eonnais~~nce, 
grevé d'aUCUnS droUs 011 ching';s réels" acluel. ou ,éventuels: 

" 
Toutes' - peisQl\ues intil'fJ.ss~;S solIt admises à for~~ <?p,~­

p~f!ition~ à. la. p~ése!lte immatriculation. è.8 mains dû Gonser-; 
leur soussigné, dan, le dèlai de lrois mois, à cpmpfer,de 
l'affichn~, du prés~t avis, q~i aura lieu ih~ess~mmellt QJl 

j'auditoire du Tribunal Civil d" Lomé. ' 

'. -, 

Suivant 	 5{>, déposée le 17 Octobre 1923réqUlsm~: n° 
le sieur Ajavon Emmanuel profession d'aide pharmacien, 
demeurant et domicilié il Lomé,' propl1.étaire agissant-- en 
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civil!(,selon le statut per­
':'I,olm"ljin~li!ll~II",a deml'nldé l'i",[nàltri(~laiion aù Livre foncier 

:ull .Ïlnmleuble ru.al, non bâti, co~-_ 

'~::~~~~~~~:'~'Nlhtnll forme' d'.uo trapèze d'uoe 
;~ ,~',"J,\.èulriJ,~i;à!'eë', .s<l\xante o~uf ares vingt 

'~~~':.~i!1~~~~~''I'Sl~l~L1':~~ de Lomé, borné au ,Nord
'~ llllr,~ peuple Ile Dé à rE~t par 


MI!Ir'ea"Al>u ;'U a dêclaré que 

A8Q ~onnaissanœ, 

ollè'èllifriie3 ,réel~,'actl!el. ou éventuels: , 

~P1iIf#r"~,' litiÎ>l'OP~4td (.'llCière, ," 

.. ,,;_~ ,: " G~1'tDl"ÈR. 

'~:~~!;i:~~~~~~j~~~~i::,'~prO!ei;8iOn 'd'employé~; , àLQmé/ propriétaire 
nIJlJl,::v.e~~i/;)n,l/,!ll j"l1iis"anlt'''de ses droits èi~il. 

le•.1Ii!'illt.pé.r,s<,JfIl[ei.in(Ù!;è~i.. e.,d~andé l'irumatricu­

l
.êOfl,s~~:tant .èn un terrain nu de~i;~~~~~~~d~'U1:,~:ce~r~,<:l~e '\l'Nhl.:pamé, d'ul) im.totale. de ,huit ,ares vingt 

. cerclè: d'Ata~ti.",é,borné au Nord 
'an ~~.piir le quartIer EkU, 

mi~J,rQpri,étEi,il'e jo,oo~[nn' élATOuest par one 

~,,:i(~t~r:i.t:;~O~~A~~~ de.,IIÛ·é iJ.uè, ledit immeuble, lùi ap­
~ à,'sà' co.Ii)iâi~sanè~;·-grevé· d'anèuns '.dJ;'èits . 

i~~;5~~!~:~~~~;"~·ae~'~tu~J1;\.O'U t~~..~~ttuelS_ au\res que cènx ci- . 

~', 4"\Il;fai);!i.!s~m(,i.t'ae la rue principale 11.. 
, p""tion del1lan<lée. ',. 

-~ , f _ ' _' , 

,'.;"'l'!iUt,,)i.'l)er"<Ulln'es int!!re,ss~8' s.on~ admise's il former op­
:JÎjJ'sit!6l' 'à }e._,p~~.nte jûini"lI,'içùlat,,,'Il, ès' maius, d~ Co41­
sj,r"ât>,ùf spllSSig1)6,Aall8 le délaI de trois moi., à compter 

• J _', • • c·.... ,_, _ l, 1 _' .,.. \ ",,,, , , "­- .- ­

l'alfilll!'a8l'.'dùjr~'se.nl S,v." qui 'WEI) liell im,\,ssamment­
l'8'UaitoJrè)lu--Tr~~unal~CI;J!I:de Lomé, ", ' 

Le' CJ!~,!'8ÙVat~r1r rii/' (a P,:àpriété (Q7lcière l 

-G-'~OY88. 

: "Sujvant'l'éq'hisition, n; ~2, déposée)e 3i Octobre 1923 M. 
, '{J;moyer'Ceslll' Aristide -profession lie reoèveur des Domaines 
~t dOIl:lÏeiÜ.l à L!>Iq.é;, agi..aor entaot que liquidateur. de la 

! ",fi~m-e_-_ all~Blandê -'-Séquestrée "DeutsclJe "restafl'ikalliscbe 
j}ank~\ ~a 'dem:andé 1'immatrlcnlation au Livre foncier du 
~ - ,-,',- --',' ' 

'. 'Cerclé _de, Lbm'é" d'un._ immeuble- urbaju, bâti. consistant en 
'un~ t~rram" de_1o~rrie 'irr~gulière.'sur l~quel s.ont érlifiée'g une 
gra.urle nmisQn ..d'hahitation ave~ ses dépendances d'une (!on~­
~enance ,- !otale dé trente' cinq a~es soixante_~ cinq -centiares 
·!iitué' à Lomé, ce~c1e ·de.-Lomé-, borné au Nord par l'A venue 
du Maréehal Foch au Sudpar lé, roe duCommerce à l'Ouest 
pal' t~ .rne de la Gare et',ù T~ par 'Swanzy; il a ilécl~ré 

1 
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, . 
-que ledit immeuhle appartient à la firme séquestrée D. W.­

B. et n'st, à sa oonnais.sance, grevé d'aucuns droits ou 

, charges réels, actuel. ou éventuels: 


. ,~~ 

Toutes personnes iI].téressées sont admises à former op­

pmdi\on 'àla présente' immatriculation, ès -:rpains du Conser­

vateur _ soussigné, dans le délai de trots mois, à compter 

de l'affichage du présent avis.,- qui aura lieu inCe!!Ramment 

eU: l'audiloire du Tribunal Civil de Lomé,­

..~ 
(.Je Conservateur de ta Propriété-foncière. .. 

GIIWYRB·. 

AVIS • 

CONSER~TION DE" LA PROPRI~T~ 

ET DES DROITS FONCIERS . 


• 
'BUREAU de LOMÉ. 

AV!S DE BORNAGE. 

L'l! mardi 11 Décembre 1923 à 8 heure, du matin, il Sl!'ta 
procédé arl boruage ,ontradictoir~é d'uu ir~meïlble situe à 
Palim~, Cercle de KI.outo consi~tant en ~n terrain bâ.ti de 
forme trapézoïdale d'une conteminc,e de sept ares quatre' 
vingt douze centiares, borné au Nord par Luther e~ Seyfert 
(Séque.tre), au Sud par la route J_omé-Misahohé à l'Est par 
la rue du Marché et à l'Ouest par Tamakloé Williams Wal­
lace. Dout l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Tamakloé, Théophile W. à Palimé suivant réquisition du . - '~' 
31 Mai 1925, N" 16, , 

Toutes per:sonnes intéressées sont invitées à y assister ou 
,à s'y-- faire repr.ésenter par un ImandoJ;aire nanti d'un pou­
'voir ré~li~r. '." ( ~ 

Le Conservateur de la- ~roprieté (onet·ère, 

GINOYBB. 

l_e mardi 11 Décembre 1923 à 3 heure, du soir, il ...ra 
procédé au born~,ge contradictoire d'un i-mmeublè sit~é à 
Palimé, Cercle de Klouto cousis tant en un t,erraiu bâti de 
forme irrégulière d'urie, contènance de cinq ares vingt cinq 
centiares, borné au Nord par Luther et Seifert \ Séquestre), 
à-l'Ouest par ia rue dite Haingbà au Sud p'ar la rue dite Gruuer 
et à.l'Est par Théophile Tamakloé. Dont l'immatriculatiou 
à été demal!,dée par le sieur 'famakloé Williams Wallac. 
suivant réqUlSitiou du 31 ~Iai 1923, N' {9, , 

routes personnes intéresséès sont invitées à y a.s8ister ou 
li _s'y laire représenter' par un manda.taire nanti d'un pou­
voir régulier. 

le COJlservateur de ta Propriété {onciere, 

GINOYEB. 
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Jm:RNAL OPP'ICIEL DU TERRITOIRE 'DU TOGO PLACE S01'S, LE )IAND.\T DE LA FRANGE, '.Le mercrecl.i 12 Décembre t~23 à 8 heures dil matin, il ::;era 
procédé au borDage contt'n.dictoire d1un immeuble'" situé à 
Palimt?-, Cercle de Klouto COTlf'Îslanl 'en u.n terrain non bâti . 
de forme irrégulière I,,l:une contenanee lie 7 ares 21 centiares, 
borné au Nord par T. Anthony, il -lIEst par ttne rue non dé­
nommée. HU Sud' par la firme Séquestré Borlecker et ::Weyer, 
à rOuest par une l'na non dt.nommée. Dont l'immatricula~ 
tion a été demauaée par le sieur Apaloo John Afola à Lomé 
suivant réquisiHon du :lO Juillet 1\)23, N° 30. 

'Toutes personnes intéressées sont invitées à,y assÎst.er ou 
à s'y faire représenter par un manilataire nanti (l'un 'po~~ 
voir régulier. 

Le t'unsertYlleur de ta Propriété fOlict'ère. 

GINOYBR, 

Le vendredi 14 Décembre 192:) à 16 heures 45 ùu soir, iJ 
J3era proe(idé au bornage cont.radictoire d'un immeuble silué 
à l ..orné, terc1e de Lomé eonsistant eri un terrain non'hâti 
ayant la f"Orme d'un quadrilatère d'une 'contenance dé 4 tires 
Hl centiare, borné al! Nord et il l'Onesfpar·Andréas Aku au 
Sud l'nr Osmund Paku el ù l'Est par la roue de Ka!!,ina. Dont 
l'immatriculation li été qemB,ndée par 10 sieur :Sotsué: Ferdi­
nand \Villin.{J1s à PaUmé suivant réquisition du 10 Août 
'1923, N· 3G.· , 

~1'outes prJ'sonnes intéressées sont invitées à YjiF:r::i~ter ou 
à 
voir régulier. 

s'y laire repfèF>en:ter par 

Le COWWl'vutew' 

un 

de 

manrlalaire nanti d'un pou­

la. Pl'opn'ètè fanc1.·è;>e, 

GnOYBR. 

"'Le samedi 1~ Décembre 1923 li il heures du matin, il sera 
procéd-è au llornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, êërcl~ d(> L9mé consistant en un terrain· non bâti 
ayant la forme d'un quad.rilatère d'une contenance de '1 ares 
3S centiares borné au Nord par Rhode~qm Sud p~r la rou,te 
doRé" il l'Oués! par la rne ùe la Mission, eV' l'Est pai 
Marzel Kofi. 

Dont l'immatriculation ft été demandée par le sieur, 
Apa.loo Bonilace Men.ah il Lomé suivant réquisition du 8. 
Août 1923, n' 34. 

'foutès personnes intéressées sont invitées, à y assistel' ou 
il s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le ('onser'L'atew' de la Propriété fou.rière. 

• 

Le samedi 15 Décembre 1923 à a heures du soir, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un i!l1meuble situé li 
Lomé, Cercle de Lomé censistant en un terrain bâti d. forme 
irrégulière d'une contenance de f) ares 6 centiares borné ~u 
Nord par Augustino de Souza au Sud par la rue du Marché, . 
1i)'Est par Boko Gbedja, et il l'Ouest par là ru~ de l'Eg~ise. 

i; 
l 

, 

1 

1 

1 

:1 
1 

, 
Dont l'immalric-p)àtion a été pe.mand(,>!? par le ~ît;!ur 


Apaloo John 'A/ola.à Lomé suivan! réquiSition ~u 25 Amit 

1923, n' ~2. l' .. . 


Toutes personnes intêr~sséé8 sont il!,\~i~êes ~ y â~sister ou 

à s'y faire re,pré.iienter par un mandata.ire nanti d~un pouvoir-

régulier. ' .' . 


• 
Le (:on$erv~tew' de la Propriété fow:ièr'c, 
. , " '~ 

- Gt~OYBR
• ;'~ 

.. 
Le mardi lB Décèmbre 1913 i8·h~u_ du _lin; il .era 


procédé au bornage éontrtt.dict.Oire dinn immeuble. sitmt à 

. At"kpnmé, Cerel" d'Atukpamé :oon~1stanten ttÎ1 terrain lIàÎi 

de forme rèctangulaire d)une çontenance ~e deux arC!;) ciu~. 
quante sepf centiares, bomé au Sud pat la rue dllMarché, 
à l'Oucit par Oeloo Jaclson, à l'Est. "Prelet Schoeflig" et 

,au N ortl par la pare~lle N'.l ., ___ ! 1 

Dont l'immatriculation a été d~inandée, par le Bi~ur 

Nyo~atOJ' Alfred à.j\takpamé,suivant réquisition du 1'2 Mai' 

1923, n' 13. '.. .. ' .' . 


Toutes :per.s~~nes intéres8écs ~nt, ~nvi~é~s il y assis,ter ou 
'à fi/Y faire reprécsenter par,un ~nrlaLai:re nanti'd'un pouvoir 
régulier. . . ', '. --. " " 

Le cor~servatettr de ,la ProJJriéM·fotœière, -' '~:; 
. /.7~ 

. ;,:J
., 

Le mardi 18 Décembre 1923 li 3 heures du soir, il sera 

procédé au hornâge contr~djctoire d~un immeubte ,.situé à 

Alakpamé, Cercle d'Atakpame coneistanten uu:ten:ain non ." 

bâti de forme rec:tangulafre d'unè3~onff;D~nc6 de quatre vingt 

six ares guarant,e ce9tiares ~ç)J'né au'-"Ngrl1 pal' la ~u...e ~ite 

Sokoaé Rlrasse, il l'Ouest. par la rue dite NeuerWés a11 Sud 

n;>r la.rue du Marché ql il l'Est par la rivière,__ . 


Dont l'immatriculation a. été demandée, par 1. Receveur 

des Domaines à Lomé sl!lvailt réquisition du 26 M<1i 11123, 

n' 14. 


-T~Ute8 personnes intére~ée& sont invitées. à y a.t\s.i~ter ôu 

à s'y fflire représenter par un mandataire na~tî d'Ull pouvoir 

réf!Ulier. ­

Le Consert",teur de la Propriété foncière ... -' 

G.."'"., 

,. 
Le samedi 22 Décembre 1 g23 li 8 heures du mati~', Il SIlra' 

proc6dé au bornage oontradicloire d'un immeuhle situé à 

Lm!!é, -Cerele <te Lomé consist;;.nt en un terrain bâti de forme 


. irrégulière d'une contenance de, 39 are. ai centiares borne 

au Nord par la rue du S; Lieutenant G6i1lemarù, à: l'Est par 

la rue de la Gare, au Sud par Théophile Tamakloé; il l'Oue.t 

par Ani)réas Aku, . • . 
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Dont l'immatriculation il été demandée par 1. siéur Crepl'Y 
loseph Folivi li Anécho suivant réqllisi\ion du ~ Juillet 1923,, , 

Le Vendredi 4 Janvier 1914 à 8 heures 30 dû matin, il sera 
procédé au bornage cO~ltrEldictoire d'un immeuble situé à 

,'~ u> 29.f:' Touoo. personnes ;ntéressées sont inyitée, il y assi,ter ou 
~ _ à s'y faire l'epresente-r pal' Un mabdataire nanti d'un pouvoir 
i. régulier, - " 

if
~. 

rr~""" 
~,,;, 
f)o-~ • 

~'" ., 

', 
" , 

il"~" ,L<> M~rc~edi 26 Décemb~ t92ll à'lI heu~~ du matin, il ,sera 
,- procédé' au bornage cOIll1'3dictoir;) d'un Im,meuble situé à 

J,;' Ko.djovlKolé, l:ercle d. Lo,:,écon.istant ~n un terrain non bAtl 
~~~. aYl\!lt la lorme d'un quadrdal6re d'Ilne conoonance de 3bec­

Iares7l wes 12 <:t\ntiare.•, borné-nti Nord, à l'Est et l'Oùest 
-, par Chef, d.(Sauàaet RuSlid par la route d'Allao., Donl 
',c. l'immatrlc,ul)'tioncà'- été demandée par le Biear de SalUa 
r Féli.io· M:arcellinà: Lomé suivant réquisition du '18,l·,luillet 1923, N· 32, '." , 

':#, Tôutes per~onn,es intéres~éea sonl'inyî~5 âJ assister ou 
"', à sly ~aire représ~,ter par un mandataire ,nanti d'un pouvoir 

, régulier: ' "', . . ~1(: ~ ;.,,"-~,.. "~.::::~.." 
.~' 1' , 
I~~ ", . ..) 

. Le Jeudi '2.7 Décembre t9Z3 à Il hejlres du matin, il sera 
.': . procédé au 1!orna!ie contradictoire d'un. immeuble sHué à 

jl.. • Lomé,--C~:fcleile Lomé consistant en un «trrain non bAti de for~ 
~':Alte irrégulière d'une contenanoo de 1 hect~r. 14 a..,. 11 cen-' 
Ii~\i:" tiares borné au Nord par la Ia,gune el Apcbon, au Sud et à 

'. l'Ouest par AS!)o"é et à l'Esl par Aziagid.t Do!)t l'immatri- , 
:', ilnlation a ··été demandé~' pat le sieur de Sèuza Félicio 

:;;;~.. Marçellin 1\ Lolllé Il.nivant r€quisition du 13 A<>üt 1922 N· 37, 
l~'" Toutes '.personnes iiltêr~sés sont invitées à '! assister,ou à 

~!. _s:y faire'" r~pl"ésenl(~r pnr un mandataire _nanti t,l'un pouvoir 
:.: ré!l.,uliel" ' , 

"f ' ' Le CmuerlJuleur de ta Propriété roncière~I:li. , " GI~OYB" 

, \ 

Le Vendredi 28 Décembre :1923 à Il heures du matiu, il sera 
p"oc~d" au borna~ contradictoire d'un immeuble situ" à­
AgIQfilamé, Cersl. de Lomé consistant eDun terrain non MU 
ayant Il,, forme d'un.....quadrilatère d'une contenanc. de 4 
hectares'H ,~re. 45 centiares, horné jlU Nord, àl'EsJ.el i'Onest 
.par Aklasu et an Sud par la rout d'Anécho. D(!nt l'immatri­
eula!ion li élédemandéé par le sieur.Baéta Rohert Il Lomé 
sulvl'nt t!lquisltion dn 18 Juillet :l92~, N~3:1. 

Touts. pe1'lIon!,es Inière ••ée' sont iuvilées à. y assister ou 
, à .'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 

régulie.r. • 

.Le ('·mu.rouleu.- de la Propri'Ù foncière, .,. 

Aftécho, Cercle d'Anécho c:onsislant cm un terrain mm bâti 
de forme traj>ézohla'l(' d'une eontpJlance de 'lares i4 centiaros, 
borné à l'Ouest par une rue non dénommée, à PEst par 
Kodjonou( au Sud par E~ouard GurbR et au l'ord par une 
rue non dénommée., Dont !'.immatriculation a été demandée 
par le si(mr Gbenyon Joseph Dovo à Auécbo suivant réqui~i­
tion ,lu 31 Mai j 9l!:l, X· fi. 

Tout~s persçmnes intéressées sou,t' invitées à y assister o~ à 
~'y faire représenter par uu mandataire nanti d~un pouvoir 
réb'lllier, .­

Le Cf)JlServateul' de ta Propriété foncière, 

GHmUI. 

Le Vendredi 4 Janvier 1924 à 10 heure, du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'qn itnmeub1e situé à 
Auècho, Cercle d'AnéClho consistant en un lerrain Mti de 
forme triangulaire d'une contenance de 8 ares 97 centiares, 
borné au Nord par ,la ronte d'Adjido Zébé, à,I'Est par IIne 
rue non dénommée, àu Midi et 8. l'Ouest par ~fensab Avanba. 
Dont l'immatricûlation : été demandée par le sieur K~ontou 
Joseph Il Alakl'amè suivant réquisition du 2 Juillet 192:1, N"28. 

Toutes p~rsounes intéressées sont invitées fi. y assister ou 
à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 

. régtùier" , 

':f! ConSel'?lateur de lu Pl'opr'1:été fQJu·ièrf~. 

Gl!VOYBR 

Le 'vendredi 4 Janvier 1924 à 3 heures uu soir, il sera 
procéflé au~ bornage {~ol1lrat1ictoire d)un immeuhle situé à 
AUOcho, CeÏ'cle rl".Anécho ('onsistant cn un terrain non. bâti 
ue la forme d'un parallélogramme d'une ('outenance de onze­
ares'deux centiares, !:lorne au Nord par Abraham Gurba, an 
sud par la ronte de Sebé à l'Ouest pùr UM rue ~on dénom­
mée et à l'Est par Pau'l Kouadjovi. ­

Dont l'immatriculation â'été: demandée par le sieur Adoti 
Damasus suivaut réquisition du 29 ~uin 1923, n"27. 

Toutes personnes intéressées sont invitées il y assister ou 
à. s'y faire représenter pas un mandataire nanU d'un ponvoir 
régulier. 

Le ConserfJateur de la Proprieti foncière 

Gf~OYB". 

Le lundi 7 Janvier 1924 à 3 heures du 60ir, iheraproeédé 
an bornage contradictoiro d'un immeuble situé à Noepé, 
('.ercle de Lomé consistant en un terrain bllti de forme rec­
tangulaire d 'une contenahce de neuf ares vingt deuX' cfmtiares, 

'd:!orné au Nord et à l'Est par Théo. Tamakloé, au Sud par 
B. Tov; à l'Ouest par la voie du chemin de .fer . 

Dont l'immatrltulaüon a été demandée par le sienr Sopolie 
Gabriel MOdjaka à' Agbeluvhoé suivant réquisition 'du Il Juin 
1923, n· 20. 

http:�l'EsJ.el
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l'outes perscnnes intéressées sont invité•• à_y as.isterQII 
à s'y faire représènter par un ni!ffidataïre ~nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le·Con!ervatef!tr de la .Propriété ffYI.tC'ière, 

Le mardi 8 Janvier 1\)24 à 8 heures du matin, il sera pro­
cédé au bornage contraoicloire d'un immeuble situé il Noopé. 
Cercle.de Lomé, consistant en un terrain non bAti de fQrme 
irrégùlière" d'une conl..enance ~e dix ares dix centiares, borné 
au Nord par Tamakloé, Théo, au Sud par un Chemin de 
Noepli et par Qùashie à l'Eit par B. Tevi. à l'Ouest par 
Amagée., 

Dont l'immatriculation a été demandée pal' le. sieur 
Sokpolie Gabriel Modjaka à Agbeluvhoé suivant réquisition' 
du 5 Juin i923, n" !t. 

Toutes person~es intéresrreel soni',~nvitées-à -y assister 9u 
. à s'y faire représenter par un D;landatair,"nanti d'un POUVOH-
régulier. . " . ' : ' 

Le Conservateur,de ta Pru:prièlél<meière, 

GINOYEIt. 

'. 

Le jeudi 10 Janvier t924 à 9 heures du matin, et jours 
suivants il serH procédé :u bornage co~tradictoire œun im­
meuble silué il Lomé consistant en un terrain non Mti de 
lorme. iFrégulière d'unecont"nance de 96 hectare. 40 ares. 6 
centiares borné au Nord Pllf ~acob Abraham Ajal.é, al! Sud 
par 'la route d'Allao et Felicio de Souza à l'Eet par uhe rue 
non dénommée et ft. l'Ouest par la frontière Gold Coast, 

• ....
Dont l'immatriculation fi été demandée par le sieur lIenry 

Mensah d. Souza il Lomé suivant réquisition <lu 26 Juillet 
1923, n° 33. 

Toutes personnes intéressées lont invitées à y assister ou 
à s'y faire représenter par un mandat1lire nanti d'u~ pouvoir 
régulier. 

lA! Consen}ateur de la Propriété foncière, 

Gn.OUR, 

Le lundi 14 Janvier 1924 à 9 heures du matin et, jours 
suivants il aera procéd,é au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Lomé, Cercle de Lomé consistant en un 1er· 
rain non MU de lorme irréguU~re d'une contenance d. 98 
bectares 2.9 ares 1.4 centiares borné au Nord p~r la lagune 
et Azamgho, au Sud par le Chel H. de Souza et par une rué 
non dénommée, il l'Est par OlYlllpio, el à l'Ouest par la 
lrontière de Gold - Coast. ' 

Dont l'immatriculation a été demandée par la sieur Adjaleé 
Jacob Dadjé Il Lomé suivanl réquisition du 9 Août 1923, n' 35. 

TOU~6 personnes intéresoées sont invitées Il y asaisier ou 
Il .'y lalre représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le D:mserVaff!Ur de la Propl'tétiJ. foncière, 

GUIOUft. 

L 

1 

li 
.... 

1 

. 

: 
: 
l, 

Le lundi 21 jatl'vier 1924 il 1} benres duniatin, il sera Pro­
cédé au bornage cOIitradieloire d'Un 4mmeuble sit~ il Grosse­

. ....Bé, Carcle de Lomé "oonsislant en un..",...aill 'non Mti, de' 
lorme irrégulière d'une conienan." de 13.hee~sltO centiares jl
borné au Nord par le Chef AkIa.iI:,.':u Sud par la ligne du 
chemin de lér d'Anéeho à l'E.tet Ù'Ouëst par le "Che! Aldasu. ;,j 

. ',."' 'f ' 

Dontl'immatricullllion Îièté dtlm3i!~trpll.r le siJlII" :TQj/la- . ~ 
kloé Théophile Wil80~à' Pal>;nil .BillY\uJl' nlquisitiobdil 2/1. " 
Aoùl.t923, n' 43. ' " '1 

Touti1s pe~o~~eè ~~Sëes âont·htvi~8·à·Y assister ou .~ 

:é~U~;~e représen1el' par un ~:!"dabJi~e n~tI il'{lDPOUVOil'"..,. -.' ,'1"":'."" 

Le Gon'erval~ dt; b;.P..,jKiétéj'tmc.ièrè, . . 
. ,~. . - .' ' ­
'.:,'. '':.6:I~.f1I",.,: 

" . .c
"'"-' '-,,' ., . ~. ., ",~< _ .: > 1 -, • _ , • 

Le mardi 2.2,Jan"iel'"':lQ24.à 9,b"ul'Il&'du')n&tjn, ilsèrapro", ,. 
cédé al> bornage Contra(lictoire d'Ît~immeuble ~ituÙ.{lro.se-. 1Bé, Cerele de Lomé ,.t}nsistant' en IIIT ierra;nnon bâti ayant la 
larme d;UD parallélogramme d'~ne conten~nce de 18 .hectares ' 
81 ares 88 _centiares,'borné ffil Nord parle chemin -de 1er ,? 

d'Anécho au Su,d par AdziknHjlnu' Ü'Est pnr..l!i?manyo et h, 
Il !!Ouest par Anll10ny T .. K. 'Euilè,lril·" . .:." ,. '1 
' Dontl'immairieul~tionaétéd~~~déepari~euiAnthony? ': 
Timothy .A, à Lomé suivant' réqui.iti(jll' ~~ ~ÀoJlt1923" ': 

n' :~ieS personn-es:ill:re~eS s'Zn! i~Vité~8..à'y :s~i.ter 011 _ 'l' 
à s'y laire représenter·par lUI mandallût.. )1aoti d'un pouvoir , 
régulier, ,'. " ~ .' '" .- . 

Le Con!f'l1!ateur de la Pr<>p"iÛtjo'flci.T'!', " 
-'. ,-. -- ~ 

..~ _ - _" _ -_: __ ._ ~ " ,,-r" .' ZO. _. 

Le mercredi 23' Janvier fll24 il, \)'hjl~-;";s duliiaUn,èt jours ." 
'suivants Il !<cra procédé IiU bor~lIiwbOI,Itr8di';toll'é d'ùn .im­
meuble sitUé il Grosse-Bé, Cercle de LOlllé conSistant e!Vun ,,
terrain Don bâti de lorme rectaniulai~ d'BI"t";'/ltenanoo dl>'. 
58 hectare~ 29areB 25 centiare'; bor~é ail Nord par Aklasu 

. Abotcbi, Aziahonu, WuanJlo, BOzo, GbeJnenuiJ au Sud p~r 
la ligne du Chemin de 1er d'AnéCho,}lI'Est'l'nt F.,K. Eugène 
Anth,my, et-à I:Oùest par IeChel Aklasu. . 

Dont l'immatriculation li été demandée pa.Ùe sieur An: 

thony Timothy A; sDivant réquisition du 20 Aoüt-1923, 

n' :lit. 


:Toute. peTSGllDeS intér....ées,lIont invitées à y assi.terou 

à .'y laire représenter pàl'.un D;llindataire nanti d'un ponvoil" 

régulier. 


l~e CQ.....rval.ur de la Pro!"'iélé fQ""ièr~, 
Gro.yu, 

-.- , 
Le vendredi ,21\ lanvier 1924 li. 9 heure. du matiÎl, il sera 

procédé au bo~n~ con1!'ft.<!ictoire d"u'l.. iinmèubla .itué il. 
Aguénuvé, Cèrcle de Lomécpnsislant en nn terrain non bâti 
ayant lu forme d'un qoadrilatllre d'une contenan .... de 1& 

http:itu�.{lro.se
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~"'""==="""'.................................!!!I!!!......!!!!!!!'!!!!!!!!!!!!!!!!_!!!!!!!!!!!!!.........~"""'........................ 

~. " ".. 
:~néct~res ;; .ortIlS 70 centiat'l's borné au'Nord et Il l'Ouest par 
FÂutb.Ony,A:,au Sud p"" 1\408i, Doé et Atamdjé, et à 
'~l'E.t psr F" Ajayon, . 

, . riont l'i~ma~icul~tion''1l ollé l.!Jl~andée par le sieur Aku 
,;Andr'éas Il Lomé s)livant réqujsi!iOn,du'OAoût Hl23, n° 38. 

. • Toules personnes intér••sée8 sont invitée. à. y assister 01,1 

, , . s'y faire ~présentèr par DU mandataire nanti d'nn po""oir . 

'. ~ , '. 

Le Consè1;valeur ide la Proprim fonc;ère 

1 

.. -,- .".. . 

IÙndi~;Jrui.mr19!4 1I..9cheuresdumatin, il sera pro­
au,b<trri';te~iitrad"'t';ir. d'ùo'immeuble situé Il Agué­
èerei. '.Ji- LolUé'®nSistaot en un terrain non MU de 
I~égotèie d'unii contènim'ce ..de 63· bectares 1~ ares 

j;el"tl.,....·~ bo~ileaù. Noro par-Timothy A, 'AnthowY, au' 
pari 'Al.Oki! Atiégbé; !fon", Adenu, à. l'Est par Aku 

bli!~" ' • 

l'immat.riClilati,on a' été demandé. par le sieur .Ail ­
icil:t Tirmotby A, .uivant~~ur~iti,où dù.WAoût1923, n' 41. 

"'f'>utla~1peT,,onnes int~re8Bè~s.' sontjnvi~8s il y assister ou 
le.',. ,1.Lire Mirésllnt.,. l'a~ un mandataire 'nlluti d'un'pouvoir 

-Le ÇU{Vfe;~V{Jl~t~r d~ 10 Pf~Pt'l:èté fOUf,th'e. 
.. ~ l,.. , 

Gnl/cYIlR. 

" 

, .' 

AVIS> 
-: .' ! i 

._ , ,', ',. c:.. ' 
La .nque· Fràilçaiee'de l'Afrique 

r;q,ù8f\IiI~•.lle a l'hoitrieur d'inforl!1er Sa dien­
qu 'oliVnra 2 foi~ .par semaine, à partir 

20 Novembre ,prochajn, un buteau d'affaires 
Gr".ld- Popo~ ~ " ' 

. - . \ . " 

'se ch~rgera, tle t9utes opérations, de Ban­
. ChaRges, Jlvances sur ,produits. escompte 

locl11men1:a,ire'..ou simple; Bourse, etc. 

,:&'8 $Jtl'e;l:eul': 

Dans le but de donner' sàtisfaction à sori 
clientèle, la Banque Françaiee 

l'~frique EqlllatOriale vient de créer 
sérvice spécial d'Assurances. 

"'.............=--""'--""'--""_ !!!L!'L___ _ _ _ _ _ " ............ 
......... .. ................................. .... 


Les Sociétés qu'elle ,représente sont ,de 
premier ordre et elle pt:ut déjà donner satisfacti!'Jl 
aux demandes qui lui parviendront 

" 

Les 'principaléssortes d'aSsurances que 
l'Agence de cette Banque à Lomé peut effectuer 
s6nt les suiv.antes: 

Assurance sur la Vie 

Assuranèe contre les accidents pour les salariés 

Aisurance 'des lmmeubles et des Stocks . , 

Assurance maritime pour les marèhandisc;s d'im­

portation et les produits d'exJ)Ortation 

Assurance des automobile!> et camions 

M9nsieur le . Directeur de la. Banque 
! . 

Françaiee dé l'AfPique EqualoPiale 
se tient à la disposition des personnes qui dési­
reraient obtenir des reilseignements c0'Vplémen.> 

. taires~ et connaître ses tari:ls. 

AVIS 

C. 1. F. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE FRANÇAISE 

POUR LE 

COMMERCE BI L'INDUSTRIE. . , 

Par ,nltr du dépa!'t en congé 'Ile :IIousieu, A••ru! GLEMOT, 
Directeur Général Titùlaire fie', ses Etablissement. au 
Dahomey et aU' TogO, la Compagnie Géné ..'.le Yrançaîse 
pour >if' Commerce et l'Iudustrie a l'honneur de vous Ia.ire 
eonllaÎlrl" qu1elIe a désigné c.offime son intérimaire, ~1on­
sieur ...~LBXANnRH ROBER.T de r~lour à ~a Colonie"!. 

• 
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~ ,~~, ,. ­
( Terrllolre du Togo. ORDONNANCE DE -IaQUIDA,T10-N 

. . . ~,' - -­ -'pl~~i lOue le Mendel <le le Fr...ce. 

DE BIENS PRIVES FAISANT L'OBJET D'UNE MESURE DE'SEQUESlRE,oE GUERREIl. 

SÉQUESTRE 

, OTTO WALBRECHT 
et Cie 

Immeubles 
, Meubles' 

Créances' 

-.. - , ." - ," ~ ') . 

( Décret du ft Aodt 1920. artiCle 8) . 

Lomi 
et autres lieux ( To.o) 

, 
,Préeidilnt;c;hi Tr,ili'lln.a(

-ci~liru; ~•.. 
- '" - -.' :'­

' ­

·-<lo.""· 

-.-~ 

C. GOEOELT' 

, . . 
.J. K. VIETOR 

OTTO KALLWEIT 

Il 
1 

1 DEUTSCHE WEST­

AFRIKANISCHE BAN1c:. 


KOLONIALWIRTSCHAFT~ 
LICHE.S KOMITEE.' 


DEUTSCHE TOGO­

GESELLSCHAFT. 


LUTHER & SEYI"ERT 


TOGO BAUMWOLL­

GESELLSCHAFT 


, 
TOGO PALMOILWEAK-_ 

GESELLSCHAFT 

Liq;;idaleur, M. GINOYER, 

Espèces, 
Immeubles 
Meubles 
Créances 
Espèce, . 

Immeuble! 
Meuble. 
Créances 
Espèces 

Immeubles' 
Créances 
Espèces 

Immeuble 
Créances 
Espèces 

/ 

Usine et- matériel 
Espèces 

. Immeubles 
Meubles 
Créanoes 
R.équisitions 
Espèces 

Immeubles 
Meubles 
Créances 
Réquisitions 
Espèces 

Immeubles 
- CréaTI{',es 

E8pèées 

Immeuble. 
Créances 
Espèces 

Receveur de rEnregistrement 
LOMÉ, 

~' 

~ 
-

1 

-do-, 

PALIMÉ {Togo) " 

LOMÉ (Togo) . .::~ 

KPESSI ( Togo)' ) .' 

L.~mi 

et ultreslieux (Tog9Jo 

- do.,­

-do­

i 
1· 

LOM;f: ( Togo j 

, 
.J ~ :'.:­

-;-fto':;;' . 

• 

• " ""'-.do-·' 

, 

. 

, 1.: 
-".­

.'/-:..., tio --=. _' 
. , 

, - 9'-Oét;;bre 
, " . -, ·1923. 'j 

-"- .­

1. 
/ 
" 

, . '1 
. ~.do~ 

.J 

":"do-

Le Procur~ur'-de la Ré.pu~lique. 
____~____________________________________________"';_;iii____~iiiPiiiOiiiUiiiriiie~i~triiiaiiiitiiic~o~niiifiiioMn__~iii"iii:~~____~ de COS T.oN'1, . ' 

• 


1 

1 
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2±2±CJQ, 

à'ux ~insde LI~UfDAl'ION DE BIENSfaisant l'obiet d'u~e mesure de SEQUESTRE DE GUÈRRE 
" ~ ,~ ..... '. . './ (Décret du if Aoill i920 al:licle 5,) , ' , 

, " _, de~ 
IJtIlNS,'cIl'ROITS ET m1\lliJUt~s 

"taéll ~~ la Nquê~ 

""'ft',' "'.0 Schlelnlla-, .' 
. .Anhur 

.. '21.~ei" ..j'rJn'"
",', 'hg"" . 

•""'~" '~2"Gt")AtttI~n- c' , ", G,è"ëliiohaft . 
-', ""-y. > ~ ---~. 

2$<,flothes kllelUl 
, ~ C..ro!x ­ Rouge J> 

é ·'24Verel.,dl;l.rTOgo 
'c. Kaufleute 

l> ':28,0. Slaud.~ma"er 

1 x,,·4~,~.ê,bI,r l' 
,,' ":, _)h~;,r, >' , .," _~ 
li, 15150~;'8i:hP~ell.à;'. 

.' ,..: 15B. P. Bu..billl'â'.~ "}, --, . 
~, ~1(9 B~ Wfnlder 

, . , . . 

- NATURE 

Dli:S BlllNS VISeS 

" . BANS LARI!QUl!!TE 

Meubli!s 
Espèces 

cÔréance . 

Créance 

Créance' 
S.pil""s·

" Créanee 

EspècéS 
Créance 

, Espè~e. 
,Créas";' 

~pèeei ..",.\,c.NY.
Créa"c. • (j' 

• :l' '.0:"; VQIÎ( 

... 61 Woet:kel· . ". . , ' :'~ , "'" 

" ' 86 br. Sé:hmldt ' 

E.p~ . 
'i ,CrésWt! 

, . - \ 

.. 80 Spor'eder . 

»122 ,$chOlll1lharl <. 

," 123.Rtchers 
'li 124H.et:,k . 

Espèces 
M.Jiblo& 

· C",anMs 
E.pèùs 
CI,:éances 
Créanoe& 
Meubles 
Espèoo8 C', • 

SITUATION DEîi B1E:oIS \ 

Anécho t T..,o) 

L.omé ( Togo) 

-do _... .. 
-do-­

-do­

-do 

-do­ • 8, 

~do-

do­

- do--­

-do­

do­

-do­

-do­

, -do­

~do, 
-do-­

MAGr!'I'RAl' 

SAISI DE LA REQUÊTE_ 

.. 
Président du Tribunal de 

Lomé 
do­

-do~ 

Ldo­

do~ 
, 

-do­

-,- do­.. 
/ do~-

- ùo 

-do­

-do~ 

-(\0-­

~,do-

-uo--­

~do~ 

-do­
~do 

:\Ieubl•• 

" '1 2" Dtistert .. Meublee 
Cnfance. 

" 128 Dr. Hermann E&pèces 
, Réquisitions 
Espèce•. 

'Meuble. 

,', . 

Proprletal..... 

Deutsch Süd~ 
Am~,."Ik....f.clnl~ 

Telegraphen
Oe.eU.chaft. 

CreaIJ.c~ 

Es'pèeeô 
Créanc •• 

· Meullles. 
Espèce.

InéOnn••. · Meub~. 
lmmeùble 
Meutlles 
Créance. 

Ârl. 397 du T""'I. de Ver­
.aille.: 

• -do­

do~ . 
_do_ 

~do-

TOOO 

Lomé ( To,. ) 

Pour 

'-do~ 

~do-

~do 

do~ 

do 

-- do _.~ 

conforme, 
L. Procureur de /a République, 

d.COSl'ON 
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,Territoire du Togo REQUETE
placé _le mandat de la France. 

aux fins de Main -levée du SEQIJESTR~ DE GUERRE , 
(DécreL"u 11 AoM 1920 articl. tl ) 

, C_'W__ , 

PROPRIÉTAIRE 
NATURE 

des 
DES BIENS VISÉS ~ 

, ' BIENS, DROITS ET INTERÊTS 
n-ANS LA &EQUÈrE 

visés dans la, re'luête 

Kegelbahn - Oesels&haft Espècè. 
Palimê -

Duc de Mecklenbourg do • 
J. D. Melerdlrks -do 

,Prosch -dil-

Hermanns -do-
Créance!! sur aUemallùs 

.Hess E~pèces 

Créances sur allemands 

. •Haue.ler ' Espèces . 
Créances sur allelD6ds 

r 
-
Harlat Espèces 

. Hauffe -do 

Brauer -do-
Créances aur allemands 

" 

Mebger Espèces \ 
, 1 

Dr. Mann' Espè('es 
, Créances sur aliernands 

Madrebke Espèces 
Créances sour allemand s 

-
Menck Espèces 

Créances sur allemands 
,

Krueger Espèces 
Créances sur allemands 

, 
Wunderllch Espèces 

Créan.ce.s sur all~and. 

Alnklel Espèces 

Wlellch Espèces 
Créances sur allemands 

SchaIJoehr Esp~ce8 
, 

Shnelder -do-

Schark -do­

. Schneko E.t*~· 
Créaneea sur alle,mands , 

Schmidt Espèces 

do-Schwarze.!' 
-do-Hlrschfeld , 
EspècesLippe 

... , . .. ,,, _ 
Créances 

__,"_ ••• 
sur 

,,',•..,.,... 
.allemands 

..~,,___ .•"',.. ... J ..-_"' -_.~ _. -~-----_....- ---_........ 

~.... 

, 
1 , - MAGISTRAT

SITUATION DES, BIENS 

.SAISi DE LA lU!QuF;n; 
, .. 

Olliee des Biens et Intérêts Président dn Tribunal <1. , 

," .Privés ' 1'" Instance 'de'Lomê 

~do- -:'110 ­, '. 
-do­

~, 

do­

" , do'-do­ " ,
do ""'" -do~ . 

, ,-, -<10 ,~do- ,, , ,. .. -
..... do-'-do­

. .J, 

-do- do-""· . 
, ' -do-vdo­ , " 

-doC"" do- ­ . 
, -

-do,,,,,-do­
'-~~ 

"":doilo_ U .. , 
'--,db ­-'do­ . , 

, 

-<lQ~,, 
dQ­

':. - , ­
, 

, -do­~do- . 
. ,·C""'do­do , , 

. . 
........do-­<10­ -
-:- do­do, 1 

; -
, 

::......w',;..,... .do­ ,
, 
=do':"­do , ­

.. , ' '. '. ':..:',:dti~;;-do­.. 
-do....,:·· .. " .-'00..0. 

. , , '!: .. , ,'.-; ­. .. :, .~'" 

:......do~-do­

-dô-­-do~ 

-do- ­- do::" , 


-do­ -do .... .. 

-do­ -;-'do­

~-' ~-..... '- '. '" -', , ." ......, ......~ 
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.. 

',.' 

(
"':
'" ',"; 

., . .... 
:le 
" . 

.' 

PROPRIÉTAIRE 

des 
BIENS, DROITS ET INTÉRÊTS 

vll!és danll la re'lù& 

NATURE 

DES BŒNS vISÉs 
· DANS hA. REQUÊTE 

SITJ;ATION DES BŒNS' 
MAGISTRAT 

SAISI DE LA REQUI'TE 

.. .. 
. • 

HOep.nÎ!,..... " Espèce. Olliee. das Biens el Intérêt. Président du Tribnnal 

WlIlIsch · Espèces 
. Créances snr allemand, 

Privés. 

-do­

de t·H instance d. Lomj, 

-do-

Dr. Leuze .. 
, 

'Espèces -do­ -do­
0 Créanœ. snr !,Uemands • .. 

$Chnur 

VOn POelelwH_ 0 

Espèces • 
-do-' 

-do­'. .. 
-do­ .. , 

-do­

-do­ ... 
Vo~.""Y!Jn "':'do­ • ..... do­ -do-
Kraeme.. 

.. .. 
-do­ -d?~, -do­

> Von Rottkl..ch· 
.. 

-do­ ·-do­ 0 -do­
~nel Pan,Jhen , 
Preuss· -do:"'" -do-. -do-
Beer -do­ -do'-' -do-
Berger 

0 / 
EspècéB 

Créances'snr allèmands 
0 

-do­
. 
. 

-do­

'Ernat Espèces 
0 -do'­ -do­

poetaeh' -do'::': . 
, 

-do­ do~ 

Yochum -do-­ -do·~· . -do-
M. Schubart ..:. do-"­ . .J._ do":'­ do­

". l't,Iilbsteln -do­ -do­ . do­
•' C.' Wolf Espèces 

.. 

· -do"" dl) -
Dr. Simon- .. ~do- -dll-' _do-

Ba..on Cod~1I
•

Zimmerfng . 
. 

-do­

-do-
Créances sur ailemond, 

" 

'7"do ­

-do­
, 

-do 

-·do-

Bachmann 
. 

Espèce. 
Créanc~. sur anemonds 

do 'do -­

Hein . Espèces -do­ -'do 
Burcharda .. '. 

'Mahftken. 

• 
~oermlck .. " 

.. 

-do­
· 

-do-
Créaneé~ sur allemand. 

0 
Espèces 

.. Créance. sur alleman,ls 
1 

-do­. 
·-do 

-do­

, 
-do­

, -do. 
-do-

Langenbeck Espèces 
0 do -do-

Mont. -do 
Crénnces sur aUemou.d. 

-'"do . -do 
-

plecco Espèces ~do- -do­
Sc"mlelt' '" ~do ..·- .. -do -do 
A. Thiel 

. 
-do-

Créances ,ur allè~and• 
, .. 

-<10­ -do-

Sauerweln 

Koch 

\ Espèce. 
Créances SUl' nllemand~ 

l,' Espèces· . 

do­

-i.lo­. 
-do­

• 
~i1o-

! Fette -<10­
, Créances Bur allemands 

-do­ -do­

1 

Maas 
. 

E.<pooe,
CrlÎance. sur allemands 

1 
-do­. 

! .... 
-do~ 

Gebser 
l .. 

Espèces 

.. 
-do­ 1-do­ , 

. 
1 

,, 

1.,:.­( ~ 

~, 

~ 

t 
> 

",. 

~r 
~' 

l 
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PRORIÉTAIRE 

i 
1 

, 

1 

des 

Bl~N8, DROiTS ET INTERÊl'S 

vÎbt'!" dani! 111. N!<]uê-te 

Paullck 

Mickel 

Luecke 

Grlem 

Von Dœrlng -_ 

i 
l Roscher 

1 

1 
1 
1 

l 

Frauélin 
, 

Schlettweln 

.. 
Clausnitzer 

Alfred Kulenkampff 

Laage 

Bœhr 
, 

Altenklrch 

< 

1 

1
l 

1 

i 
! 

i 

S. Wendt 

Amerdlng 
.. 

Ebert .'­
F. M. Victor 

Sauerland 

Lang 

Harbodt 

Bartels 
Bretschnelder 
Dr. Gruner. 

Eutlng 
Dr. Friedrich 

Dr. Ulrich . 
Gh18l1~er 

Dr. Sommerfeld 

1 
1 

! 

1 

, 

Maack 

BrunIes 
Von der Hellen 
Bribel 

Bœhler 

l 
1 

1 

-

NATURE 


DES BIENS VISÉS 
 SITUATION DES BIENS 

DANS LA REQ'ÜÈTE -

• 
Espèces Office des Biens et Intérêts , Privés 

do­ -~do-

- -do-­ -do­

<10­ -'!lo­
Cpéanee.s sur allemands: 

" Espèces -do-' 
Créanc€'s sur allemands 


Espèce,.. 
 -do 
Créanc." sur allemands ,

' Espèces -do­
CJ,éances sur allemand s 


Espèces 
 - --do-
Créances ""l'allemands 

___ do-:"Espèces 

~- do­ -do-­ ..--ao ~~- -dD 
-•-~do-~~ -do-

Créances SUl' allemandil 


Esp?>ces 
 -do.... ­.
Créances sur allemands 

-

E'pè"es do-

Espèces -do-
Créances S'If allemands 


Espèces 
 -<10­

~do- --: d<l'~ 
,00­ do­

-do­ -'do-
Créances sur allemandE' 


Espèces 
 -do­
.,do­ -d(}­" 

do ~-:- do­

·~-"o- -do-
Créances sur allemands 


Espèces 
 ~~do--' 
-ùo~~ -- ùo~~ ,

do_ -00­
< 

CTéance~ sur allemand s . 

Espèces -do 
,-do­ -<10­

Créance~ sur allemands 

Créances sur allemands -do 
Néanl Néant 


Créances sur allemands 


Néa~t Néant 
Espèces OIfice des Biens et Intérêts 

i 

Créances sur allemands Privé, 

~ .. , 

MAGISTRAT 

SAI,1 DE LA REQDèT~; 

1 

Président du Tribun~ de.*,. Înstancé de Lomé 

-do- l 

~do- 1 
- 9 

1do-

i 
--do- l 

! 

-do­

-do­ l ."­
i 

-do­
i, 

-'do- l 

, 
~,do- ­ 1 

-do­
l 

,-do~ l'-

-do- i 

1 

do­
1 

--'do­

-

...".--do-

O' 

-do­

• do- 1 

1c...do­ ! 
, 

-00-
! 

. 
-do­

-·~do:'" ! 

-do • i 

, 
1 _. ' 1 

do­
l 

-00­
1-do­

/ 
1 

-<10-:- " ­
.-do­

~" 

-do- l. 
--do­ l 
-do­

-do- , 

-do-
l 

Pour exlraat cOnfOr'f!H! 

Le Procureur de la République
. 

d,COSTON 

.. , 
1 
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ÉTA'f,,,des lDouvemf"nts de la Navigation du Port de Lomé 

. , 

NOMS; PROVaN"ANCR BT . . 
DESTfNATJO:-O: DES NAvlllBS" 

221- Capitaine Maurice 
Eugene. 

Anve" - Granrlpopo 
222- Bereby 

New York - Warri 
223- Ouèm~ . Marseille - Cotonou 
224_ S ..tlma 

D?u,la - Hull _ 
.225-- Oasamance 

Bordeaux - Cotop.ou 
.226. Sir George 

Lagos - Seccond.ee 
227- Vejo 

COtonou - Marseille 
228:' Lokoja 

Seccondec - Lagos 
229- Egba 

Op<tbo - Liverpool 
230- Stella 

Hambourg· Lagos ­

.23 t - St, Michel 
Hol'ù""UX - Cotonou 

282 - Gaboon 
Hambourg - Sapélé 

283:' Kouroussa . 
.Marseille - Cotonou_ 

23.... Ebanl , 
Opoho -Liverpool 

236- Sir George 
Seecondee ;:: I..agos 

236- Belte:1sie 
Matadi C Bonleaux 

·237- Patanl 
• Londres· Sapélé 

'238- Thomas Holt 
Liverp0'll . Cotonou 

239- Regl.8l1troom 
Opoho - Hambourg 

240- Asie 
Hordeaux • Matatl,i 

24i- EgorL . 
Liverpool· Opoho 

242.. Yselstroom 
Hambourg· CaJabar 

243- .Slr George 
LagQJI , Seccondee 

.244- Bonn)' , . 

-

New York IJoliito Bay 
.:246- Benue 

Douala. - Hull 
'246- Kouroussa 

Cotonou Marsema 
247- Gaboon 

Burulu· 
248 SIr G;eorve 

Se.condee - Lagos 

• 

· 
. 

, 

·. 

PmdanJ. le moi. d'Octobre H12:!. 
. 

, , 
DAns TOl'~AGR 


PAVJLLO~ 

TOI!IUGB 

....~- . ÉQUIPAGB• NOldll'U.L,'ARRml. DBI'..RT DIIBARQUB 1 EIlBARQtJB1'8 

. 

,i· T T 
Français LOct. :3,119 37.t.Oct. 91,698 --_. 

•
Anglais ~2. do 3. db 3,197 43 259,989 

Français ~-S. do' 4. do 2,4li • 46 110,834 , 
1

Anglais 1.908li. 'do 5. ds. 36 - 208,354 

1j Français 7.' do 10. do 3.007. lS3 435,031 0,010 
~ 

Anglais 7. 'do 732 no7. 1,545 36,480d" 

'Italien -9i,ûiO3,6321 7. do 8, do 41 -, ­

Anglais -8. do 8. do 575 29 -

do !i~,0789. do 9. do 3,024 62 0,093,/ 
, , ' 

..Holland H. do 12. do 1,792 31 68,04l\ i 

, 

Fr~nçais· , Ill( do 
 -12• .do. 3,27-; 36 8,103, 

. Anglais. 2,00';13. do 13" do o,oao40 35,744, 
Françai~ -14. do 14.. do 2,121 B9 154,,860. ..... 

Anglais 


. 
16. do tiU,6722,96:1 60- t6. do -

do ­Hi: do 732 ~O16. do 0.268 , 
Français 17. do 970446&,02717. do 18a 0,220 

Anglais 17. do :l,087 -17. do 46 9;)~3It - -, 
Anglai~ 18. do O,(JO'i3184119. do 125,458 

, 
An"'w 2.21,511'Hollanrl 19. il" arJ2,36020. do 

~ - Lomé 209,910 

Frau.caiR' , 
 _....19. do 17619. do 4,2.14 1,133 


Anglais 
 21. do 21. do ;1,02;) B9 79,400 -
/ 

Holland 22. do 28t ,~tll22. do' 4(J, :1~5 
" Anglais 24. do 'ia2 60 8,74724. ,10 1,B33 

•do 25. do 26, do 3,16B 43 -130,000 

do 27. do 2,782 45:!S. do 362,762 


FJ'ançais 


2,Hl,~ 

2&. do . 2,121 6928. do 21:1:,47912,000 

Anglais 31. do 2.004ter Nov. 40 


ùo 
 31. do 1 3i: Oct. - .732 M 3,000 0,6'23.1 -

lmpfimtrit à rh,h Pro/",i,..,",. 1"," ~ (T'i') 

http:Seccond.ee
http:Cotop.ou
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I~LA MARQUE fRANÇAISE "l.1 P' · LA MOINS CHÈRE DES .,'. 
MOlfTRES DE PR]J;CISION .. 
Chronom"res. Chronograpbe•. HORtrea'e".ra-plaln .- , .,Bracelete..Montre. pour Hom~e. et Dam•• ,. 1 . ellll'latiD:e, OP, pla.qué 'or, a.rgent, fli(lkel el lLilier. 'j 

8 GI1iIIds...Prix.":~(Jr1'l'Coneo\Jrs aux Expoeitionr; 
2O(1tMooaH!€!! d'm'et fêrs. Prix de Règl.lLge à l'Obs~rT8t()ire 

"" . 
21éP11ander le (!a~aJ('I!JtUe «trU/ire, m.o"e gratii et ftalltlO . " 

1. Mo Henri BLANCHET, DépœlWre 
.6 ..AJUS.t: Rue Auber (t ct\1 da l'O,",ral "" 

.1• 

.. 'J 
'1 

<,.;
• 
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• 

:;) 
."-;' 
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~ .". \ par l'_le • • • 1(...7$ l '..0 . ~ ,"': .' 
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1"-.­ JOURNAL OFfICIEL 

.du· Territoire du Togo pla#cé sous IR màndat. de la France, 

?i. 

-"~ Paraissant le :l er de chaque mois, à Lomé " 
• 

==============~==~.========~=-~==~~,--
PRIX DU NUMÉRO 1. Ir. 21\ 

. S.HM M'dl R E 

PARTIE OFFICIELLE. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

Arrêté intetmlftl8tériel du 22 Septembr~ .823 
déterminuiil ~k mode (1(' fonctionuemenl dl' jl1 

Comrnh;gion chargée di? proééder li la tot'IDlitkm 
des tftbl~ux dl{tvltnœment d.pcN:!onnt:'l de lu 
magistraluré coJonll.l.lf? _384 

D~rèt du 24._ Ao':'t '823 porlnnt, application !lUX 

colonies fl'an~aisés ~l-ttux J;lt\ys ae protedOl'ul dé­
pendanf" du Minislèm de!' Colonies de la loi du 
24 Janvier 1.923 '·mooifiant J'Ül'ticJe'"4 de la loi 
du ~) Man: 189!;dHe doi de sursis).) -et l'Hl'ticte ' 
7 de hl loi du fi' Âoùl t899 sur le casièr jtrrH·­
clair\ (Anè1.é de pl'o'muIgs.tiOn du 30' ~ovcm-' 
bre i-!J23')1 - 385 

Arrété du Mini.t~e de. Oolonlee du 3 Oetobre 1928 ; 
pOl't:.mt {iréntion d'une agcnee économique dCt>, 
lerrit.oil'l's africains sous mandai. (Arrête (k 
'pfomuI~Hon du t2: Nove~hre 1923.) ,. 385 

Décret dw J 6 Octobre t 123 autod~ant 1(' Gommi8i$8h'(' 
de la République Fronçaise HU Togo fi IHÎl'i' 

fubriquer ct fi JIleUre cn circulation des jctOl!8 

."< métaBiques dans 1<,' Territoire du Togo placé 
! SOUR le ~ulldatde la FI'tInee, (Anf·té dt:' IJromul­

galion dQ 24 ,Novemhre UJ23,) 387 

D'cret du 1CS Oetobr, 1928 -wnœrnnnt iu fUHlion. 

'-" ­ fin cours d~ ia livre au 1\;go et dti-k'l'minltnllrs 
règles à ollSt'fvcr PHI'lc!';ordollna1t>llrd et comp­
heblcs du Tt'l'J'ltoirc eu mlt1ièt'e de pf'rf'-l'piÎml 
et Ile paiement eHectu(>~ en Unes 'unglaj~(,8, 388 

,,(ATl'èt(~ de promu)glÎUon tlu 24 Noyrmhre 192:J\ 

\ACTI~S DU POUVUIR LOCAL 

Arrêté du 10 Septembre' 928 - ('omplé!iinll'arrtllè 
du :J 'Juil!t>t 1922 iu~tjlunnt un itJ11Jôf di! {!i:' 

prestatiolls cn rUilUrt' dans le Terl'Hoir.." du 
" Togo plun! :-lOllS le_mandat de l{\ Frunc(' ':-It~ 

:1 

i 

li
1 

1 

1 

• 
Arrét' du 10 Septem.b.!:.e 19113 fixant pour l'annép 

1.~.:!4 h'i'> fÎlux dt, l'impôt f!er"nnneJ indigène. :190 

Arrété du 1 Q ,Septembre 111113 flxtlnt pOlll' 1'Ilt1n\~' 


HI" le laux Ih, l'udmL th-la ,iourlü~t' -rte (11'1'51­
l' ,tnJiOlll'l. 	 3111 

Arrêté ilu 9 Septembre 1923 rt'lsU\"[> i1.1'Ol"ganlsatlon 
de J'n8sü,fnuce medi('nle, 3~1. 

• 
Arr'té du 12 Novembre -. &23 ordonnuu! lu préprlip­


lio'lI d'irnm('uhles situés tians les ct'rd,'~ d'A lak­

[l8m?, KJout-o (,t Ah(ich~ Mpendaut de ,lit (irmi' 

~t~qn('sl'r!~C "Deut$cbe Togo Gesellscllilf:." 3V! 

Arrêté du 12 Novembre 1923 ordnuÎllUlt la préemp­

Linn tl'tm immt~ub]e à,PaHm(' dépendant nI' la 

fi,'rne ~('qaéstrée "Bl'l'UlCr FaetQri·i." 


Arrété du 12 Novembre 192'3 ordonnant la liI't~mp" 

tiou (rUI) immeuhlc ft Lomé dôpell{][lIll de [a 

fit'm,~ i'('ques!rér l'Bodet:ket t:t :M't'l't'l'" 


Arrêté du 	17 Novembre Iota fix~ntJeslllh'ÎhrtliorŒ 
des sepvice8 et hUI'elH1X du Commis&\i.'iat de la 
RfpublJqnc 3931 

Circulaire du 20 Novembre 19'23 an SUjl'! d(· l'Etst 

, Ch'iI indjg(~nc-. 


Arrêtë du 22 Novembre 1923 oomplütanl l'article 4 
d~ t'flI'n\le du :U JuilId Hi23 ['orlant classe~ 
ment d('s "ouLes d'llpN'!.' h' tonnn~{' qfl'(4h~s 
pemrent !'uppol't~r, . :196 

Arrêté d.u 28 Novembre' 923 nef'm'duo! nn(~ <lVallre 

de 3.000 l'l's. au Hkgi:tlW'ur de la prÎson à Lom{' 

Arrêté du 2:7 Novembre 1923 iu~lihHllll un ~r\"Î;>/ 
dJat'tlislanœ médit'ak ÏlulÎp;ènc- 1fi()hile. 

Arré~é du 27 Novembre 182 3 m(\llithm~ It'~ lll't'i'-t(~~ 

d("~ 2a Murs (·t 29 JUin 1H~a n·lltliî~ au mollI' 
11ü pniell'lent de la sohlt· t'1 th'~ ne(~~filY)kt·1'\ ;if> 

:;olde <lu Pl'l's-ound ('iy!II'1 miJilnlrt' hnr~ (·adr"8 
('fI ~('r'\'î('i' lm Togo, 

Arrêté du 27 Novembre 1823 flul'laul fli'uumitmlioll 
tl"uw' J'ne il Lom(". 

Arrété du 27 Novembre 192'3 c'omplt"lunll'ltt'tl';h" tlll 
2:1 :\1i1t'i'- Hl2:J (j,"I~lII'rlnflt deI' ~mppléml'ntj': dl' 

J'OfH'!iOlll"- t'I î1l':-;. i'u'rl('mHÏf{'l'i di'\'cThlé's un pNson­
il",l t'Îvî! t'i mililnll'e t~U ~('ni{,t: ItU TÜ}lo. 3!18 

Arrété du 27 Novembre 1923 .-nmplélanl l'{tn'ê!~ du 
27 Mar15 I!Jt:{ pOI'lnll1 r{>~h'nHm!ntion el rhnu( 
1(> lU()ll!lI~11 df's ijHI!'Hlnil(>~ l'our fl'lli~ lhl 

n'pn'sen!;ttl:on, :~WJ 

http:pOl't:.mt
http:coJonll.l.lf

